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ETAT 
 

Haut-commissaire de la République 
 

Textes généraux 

 

Arrêté n° 176 du 30 avril 2026 fixant la composition du jury pour 

le recrutement sur titre et sur épreuves d’un adjoint technique 

principal de 2e classe de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de 

2026 Spécialité « hébergement et restauration » (p. 11306). 

 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3317 INF-REL1 du 5 mai 2026 
portant dérogation et relèvement à 100% du taux 

d’intervention de l’Etat sur une subvention d’investissement 

au profit de la commune de Lifou (p. 11306). 

 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3318 INF-REL1 du 5 mai 2026 
portant dérogation et relèvement à 100% du taux 

d’intervention de l’Etat sur une subvention d’investissement 

au profit de la commune de Lifou (p. 11308). 

 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3047 INF REL 1 du 5 mai 2026 

portant dérogation et relèvement à 100% du taux 

d’intervention de l’Etat sur une subvention d’investissement 

au profit de la Nouvelle-Calédonie (p. 11309). 

 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3056 INF REL 1 du 5 mai 2026 

portant dérogation et relèvement à 100% du taux 

d’intervention de l’Etat sur une subvention d’investissement 

au profit de la Nouvelle-Calédonie (p. 11310). 

 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3062 INF REL1 du 5 mai 2026 

portant dérogation et relèvement à 100% du taux 

d’intervention de l’Etat sur une subvention d’investissement 

au profit de la Nouvelle-Calédonie (p. 11311). 

 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3074 INF REL1 du 5 mai 2026 

portant dérogation et relèvement à 100% du taux 

d’intervention de l’Etat sur une subvention d’investissement 

au profit de la Nouvelle-Calédonie (p. 11312). 

 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3343 INF REL1 du 5 mai 2026 

portant dérogation et relèvement à 100% du taux 

d’intervention de l’Etat sur une subvention d’investissement 

au profit de la Nouvelle-Calédonie (p. 11314). 

 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3223 INF-REL 1 du 5 mai 2026 

portant dérogation et relèvement à 100% du taux 

d’intervention de l’Etat sur une subvention d’investissement 

au profit de la commune de Nouméa (p. 11315). 

 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3043 INF REL1 du 5 mai 2026 
portant dérogation et relèvement à 100% du taux 
d’intervention de l’Etat sur une subvention d’investissement 
au profit de la Nouvelle-Calédonie (p. 11316). 
 

Arrêté HC/CAB/DDS/BSI/SOP/n° 63 du 6 mai 2026 portant 
nomination des personnels de la gendarmerie nationale pour la 
Nouvelle-Calédonie en qualité d’huissiers auxiliaires du 24 avril 
2026 au 31 juillet 2026 (p. 11317). 

 
Décision du 4 mai 2026 du directeur régional des douanes de 

Nouvelle-Calédonie portant délégation de signature (p. 11322). 
 

NOUVELLE-CALEDONIE 
 

Congrès 
 

Avis 

 
Avis du 18 mai 2026 sur la proposition de loi organique portant 

intégration des natifs dans le corps électoral pour les élections 
au congrès et aux assemblées de province de Nouvelle-
Calédonie (p.11338). 

 
Gouvernement 

 
Délibérations 

 
Délibération n° DG-2026-DRHFP-0036 du 20 mai 2026 portant 

habilitation du président du gouvernement afin de défendre la 
Nouvelle-Calédonie devant la cour d’appel de Nouméa 
(p. 11356). 

 
Délibération n° DG-2026-DRHFP-0041 du 20 mai 2026 portant 

habilitation du président du gouvernement afin de défendre la 
Nouvelle-Calédonie devant le tribunal administratif de 
Nouvelle-Calédonie (p. 11356). 

 
Délibération n° DG-2026-DRHFP-0042 du 20 mai 2026 portant 

habilitation du président du gouvernement afin de défendre la 
Nouvelle-Calédonie devant le tribunal administratif de 
Nouvelle-Calédonie (p. 11356). 

 
Textes généraux 

 
Arrêté n° AG-2026-DRHFP-0259 du 20 mai 2026 portant 

ouverture d’une sélection professionnelle pour l’accès au 
grade principal du corps des techniciens de service de 
sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs (TSSLIA) 
du corps des pompiers de l’aviation civile de la Nouvelle-
Calédonie (p. 11357). 
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Arrêté n° AG-2026-DECAT-0359 du 20 mai 2026 modifiant 
l’arrêté modifié n° 2019-2167/GNC du 16 octobre 2019 
portant création de la régie de recettes auprès du service en 
charge du registre du commerce de la direction des entreprises, 
de la consommation, de l’attractivité et des 
télécommunications (p. 11357). 

 
Arrêté n° AG-2026-DAVAR-0360 du 20 mai 2026 relatif à 

l’attribution d’une subvention aux associations en lien avec la 
protection animale (p. 11358). 

 
Arrêté n° AG-2026-DRHFP-0412 du 20 mai 2026 fixant les 

modalités de validation de l’année de formation en institut des 
professeurs des écoles stagiaires du cadre de l’enseignement 
du premier degré de la Nouvelle-Calédonie (p. 11361). 

 
Arrêté n° AG-2026-DBAF-0424 du 20 mai 2026 portant 

approbation du compte administratif de l’exercice 2025 de 
l’institut de formation des professions sanitaires et sociales 
(IFPSS) (p. 11362). 

 
Arrêté n° AG-2026-DBAF-0425 du 20 mai 2026 portant 

approbation du budget primitif 2026 avec reprise de résultats 
de l’exercice 2025 de l’institut de formation des professions 
sanitaires et sociales (IFPSS) (p. 11421). 

 
Arrêté n° AG-2026-SG-SPNMCP-0426 du 20 mai 2026 

modifiant l’arrêté n° 2025-917/GNC du 28 mai 2025 délivrant 
le statut de patron-pêcheur à 19 pêcheurs professionnels de 
Nouvelle-Calédonie (p. 11469). 

 
Arrêté n° AG-2026-DSF-0428 du 20 mai 2026 modifiant l’arrêté 

modifié n° 2025-409/GNC du 12 mars 2025 portant agrément 
de la SA SURF HÔTEL / AQUALUNA au bénéfice des 
dispositions des articles Lp. 45 ter 1 et Lp. 45 ter 2 du code des 
impôts (p. 11469). 

 
Arrêté n° AG-2026-DECAT-0450 du 20 mai 2026 portant 

diverses mesures de soutien économique (p. 11470). 
 
Arrêté n° AG-2026-DECAT-0454 du 20 mai 2026 portant 

diverses mesures de soutien économique (p. 11471). 
 
Arrêté n° AG-2026-DJS-0457 du 20 mai 2026 portant attribution 

de subventions de fonctionnement en faveur des associations 
jeunesse au titre du budget primitif propre – exercice 2026 
(p. 11471). 

 
Arrêté n° AG-2026-DCCFC-0461 du 20 mai 2026 relatif à 

l’attribution de subventions aux associations et organismes 
culturels (p. 11474). 

 
Présidence du gouvernement 

 
Textes généraux 

 
Arrêté n° AP-2026-DAC-1061 du 15 mai 2026 portant 

approbation des tarifs des service aériens réguliers 
internationaux de la société Fiji Airways (p. 11475). 

 

Arrêté n° AP-2026-DAC-1098 du 15 mai 2026 relatif à la 
fixation du prix de l’heure de vol sur avion monomoteur au 
titre de la formation au pilotage ou de l’entraînement aérien 
pour l’année 2026 (p. 11477). 

 
PROVINCES 

 
Province des îles Loyauté 

 
Arrêtés et décisions 

 
Arrêté n° 2026-262/PR du 25 mars 2026 portant approbation des 

états des restes à réaliser établis au 31 décembre 2025 relatifs 
aux dépenses et recettes d’investissement, au titre des 
engagements 2025 à reporter sur l’exercice 2026 (p. 11478). 
 

Arrêté n° 2026-263/PR du 25 mars 2026 portant approbation des 
états des restes à réaliser établis au 31 décembre 2025, relatifs 
aux dépenses de fonctionnement au titre des engagements 
2025 à reporter sur l’exercice 2026 (p. 11478). 
 

Arrêté n° 2026-268/PR du 26 mars 2026 portant approbation de 
l’état des restes à réaliser établi au 31 décembre 2025 relatif 
aux dépenses d’investissement, au titre des "Autres 
engagements 2024" à reporter sur 2026 (p. 11479). 

 
Arrêté n° 2026-269/PR du 26 mars 2026 portant approbation de 

l’état des restes à réaliser établi au 31 décembre 2025 relatif 
aux dépenses de fonctionnement, au titre des "Autres 
engagements 2024" à reporter sur l’exercice 2026 (p. 11479). 

 
Arrêté n° 2026-285/PR du 9 avril 2026 portant attribution d’une 

licence de 3e classe dans la commune de Maré (p. 11480). 
 

Arrêté n° 2026-288/PR du 10 avril 2026 relatif à l’autorisation de 
coupe de Santal sur Ouvéa au titre de l’année 2026 au profit de 
la S.A.R.L LIFLOR (p. 11480). 
 

Arrêté n° 2026-299/PR du 10 avril 2026 relatif à l’affectation et 
la nomination de Mme Sipa Madeleine, en qualité de Cheffe de 
service de la coordination administrative et budgétaire, à la 
direction de l’enseignement, de la province des îles Loyauté 
(p. 11481). 
 

Arrêté n° 2026-307/PR du 14 avril 2026 relative à la désignation 
des représentants du président de l’assemblée de la province 
des îles Loyauté dans divers organismes et comités (p. 11481). 

 
Arrêté n° 2026-312/PR du 14 avril 2026 portant délégation de 

signature au directeur, aux chefs de services et aux chefs de 
bureaux de la direction générale des services de Maré, de la 
province des îles Loyauté (p. 11483). 

 
Arrêté n° 2026-316/PR du 15 avril 2026 relatif à la nomination 

de Mme Gabriella Adjouhgniope, rédacteur du cadre de 
l’administration générale de la Nouvelle-Calédonie en qualité 
de directrice générale des services d’Ouvéa de la province des 
îles Loyauté (p. 11484). 
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Arrêté n° 2026-341/PR du 21 avril 2026 portant délégation de 
signature à la directrice générale des services d’Ouvéa de la 
province des îles Loyauté (p. 11484). 
 

Arrêté n° 2026-342/PR du 21 avril 2026 relatif à la nomination 
de monsieur Fabian FOREST, en qualité de chef de service de 
l’enseignement et de la santé de la direction générale des 
services Nouméa de la province des îles Loyauté (p. 11485). 
 

Arrêté n° 2026-345/PR du 21 avril 2026 relatif à la nomination 
par intérim de Mme Rina Parau attachée hors classe du cadre 
d’administration générale de la Nouvelle Calédonie, en qualité 
de chargée de mission auprès du Secrétaire général de la 
province des îles Loyauté (p. 11485). 

 
Arrêté n° 2026-349/PR du 22 avril 2026 fixant la liste des 

pêcheurs professionnels et des armateurs de la province des 
îles Loyauté pouvant bénéficier de l’aide au carburant au titre 
de l’année 2026 (p. 11486). 

 
Arrêté n° 2026-351/PR du 22 avril 2026 portant délégation de 

signature à M. Néko Hnepeuune premier vice-président de 
l’assemblée de la province des îles Loyauté (p. 11486). 
 

Arrêté n° 2026-356/PR du 28 avril 2026 portant délégation de 
signature au directeur et aux chefs de service relevant de la 
direction du numérique et des systèmes d’information de la 
province des îles Loyauté (p. 11487). 

 
Province Nord 

 
Délibérations 

 
Délibération n° 2026-77/BPN du 7 mai 2026 habilitant le 

président de l'assemblée de la province Nord à défendre les 
intérêts de la province Nord devant le tribunal administratif de 
Nouvelle-Calédonie (p. 11488). 

 
Délibération n° 2026-78/BPN du 7 mai 2026 habilitant le 

président de l'assemblée de la province Nord à déposer plainte 
et se constituer partie civile (p. 11488). 

 
Arrêtés et décisions 

 
Arrêté n° 2026-172/PN du 30 avril 2026 fixant le montant des 

provisions afférentes aux bourses scolaires à verser aux 
établissements d'enseignement public, privé et aux cantines 
scolaires au titre du premier trimestre 2026 (p. 11489). 

 
Arrêté n° 2026-173/PN du 30 avril 2026 réglementant 

temporairement, hors agglomération, la circulation au droit des 
travaux d’aménagement de la traversée de la tribu de Kô Goo 
Mwâ (Kongouma) confiés à l’entreprise COLAS NC, et situés 
dans l’emprise du domaine public routier de la province Nord 
entre le PR 35 et le PR 38+540 de la RPN10, commune de Tuo 
Cèmuhî (Touho) (p. 11490). 

 

Arrêté n° 2026-182/PN du 4 mai 2026 prolongeant l’intérim d'un 
chef du service de la brigade des gardes-nature à la direction du 
développement économique et de l'environnement de la province 
Nord (p. 11492). 

 
Arrêté n° 2026-183/PN du 5 mai 2026 prolongeant la nomination 

par suppléance du chef du bureau exploitationà la direction de 
l'aménagement et du foncier (p. 11492). 

 
Arrêté n° 2026-186/PN du 6 mai 2026 portant autorisation 

d'occupation du domaine public maritime par la commune de 
Koumac (p. 11493). 

 
Arrêté n° 2026-187/PN du 11 mai 2026 règlementant 

temporairement, hors agglomération, la circulation au droit des 
travaux de sondages géotechniques, confiés à la société A2EP 
GEOTEC, situés dans l’emprise du domaine public routier de la 
province Nord entre le PR 73+700 (Ouaïème) et le PR 83+700 
(Tao) de la RPN10 sur la commune de Hienghène (p. 11493). 

 
Province Sud 

 
Arrêtés et décisions 

 
Arrêté n° 1022-2026/ARR/DERES du 5 mai 2026 fixant les dates de 

la campagne annuelle des demandes de primo-inscription pour 
l'année 2027 (p. 11496). 

 
Arrêté n° 2543-2026/ARR/DFI du 19 mai 2026 portant virement de 

crédits (états n° 2026-09 et 2026-10) du budget de la province 
Sud - Exercice 2026 (p. 11496). 

 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET 

GROUPEMENTS D'INTÉRÊT 
PUBLIC 

 
Établissement Provincial de l’insertion, 

de la formation et de l’emploi 
 

Décisions 
 

Décision d’admission n° 1736-316/0326-EPIFE/CJ du 30 mars 
2026 au bénéfice du PITHEL mesure exceptionnelle « de 
socialisation et de pédagogie » (p. 11502). 
 

Décision d’admission n° 1736-317/0326-EPIFE/CJ du 30 mars 
2026 au bénéfice du PITHEL mesure exceptionnelle « de 
socialisation et de pédagogie » (p. 11503). 
 

Décision d’admission n° 1736-318/0326-EPIFE/CJ du 30 mars 
2026 au bénéfice du PITHEL mesure exceptionnelle « de 
socialisation et de pédagogie » (p. 11504). 
 

Décision d’admission n° 1736-319/0326-EPIFE/CJ du 30 mars 
2026 au bénéfice du PITHEL mesure exceptionnelle « de 
socialisation et de pédagogie » (p. 11504). 
 

Décision d’admission n° 1736-320/0326-EPIFE/CJ du 30 mars 
2026 au bénéfice du PITHEL mesure exceptionnelle « de 
socialisation et de pédagogie » (p. 11505). 
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Port autonome de la Nouvelle-Calédonie 
 

Délibérations 
 
Délibération n°08-2026/PANC du 23 mars 2026 portant 

admission en non-valeur de titres de recettes (p. 11506). 
 

Délibération n°09-2026/PANC du 23 mars 2026 relative à 
l'octroi d'une subvention de Fonctionnement à l'association du 
Musée Maritime de Nouvelle-Calédonie (p. 11507). 

 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

 

Indice des prix à la consommation des ménages du mois d’avril 
2026 (p. 11508). 

 
Arrêté n° 2026-51 du 18 mai 2026 portant ouverture d’une 

sélection professionnelle pour l’accès au corps des rédacteurs 
d’administration générale des cadres d’emplois des personnels 
de la filière administrative des communes de Nouvelle 
Calédonie et de leurs établissements publics (p. 11509). 

 
Associations et fondations d’entreprises 

(p. 11510). 
 
Publications légales (p. 11511). 
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Arrêté n° 176 du 30 avril 2026 fixant la composition du jury 
pour le recrutement sur titre et sur épreuves d’un adjoint 
technique principal de 2e classe de l’intérieur et de l’outre-
mer au titre de 2026 Spécialité « hébergement et 
restauration » 
 
Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie 

chevalier de la légion d’honneur, commandeur de l’ordre 
national du mérite, 

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code général de la fonction publique, notamment le titre 
II du livre V de la partie législative ; 

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 modifiée relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi n°2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la 
fonction publique ; 

Vu l’ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005 relative aux 
conditions d’âge dans la fonction publique et instituant un 
nouveau parcours d’accès aux carrières de la fonction publique 
territoriale, de la fonction publique hospitalière et de la fonction 
publique de l’Etat ; 

Vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les 
dispositions communes applicables aux stagiaires de l’Etat et de 
ses établissements publics ; 

Vu le décret n°2005-1230 du 29 septembre 2005 modifiant le 
décret n°48-1108 du 10 juillet 1948 portant classement 
hiérarchique des grades et emplois des personnels civils et 
militaires de l’Etat relevant du régime général des retraites ; 

Vu le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif 
aux dispositions statutaires communes applicables aux corps des 
adjoints techniques des administrations de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié 
portant délégation de pouvoir en matière de gestion de certains 
personnels relevant du ministère de l'intérieur ; 

Vu le décret n° 2007-423 du 23 mars 2007 modifié relatif aux 
pouvoirs du haut-commissaire de la République, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le décret du 9 avril 2025 portant nomination du Haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie - M. Jacques 
Billant ;  

Vu l'arrêté HC/DCCAJE/BAJCREG n° 2026-06 du 18 février 
2026 portant délégation de signature à M. Benoît Huber, 
secrétaire général du haut-commissariat de la République en 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté du 18 mars 2026 fixant au titre de l’année 2026 le 
nombre de postes offerts aux concours externes et internes pour 
le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2e classe de 
l’intérieur et de l’outre-mer ; 

Vu l’arrêté n°2026/139 du 22 avril 2026 portant ouverture d’un 
recrutement sur titre et sur épreuves d’un adjoint technique 
principal de 2e classe de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de 
2026 – spécialité « hébergement et restauration » ; 

Sur proposition du secrétaire général, 
 

A r r ê t e : 
 
Article 1er : M. Arnaud Lauzier, secrétaire général adjoint au 

haut-commissariat de la République en Nouvelle-Calédonie est 
nommé président du jury. Mme Sandra LALIE, directrice des 
ressources humaines et des moyens, assurera la présidence en cas 
d’empêchement du président.  

 
Article 2 : Sont désignés en qualité de membres du jury : 

Mme Sandra LALIE, directrice des ressources humaines et 
des moyens ; 
Mme Christine GAYET, cheffe du bureau des ressources 
humaines ; 
Olivier BOITTIAUX, intendant de la résidence du Haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie ; 
M. Dominique POIRIER, Professeur d’hôtellerie, 
restauration et gestion. 

 
Article 3 : En cas de partage égal des voix, celle du président 

est prépondérante. 
 
Article 4 : Le secrétaire général du haut-commissariat de la 

République en Nouvelle-Calédonie est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera affiché, de manière accessible au public, 
sur les lieux des épreuves pendant toute la durée ainsi que, 
jusqu’à la proclamation des résultats, sur le site internet du haut-
commissariat de la République en Nouvelle-Calédonie. 

 
Fait à Nouméa, le 30 avril 2026 
 

Pour le haut-commissaire de la République 
et par délégation 

Le secrétaire général du haut-commissariat 
BENOÎT HUBER 

_______ 
 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3317 INF-REL1 du 5 mai 2026 
portant dérogation et relèvement à 100% du taux 
d’intervention de l’Etat sur une subvention 
d’investissement au profit de la commune de Lifou 
 
Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie 

chevalier de la légion d’honneur, commandeur de l’ordre 
national du mérite, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 
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HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE

ETAT



Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique modifiée n° 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux 

subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 
Vu le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de 

dérogation reconnu au préfet ; 
Vu le décret du 09 avril 2025 portant nomination du haut-

commissaire de la République en Nouvelle- Calédonie – M. Billant 
(Jacques) ; 

Vu le décret du 6 février 2026 portant nomination du secrétaire 
général du haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie - M. Huber (Benoît) ; 

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du 
décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de 
l’Etat pour des projets d’investissement ; 

Vu l'arrêté HC/DCCAJE/BAJCREG n°2026-06 du 18 février 
2026 portant délégation de signature à Monsieur Benoît HUBER, 
secrétaire général du haut-commissariat de la République en 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le mandat communiqué par la ministre des outre-mer le 3 mars 
2026 et visant à intégrer des financements complémentaires au 
titre du volet relance du plan de refondation ;  

Vu l’arrêté n° HC/DAFE/2025-3317 INF du 24 novembre 
2025 le cas échéant modifié ; 

Vu les crédits mis à disposition par le responsable de 
programme sur l’UO Nouvelle-Calédonie 0123 – D988-D988 au 
titre du financement des contrats de développement ; 

Vu l’accusé de réception de dépôt de demande de subvention 
initiale du 7 octobre 2025 ; 

Vu la déclaration de co-financement communiquée par la 
collectivité porteuse de projet le 31 mars 2026 ;  

Vu le nouveau visa délivré dans Chorus sur ce dossier par le 
Directeur des finances publiques ; 

Considérant l’intérêt général à accélérer significativement des 
projets déjà existants sur le territoire, au service de la relance, 
dans un contexte de trésorerie fortement affaiblie des 
collectivités maitre d’ouvrage ; 

Considérant les circonstances locales conduisant à une 
dégradation majeure des capacités d’emprunt des collectivités 
porteuses de projet afin d’assumer le reste à charge de leurs 
opérations d’investissement ; 

Sur proposition du Commissaire délégué de la République 
pour la Province des Iles Loyauté, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Par dérogation au décret n° 2018-514 du 25 juin 

2018 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement, les modalités de calcul de la subvention 
pourront être modifiées sans que cette action soit justifiée par des 
sujétions imprévisibles conduisant à une profonde remise en 
cause du cout du projet. 

 
Article 2 : La subvention de 153 925 000 F CFP (soit 

1 289 891,50 €) attribuée à la commune de Lifou par arrêté n° 
HC/DAECPP/2025-3317 INF du 24 novembre 2025 destinée au 
financement de l’opération « Réfection de la route municipale 20 
(RM 20) et d’une partie de la RM 14 Mou-Kejeny – Tranche 2 » 
est rehaussée à un taux d’intervention de 100% du reste à charge 
qui s’établit à : 52 075 000 F CFP soit 436 388,50 €. Son nouveau 
montant est de 206 000 000 F CFP (soit 1 726 280 €). 

 

La dépense est imputable au Budget Opérationnel de 
Programme 123 du ministère des outre-mer UO Nouvelle-
Calédonie 0123-D988-D988. 

 
Article 3 : Après révision du taux d’intervention, le plan de 

financement global de l’opération « Réfection de la route 
municipale 20 (RM 20) et d’une partie de la RM 14 Mou-Kejeny 
– Tranche 2 » inscrite au titre du FCDEV2025, s’établit de la 
manière suivante : 

 
Article 4 : S’il n’a pas encore démarré, le dossier ainsi 

nouvellement subventionné doit faire l’objet d’un démarrage 
effectif avant le 31 décembre 2026. En cas de non-respect de 
cette obligation, la subvention sera retirée.  

 
Article 5 : Tout porteur de projet bénéficiant d’un financement 

dans le cadre du pacte de refondation est tenu d’assurer la 
visibilité du soutien de l’Etat. 

 
L’ensemble des supports de communication, y compris ceux 

désignés ci-après, devra comporter le logo « Refondation 
Nouvelle-Calédonie » et la mention « Financé par l’Etat dans le 
cadre du pacte de refondation ». Pour les supports imprimés et 
numériques, la hauteur minimale du logo est d’au moins 2 cm. 

 
Une affiche de présentation du projet au format A3 est apposée 

par le porteur de projet dans un lieu aisément visible du public 
(dans les locaux du siège administratif par exemple) et sur son 
site internet. 

 
Pour les projets d’infrastructures, un panneau d’information 

temporaire devra être installé par le porteur de projet pendant la 
phase de réalisation (y compris lorsqu’elle est déjà lancée), puis 
remplacé par une plaque ou un panneau permanent à l’issue du 
projet. Le panneau permanent devra être placé dans un endroit 
visible du public, comporter le logo « Refondation NC », la 
mention « Financé par l’État dans le cadre du pacte de 
refondation », et présenter une dimension minimale 100 cm × 
100 cm, la partie consacrée à l’Etat représentant au minimum 
25% de la surface totale. 

 
Pour les projets routiers, les panneaux permanents seront au 

nombre de deux, placés par le porteur de projet à l’entrée et en 
sortie de route afin d’assurer une visibilité suffisante depuis 
l’espace public.  

 
En cas de non-respect de ces obligations, la subvention sera 

retirée. 
 
Le coût des panneaux et plaques est pris en charge par l’État, 

et les supports remis aux porteurs de projet par les services du 
Haut-Commissariat. 

 
Article 6 : Toute autre disposition portée dans l’arrêté susvisé 

reste inchangée. 
 
Article 7 : Le Secrétaire général du haut-commissariat et le 

Directeur des finances publiques de Nouvelle-Calédonie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.  

 
Le haut-commissaire de la République 

en Nouvelle-Calédonie 
JACQUES BILLANT 

_______ 
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Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3318 INF-REL1 du 5 mai 2026 
portant dérogation et relèvement à 100% du taux 
d’intervention de l’Etat sur une subvention 
d’investissement au profit de la commune de Lifou 
 
Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie 

chevalier de la légion d’honneur, commandeur de l’ordre 
national du mérite, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique modifiée n° 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux 

subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 
Vu le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de 

dérogation reconnu au préfet ; 
Vu le décret du 9 avril 2025 portant nomination du haut-

commissaire de la République en Nouvelle- Calédonie – M. Billant 
(Jacques) ; 

Vu le décret du 6 février 2026 portant nomination du secrétaire 
général du haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie - M. Huber (Benoît) ; 

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du 
décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de 
l’Etat pour des projets d’investissement ; 

Vu l'arrêté HC/DCCAJE/BAJCREG n°2026-06 du 18 février 
2026 portant délégation de signature à M. Benoît Huber, 
secrétaire général du haut-commissariat de la République en 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le mandat communiqué par la ministre des outre-mer le 
3 mars 2026 et visant à intégrer des financements complémentaires 
au titre du volet relance du plan de refondation ;  

Vu l’arrêté n° HC/DAFE/2025-3318 INF du 30 décembre 
2025 le cas échéant modifié ; 

Vu les crédits mis à disposition par le responsable de 
programme sur l’UO Nouvelle-Calédonie 0123 – D988-D988 au 
titre du financement des contrats de développement ; 

Vu l’accusé de réception de dépôt de demande de subvention 
initiale du 17 janvier 2025 ;  

Vu la déclaration de co-financement communiquée le 31 mars 
2026 ; 

Vu le nouveau visa délivré dans Chorus sur ce dossier par le 
Directeur des finances publiques ; 

Considérant l’intérêt général à accélérer significativement des 
projets déjà existants sur le territoire, au service de la relance, 
dans un contexte de trésorerie fortement affaiblie des 
collectivités maitre d’ouvrage ; 

Considérant les circonstances locales conduisant à une 
dégradation majeure des capacités d’emprunt des collectivités 
porteuses de projet afin d’assumer le reste à charge de leurs 
opérations d’investissement ; 

Sur proposition du Commissaire délégué de la République 
pour la Province des Iles Loyauté, 

 

A r r ê t e : 
 
Article 1er : Par dérogation au décret n° 2018-514 du 25 juin 

2018 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement, les modalités de calcul de la subvention 
pourront être modifiées sans que cette action soit justifiée par des 
sujétions imprévisibles conduisant à une profonde remise en 
cause du cout du projet. 

 
Article 2 : La subvention de 40 010 133 F CFP (soit 335 284,91 €) 

attribuée à la commune de Lifou par arrêté n° HC/DAFE/2025-
3318 INF du 30 décembre 2025 destinée au financement de 
l’opération « AEP de Xodre- Tranche 2 » est rehaussée à un taux 
d’intervention de 100% du reste à charge qui s’établit à : 12 730 497 F 
CFP soit 106 681,56 €. Son nouveau montant est de 52 740 630 F 
CFP (soit 441 966,48 €). 

 
La dépense est imputable au Budget Opérationnel de 

Programme 123 du ministère des outre-mer UO Nouvelle-
Calédonie 0123-D988-D988. 

 
Article 3 : Après révision du taux d’intervention, le plan de 

financement global de l’opération « AEP de Xodre- Tranche 2 » 
inscrite au titre du FCDEV2025, s’établit de la manière suivante : 

 
Article 4 : S’il n’a pas encore démarré, le dossier ainsi 

nouvellement subventionné doit faire l’objet d’un démarrage 
effectif avant le 31 décembre 2026. En cas de non-respect de 
cette obligation, la subvention sera retirée.  

 
Article 5 : Tout porteur de projet bénéficiant d’un financement 

dans le cadre du pacte de refondation est tenu d’assurer la 
visibilité du soutien de l’Etat. 

 
L’ensemble des supports de communication, y compris ceux 

désignés ci-après, devra comporter le logo « Refondation 
Nouvelle-Calédonie » et la mention « Financé par l’Etat dans le 
cadre du pacte de refondation ». Pour les supports imprimés et 
numériques, la hauteur minimale du logo est d’au moins 2 cm. 

 
Une affiche de présentation du projet au format A3 est apposée 

par le porteur de projet dans un lieu aisément visible du public 
(dans les locaux du siège administratif par exemple) et sur son 
site internet. 

 
Pour les projets d’infrastructures, un panneau d’information 

temporaire devra être installé par le porteur de projet pendant la 
phase de réalisation (y compris lorsqu’elle est déjà lancée), puis 
remplacé par une plaque ou un panneau permanent à l’issue du 
projet. Le panneau permanent devra être placé dans un endroit 
visible du public, comporter le logo « Refondation NC », la 
mention « Financé par l’État dans le cadre du pacte de 
refondation », et présenter une dimension minimale 100 cm × 
100 cm, la partie consacrée à l’Etat représentant au minimum 
25% de la surface totale. 

 
Pour les projets routiers, les panneaux permanents seront au 

nombre de deux, placés par le porteur de projet à l’entrée et en 
sortie de route afin d’assurer une visibilité suffisante depuis 
l’espace public.  
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En cas de non-respect de ces obligations, la subvention sera 
retirée. 

 
Le coût des panneaux et plaques est pris en charge par l’État, 

et les supports remis aux porteurs de projet par les services du 
Haut-Commissariat. 

 
Article 6 : Toute autre disposition portée dans l’arrêté susvisé 

reste inchangée. 
 
Article 7 : Le Secrétaire général du Haut-Commissariat et le 

Directeur des finances publiques de Nouvelle-Calédonie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.  

 
Le haut-commissaire de la République 

en Nouvelle-Calédonie 
JACQUES BILLANT 

_______ 
 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3047 INF REL 1 du 5 mai 2026 
portant dérogation et relèvement à 100% du taux 
d’intervention de l’Etat sur une subvention 
d’investissement au profit de la Nouvelle-Calédonie 
 
Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie 

chevalier de la légion d’honneur, commandeur de l’ordre 
national du mérite, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique modifiée n° 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux 

subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 
Vu le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de 

dérogation reconnu au préfet ; 
Vu le décret du 09 avril 2025 portant nomination du haut-

commissaire de la République en Nouvelle- Calédonie – M. Billant 
(Jacques) ; 

Vu le décret du 6 février 2026 portant nomination du secrétaire 
général du haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie - M. Huber (Benoît) ; 

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du 
décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de 
l’Etat pour des projets d’investissement ; 

Vu l'arrêté HC/DCCAJE/BAJCREG n°2026-06 du 18 février 
2026 portant délégation de signature à M. Benoît Huber, 
secrétaire général du haut-commissariat de la République en 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le contrat de développement Etat / Nouvelle-Calédonie 
2024-2027 signé le 29 décembre 2023 ; 

Vu le mandat communiqué par la ministre des outre-mer le 3 mars 
2026 et visant à intégrer des financements complémentaires au 
titre du volet relance du plan de refondation ;  

Vu l’avenant n°1 au contrat de développement Etat / Nouvelle-
Calédonie 2024-2027 signé le 13 avril 2026 ; visant à intégrer 
des financements complémentaires au titre du volet relance du 
plan de refondation ; 

Vu l’arrêté n° HC/DAC/2024-3047 INF du 12 septembre 
2024, le cas échéant modifié ; 

Vu les crédits mis à disposition par le responsable de 
programme sur l’UO Nouvelle-Calédonie 0123 – D988-D988 au 
titre du financement des contrats de développement ; 

Vu l’accusé de réception de dépôt de demande de subvention 
initiale 26 juillet 2024 ;  

Vu le nouveau visa délivré dans Chorus sur ce dossier par le 
Directeur des finances publiques ; 

Considérant l’intérêt général à accélérer significativement des 
projets déjà existants sur le territoire, au service de la relance, 
dans un contexte de trésorerie fortement affaiblie des 
collectivités maitre d’ouvrage ; 

Considérant les circonstances locales conduisant à une 
dégradation majeure des capacités d’emprunt des collectivités 
porteuses de projet afin d’assumer le reste à charge de leurs 
opérations d’investissement ; 

Sur proposition du Haut-Commissaire de la République en 
Nouvelle-Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Par dérogation au décret n° 2018-514 du 25 juin 

2018 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement, les modalités de calcul de la subvention 
pourront être modifiées sans que cette action soit justifiée par des 
sujétions imprévisibles conduisant à une profonde remise en 
cause du cout du projet. 

 
Article 2 : La subvention de 427 040 000 FCFP (soit 3 578 595.20 €) 

attribuée à la Nouvelle-Calédonie par arrêté n°HC/DAC/2024-
3047 INF du 12 septembre 2024 destinée au financement de 
l’opération n° I-1 BIS-REL « Construction du nouvel ouvrage de 
franchissement de la Tontouta (RT1) » est rehaussée à un taux 
d’intervention de 100% du reste à charge qui s’établit à : 200 960 000 F 
CFP soit 1 684 044,80 €. Son nouveau montant est de 628 000 000 F 
CFP (soit 5 262 640,00 €). 

 
La dépense est imputable au Budget Opérationnel de 

Programme 123 du ministère des outre-mer UO Nouvelle-
Calédonie 0123-D988-D988. 

 
Article 3 : Après révision du taux d’intervention, le plan de 

financement global de l’opération n° I-1 BIS-REL« Construction 
du nouvel ouvrage de franchissement de la Tontouta (RT1) » 
inscrite au titre du Contrat de développement Etat/ Nouvelle-
Calédonie 2024-2027, s’établit de la manière suivante : 

 
Le plan de financement du programme s’établit comme suit : 
 
Etat :            628 000 000 F CFP (5 262 640.00 €) soit 100% 
Nouvelle-Calédonie :                                    0 F CFP soit 0 % 
__________________________________________________ 
Total :      628 000 000 F CFP (5 262 640.00 €) soit 100 % 
 
Article 4 : S’il n’a pas encore démarré, le dossier ainsi 

nouvellement subventionné doit faire l’objet d’un démarrage 
effectif avant le 31 décembre 2026. En cas de non-respect de 
cette obligation, la subvention sera retirée.  
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Article 5 : Tout porteur de projet bénéficiant d’un financement 
dans le cadre du pacte de refondation est tenu d’assurer la 
visibilité du soutien de l’Etat. 

 
L’ensemble des supports de communication, y compris 

ceux désignés ci-après, devra comporter le logo « Refondation 
Nouvelle-Calédonie » et la mention « Financé par l’Etat dans le 
cadre du pacte de refondation ». Pour les supports imprimés et 
numériques, la hauteur minimale du logo est d’au moins 2 cm. 

 
Une affiche de présentation du projet au format A3 est 

apposée par le porteur de projet dans un lieu aisément visible du 
public (dans les locaux du siège administratif par exemple) et sur 
son site internet. 

 
Pour les projets d’infrastructures, un panneau d’information 

temporaire devra être installé par le porteur de projet pendant la 
phase de réalisation (y compris lorsqu’elle est déjà lancée), puis 
remplacé par une plaque ou un panneau permanent à l’issue du 
projet. Le panneau permanent devra être placé dans un endroit 
visible du public, comporter le logo « Refondation NC », la 
mention « Financé par l’État dans le cadre du pacte de 
refondation », et présenter une dimension minimale 100 cm × 
100 cm, la partie consacrée à l’Etat représentant au minimum 
25% de la surface totale. 

 
Pour les projets routiers, les panneaux permanents seront au 

nombre de deux, placés par le porteur de projet à l’entrée et en 
sortie de route afin d’assurer une visibilité suffisante depuis 
l’espace public.  

 
En cas de non-respect de ces obligations, la subvention sera 

retirée. 
 
Le coût des panneaux et plaques est pris en charge par l’État, 

et les supports remis aux porteurs de projet par les services du 
Haut-Commissariat. 

 
Article 6 : Toute autre disposition portée dans l’arrêté susvisé 

reste inchangée. 
 
Article 7 : Le Secrétaire général du Haut-Commissariat et le 

Directeur des finances publiques de Nouvelle-Calédonie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.  

 
Le haut-commissaire de la République 

en Nouvelle-Calédonie 
JACQUES BILLANT 

_______ 
 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3056 INF REL 1 du 5 mai 2026 
portant dérogation et relèvement à 100% du taux 
d’intervention de l’Etat sur une subvention 
d’investissement au profit de la Nouvelle-Calédonie 
 
Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie 

chevalier de la légion d’honneur, commandeur de l’ordre 
national du mérite, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique modifiée n° 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux 

subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 
Vu le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de 

dérogation reconnu au préfet ; 
Vu le décret du 9 avril 2025 portant nomination du haut-

commissaire de la République en Nouvelle- Calédonie – M. Billant 
(Jacques) ; 

Vu le décret du 6 février 2026 portant nomination du secrétaire 
général du haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie - M. Huber (Benoît) ; 

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du 
décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de 
l’Etat pour des projets d’investissement ; 

Vu l'arrêté HC/DCCAJE/BAJCREG n°2026-06 du 18 février 
2026 portant délégation de signature à M. Benoît Huber, 
secrétaire général du haut-commissariat de la République en 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le contrat de développement Etat / Nouvelle-Calédonie 
2024-2027 signé le 29 décembre 2023 ; 

Vu le mandat communiqué par la ministre des outre-mer le 3 mars 
2026 et visant à intégrer des financements complémentaires au 
titre du volet relance du plan de refondation ;  

Vu l’avenant n°1 au contrat de développement Etat / Nouvelle-
Calédonie 2024-2027 signé le 13 avril 2026 ; visant à intégrer 
des financements complémentaires au titre du volet relance du 
plan de refondation ; 

Vu l’arrêté n° HC/DAC/2024-3056 INF du 18 septembre 
2024, le cas échéant modifié ; 

Vu les crédits mis à disposition par le responsable de 
programme sur l’UO Nouvelle-Calédonie 0123 – D988-D988 au 
titre du financement des contrats de développement ; 

Vu l’accusé de réception de dépôt de demande de subvention 
initiale du 26 juillet 2024 ;  

Vu le nouveau visa délivré dans Chorus sur ce dossier par le 
Directeur des finances publiques ; 

Considérant l’intérêt général à accélérer significativement des 
projets déjà existants sur le territoire, au service de la relance, 
dans un contexte de trésorerie fortement affaiblie des 
collectivités maitre d’ouvrage ; 

Considérant les circonstances locales conduisant à une 
dégradation majeure des capacités d’emprunt des collectivités 
porteuses de projet afin d’assumer le reste à charge de leurs 
opérations d’investissement ; 

Sur proposition du Haut-Commissaire de la République en 
Nouvelle-Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Par dérogation au décret n° 2018-514 du 25 juin 

2018 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement, les modalités de calcul de la subvention 
pourront être modifiées sans que cette action soit justifiée par des 
sujétions imprévisibles conduisant à une profonde remise en 
cause du cout du projet. 
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Article 2 : La subvention de 1 109 760 000 F CFP (soit 
9 299 788,80 €) attribuée à la Nouvelle-Calédonie par arrêté 
n°HC/DAC/2024-3056 INF du 18 septembre 2024 destinée au 
financement de l’opération n°I-1 BIS-REL « Construction du 
nouvel ouvrage de franchissement de la Tontouta (RT1) » est 
rehaussée à un taux d’intervention de 100% du reste à charge qui 
s’établit à : 522 240 000 F CFP soit 4 376 371,20 €. Son nouveau 
montant est de 1 632 000 000 F CFP (soit 13 676 160,00 €). 

 
La dépense est imputable au Budget Opérationnel de 

Programme 123 du ministère des outre-mer UO Nouvelle-
Calédonie 0123-D988-D988. 

 
Article 3 : Après révision du taux d’intervention, le plan de 

financement global de l’opération n° I-1 BIS-REL « Construction du 
nouvel ouvrage de franchissement de la Tontouta » inscrite au 
titre du Contrat de développement Etat/ Nouvelle-Calédonie 
2024-2027, s’établit de la manière suivante : 

 
Le plan de financement du programme s’établit comme suit : 
 
Etat :          1 632 000 000 F CFP (13 676 160 €) soit 100 % 
Nouvelle-Calédonie :                                    0 F CFP soit 0 % 
__________________________________________________ 
Total :      1 632 000 000 F CFP (13 676 160 €) soit 100 % 
 
Article 4 : S’il n’a pas encore démarré, le dossier ainsi 

nouvellement subventionné doit faire l’objet d’un démarrage 
effectif avant le 31 décembre 2026. En cas de non-respect de 
cette obligation, la subvention sera retirée.  

 
Article 5 : Tout porteur de projet bénéficiant d’un financement 

dans le cadre du pacte de refondation est tenu d’assurer la 
visibilité du soutien de l’Etat. 

 
L’ensemble des supports de communication, y compris 

ceux désignés ci-après, devra comporter le logo « Refondation 
Nouvelle-Calédonie » et la mention « Financé par l’Etat dans le 
cadre du pacte de refondation ». Pour les supports imprimés et 
numériques, la hauteur minimale du logo est d’au moins 2 cm. 

 
Une affiche de présentation du projet au format A3 est 

apposée par le porteur de projet dans un lieu aisément visible du 
public (dans les locaux du siège administratif par exemple) et sur 
son site internet. 

 
Pour les projets d’infrastructures, un panneau d’information 

temporaire devra être installé par le porteur de projet pendant la 
phase de réalisation (y compris lorsqu’elle est déjà lancée), puis 
remplacé par une plaque ou un panneau permanent à l’issue du 
projet. Le panneau permanent devra être placé dans un endroit 
visible du public, comporter le logo « Refondation NC », la 
mention « Financé par l’État dans le cadre du pacte de 
refondation », et présenter une dimension minimale 100 cm × 
100 cm, la partie consacrée à l’Etat représentant au minimum 
25% de la surface totale. 

 
Pour les projets routiers, les panneaux permanents seront au 

nombre de deux, placés par le porteur de projet à l’entrée et en 
sortie de route afin d’assurer une visibilité suffisante depuis 
l’espace public.  

 

En cas de non-respect de ces obligations, la subvention sera 
retirée. 

 
Le coût des panneaux et plaques est pris en charge par l’État, 

et les supports remis aux porteurs de projet par les services du 
Haut-Commissariat. 

 
Article 6 : Toute autre disposition portée dans l’arrêté susvisé 

reste inchangée. 
 
Article 7 : Le Secrétaire général du Haut-Commissariat et le 

Directeur des finances publiques de Nouvelle-Calédonie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.  

 
Le haut-commissaire de la République 

en Nouvelle-Calédonie 
JACQUES BILLANT 

_______ 
 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3062 INF REL1 du 5 mai 2026 
portant dérogation et relèvement à 100% du taux 
d’intervention de l’Etat sur une subvention 
d’investissement au profit de la Nouvelle-Calédonie 
 
Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie 

chevalier de la légion d’honneur, commandeur de l’ordre 
national du mérite, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique modifiée n° 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux 

subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 
Vu le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de 

dérogation reconnu au préfet ; 
Vu le décret du 9 avril 2025 portant nomination du haut-

commissaire de la République en Nouvelle- Calédonie – M. Billant 
(Jacques) ; 

Vu le décret du 6 février 2026 portant nomination du secrétaire 
général du haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie - M. Huber (Benoît) ; 

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du 
décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de 
l’Etat pour des projets d’investissement ; 

Vu l'arrêté HC/DCCAJE/BAJCREG n°2026-06 du 18 février 
2026 portant délégation de signature à M. Benoît Huber, 
secrétaire général du haut-commissariat de la République en 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le contrat de développement Etat / Nouvelle-Calédonie 
2024-2027 signé le 29 décembre 2023 ; 

Vu le mandat communiqué par la ministre des outre-mer le 3 mars 
2026 et visant à intégrer des financements complémentaires au 
titre du volet relance du plan de refondation ;  

Vu l’avenant n°1 au contrat de développement Etat / Nouvelle-
Calédonie 2024-2027 signé le 13 avril 2026 ; visant à intégrer 
des financements complémentaires au titre du volet relance du 
plan de refondation ; 
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Vu l’arrêté n° HC/DAC/2024-3062 INF du 24 décembre 2024, 
le cas échéant modifié ; 

Vu les crédits mis à disposition par le responsable de 
programme sur l’UO Nouvelle-Calédonie 0123 – D988-D988 au 
titre du financement des contrats de développement ; 

Vu l’accusé de réception de dépôt de demande de subvention 
initiale du 10 septembre 2024 ;  

Vu le nouveau visa délivré dans Chorus sur ce dossier par le 
Directeur des finances publiques ; 

Considérant l’intérêt général à accélérer significativement des 
projets déjà existants sur le territoire, au service de la relance, 
dans un contexte de trésorerie fortement affaiblie des 
collectivités maitre d’ouvrage ; 

Considérant les circonstances locales conduisant à une 
dégradation majeure des capacités d’emprunt des collectivités 
porteuses de projet afin d’assumer le reste à charge de leurs 
opérations d’investissement ; 

Sur proposition du Haut-Commissaire de la République en 
Nouvelle-Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Par dérogation au décret n° 2018-514 du 25 juin 

2018 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement, les modalités de calcul de la subvention 
pourront être modifiées sans que cette action soit justifiée par des 
sujétions imprévisibles conduisant à une profonde remise en 
cause du cout du projet. 

 
Article 2 : La subvention de 462 400 000 CFP (soit 3 874 912.00 €) 

attribuée à la Nouvelle-Calédonie par arrêté n°HC/DAC/2024-
3062 INF du 24 décembre 2024 destinée au financement de 
l’opération n° I-2 BIS-REL « Construction du nouvel ouvrage 
d’accès à la presqu’île de Nouville » est rehaussée à un taux 
d’intervention de 100% du reste à charge qui s’établit à : 217 600 000 F 
CFP soit 1 823 488,00 €. Son nouveau montant est de 680 000 000 F 
CFP (soit 5 698 400,00 €). 

 
La dépense est imputable au Budget Opérationnel de 

Programme 123 du ministère des outre-mer UO Nouvelle-
Calédonie 0123-D988-D988. 

 
Article 3 : Après révision du taux d’intervention, le plan de 

financement global de l’opération n° I-2 BIS-REL « 
Construction du nouvel ouvrage d’accès à la presqu’île de 
Nouville » inscrite au titre du Contrat de développement Etat/ 
Nouvelle-Calédonie 2024-2027, s’établit de la manière suivante : 

 
Le plan de financement du programme s’établit comme suit : 
 
Etat :          680 000 000 F CFP (5 698 400.00 €) soit 100 %  
Nouvelle-Calédonie :                                     0 F CFP soit 0% 
__________________________________________________ 
Total :      680 000 000 F CFP (5 698 400.00 €) soit 100 % 
 
Article 4 : S’il n’a pas encore démarré, le dossier ainsi 

nouvellement subventionné doit faire l’objet d’un démarrage 
effectif avant le 31 décembre 2026. En cas de non-respect de 
cette obligation, la subvention sera retirée.  

 

Article 5 : Tout porteur de projet bénéficiant d’un financement 
dans le cadre du pacte de refondation est tenu d’assurer la 
visibilité du soutien de l’Etat. 

 
L’ensemble des supports de communication, y compris ceux 

désignés ci-après, devra comporter le logo « Refondation 
Nouvelle-Calédonie » et la mention « Financé par l’Etat dans le 
cadre du pacte de refondation ». Pour les supports imprimés et 
numériques, la hauteur minimale du logo est d’au moins 2 cm. 

 
Une affiche de présentation du projet au format A3 est 

apposée par le porteur de projet dans un lieu aisément visible du 
public (dans les locaux du siège administratif par exemple) et sur 
son site internet. 

 
Pour les projets d’infrastructures, un panneau d’information 

temporaire devra être installé par le porteur de projet pendant la 
phase de réalisation (y compris lorsqu’elle est déjà lancée), puis 
remplacé par une plaque ou un panneau permanent à l’issue du 
projet. Le panneau permanent devra être placé dans un endroit 
visible du public, comporter le logo « Refondation NC », la 
mention « Financé par l’État dans le cadre du pacte de 
refondation », et présenter une dimension minimale 100 cm × 
100 cm, la partie consacrée à l’Etat représentant au minimum 
25% de la surface totale. 

 
Pour les projets routiers, les panneaux permanents seront au 

nombre de deux, placés par le porteur de projet à l’entrée et en 
sortie de route afin d’assurer une visibilité suffisante depuis 
l’espace public.  

 
En cas de non-respect de ces obligations, la subvention sera 

retirée. 
 
Le coût des panneaux et plaques est pris en charge par l’État, 

et les supports remis aux porteurs de projet par les services du 
Haut-Commissariat. 

 
Article 6 : Toute autre disposition portée dans l’arrêté susvisé 

reste inchangée. 
 
Article 7 : Le Secrétaire général du Haut-Commissariat et le 

Directeur des finances publiques de Nouvelle-Calédonie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.  

 
Le haut-commissaire de la République 

en Nouvelle-Calédonie 
JACQUES BILLANT 

_______ 
 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3074 INF REL1 du 5 mai 2026 
portant dérogation et relèvement à 100% du taux 
d’intervention de l’Etat sur une subvention 
d’investissement au profit de la Nouvelle-Calédonie 
 
Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie 

chevalier de la légion d’honneur, commandeur de l’ordre 
national du mérite, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 
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Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique modifiée n° 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux 

subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 
Vu le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de 

dérogation reconnu au préfet ; 
Vu le décret du 9 avril 2025 portant nomination du haut-

commissaire de la République en Nouvelle- Calédonie – M. Billant 
(Jacques) ; 

Vu le décret du 6 février 2026 portant nomination du secrétaire 
général du haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie - M. Huber (Benoît) ; 

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du 
décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de 
l’Etat pour des projets d’investissement ; 

Vu l'arrêté HC/DCCAJE/BAJCREG n°2026-06 du 18 février 
2026 portant délégation de signature à M. Benoît Huber, 
secrétaire général du haut-commissariat de la République en 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu  le contrat de développement Etat / Nouvelle-Calédonie 
2024-2027 signé le 29 décembre 2023 ; 

Vu le mandat communiqué par la ministre des outre-mer le 3 mars 
2026 et visant à intégrer des financements complémentaires au 
titre du volet relance du plan de refondation ;  

Vu l’avenant n°1 au contrat de développement Etat / Nouvelle-
Calédonie 2024-2027 signé le 13 avril 2026 ; visant à intégrer 
des financements complémentaires au titre du volet relance du 
plan de refondation ; 

Vu l’arrêté n° HC/DAFE/2024-3074 INF du 24 décembre 
2024, le cas échéant modifié ; 

Vu les crédits mis à disposition par le responsable de 
programme sur l’UO Nouvelle-Calédonie 0123 – D988-D988 au 
titre du financement des contrats de développement ; 

Vu l’accusé de réception de dépôt de demande de subvention 
initiale 3 octobre 2024 ;  

Vu le nouveau visa délivré dans Chorus sur ce dossier par le 
Directeur des finances publiques ; 

Considérant l’intérêt général à accélérer significativement des 
projets déjà existants sur le territoire, au service de la relance, 
dans un contexte de trésorerie fortement affaiblie des 
collectivités maitre d’ouvrage ; 

Considérant les circonstances locales conduisant à une 
dégradation majeure des capacités d’emprunt des collectivités 
porteuses de projet afin d’assumer le reste à charge de leurs 
opérations d’investissement ; 

Sur proposition du Haut-Commissaire de la République en 
Nouvelle-Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Par dérogation au décret n° 2018-514 du 25 juin 

2018 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement, les modalités de calcul de la subvention 
pourront être modifiées sans que cette action soit justifiée par des 
sujétions imprévisibles conduisant à une profonde remise en 
cause du cout du projet. 

 

Article 2 : La subvention de 203 512 489 F CFP (soit 1 705 434.66 €) 
attribuée à la Nouvelle-Calédonie par arrêté n°HC/DAFE/2024-
3074 INF du 24 décembre 2024 destinée au financement de 
l’opération n° IV-1 BIS-REL « Finalisation des opérations de 
sécurisation du barrage de Dumbéa » est rehaussée à un taux 
d’intervention de 100% du reste à charge qui s’établit à : 95 770 583 F 
CFP soit 802 557,49 €. Son nouveau montant est de 299 283 072 F 
CFP (soit 2 507 992,14 €). 

 
La dépense est imputable au Budget Opérationnel de 

Programme 123 du ministère des outre-mer UO Nouvelle-
Calédonie 0123-D988-D988. 

 
Article 3 : Après révision du taux d’intervention, le plan de 

financement global de l’opération n° IV-1 BIS-REL « Finalisation 
des opérations de sécurisation du barrage de Dumbéa » inscrite 
au titre du Contrat de développement Etat/ Nouvelle-Calédonie 
2024-2027, s’établit de la manière suivante : 

 
Le plan de financement du programme s’établit comme suit : 
 
Etat :           299 283 072 F.CFP (2 507 992,14 €) soit 100 % 
Nouvelle-Calédonie :                                    0 F.CFP soit 0 % 
__________________________________________________ 
Total :       299 283 072 F.CFP (2 507 992,14 €) soit 100 % 
 
Article 4 : S’il n’a pas encore démarré, le dossier ainsi 

nouvellement subventionné doit faire l’objet d’un démarrage 
effectif avant le 31 décembre 2026. En cas de non-respect de 
cette obligation, la subvention sera retirée.  

 
Article 5 : Tout porteur de projet bénéficiant d’un financement 

dans le cadre du pacte de refondation est tenu d’assurer la 
visibilité du soutien de l’Etat. 

 
L’ensemble des supports de communication, y compris 

ceux désignés ci-après, devra comporter le logo « Refondation 
Nouvelle-Calédonie » et la mention « Financé par l’Etat dans le 
cadre du pacte de refondation ». Pour les supports imprimés et 
numériques, la hauteur minimale du logo est d’au moins 2 cm. 

 
Une affiche de présentation du projet au format A3 est 

apposée par le porteur de projet dans un lieu aisément visible du 
public (dans les locaux du siège administratif par exemple) et sur 
son site internet. 

 
Pour les projets d’infrastructures, un panneau d’information 

temporaire devra être installé par le porteur de projet pendant la 
phase de réalisation (y compris lorsqu’elle est déjà lancée), puis 
remplacé par une plaque ou un panneau permanent à l’issue du 
projet. Le panneau permanent devra être placé dans un endroit 
visible du public, comporter le logo « Refondation NC », la 
mention « Financé par l’État dans le cadre du pacte de 
refondation », et présenter une dimension minimale 100 cm × 
100 cm, la partie consacrée à l’Etat représentant au minimum 
25% de la surface totale. 

 
Pour les projets routiers, les panneaux permanents seront au 

nombre de deux, placés par le porteur de projet à l’entrée et en 
sortie de route afin d’assurer une visibilité suffisante depuis 
l’espace public.  
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En cas de non-respect de ces obligations, la subvention sera 
retirée. 

 
Le coût des panneaux et plaques est pris en charge par l’État, 

et les supports remis aux porteurs de projet par les services du 
Haut-Commissariat. 

 
Article 6 : Toute autre disposition portée dans l’arrêté susvisé 

reste inchangée. 
 
Article 7 : Le Secrétaire général du Haut-Commissariat et le 

Directeur des finances publiques de Nouvelle-Calédonie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.  

 
Le haut-commissaire de la République 

en Nouvelle-Calédonie 
JACQUES BILLANT 

_______ 
 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3343 INF REL1 du 5 mai 2026 
portant dérogation et relèvement à 100% du taux 
d’intervention de l’Etat sur une subvention 
d’investissement au profit de la Nouvelle-Calédonie 
 
Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie 

chevalier de la légion d’honneur, commandeur de l’ordre 
national du mérite, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique modifiée n° 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux 

subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 
Vu le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de 

dérogation reconnu au préfet ; 
Vu le décret du 9 avril 2025 portant nomination du haut-

commissaire de la République en Nouvelle- Calédonie – M. Billant 
(Jacques) ; 

Vu le décret du 6 février 2026 portant nomination du secrétaire 
général du haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie - M. Huber (Benoît) ; 

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du 
décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de 
l’Etat pour des projets d’investissement ; 

Vu l'arrêté HC/DCCAJE/BAJCREG n°2026-06 du 18 février 
2026 portant délégation de signature à M. Benoît Huber, 
secrétaire général du haut-commissariat de la République en 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu  le contrat de développement Etat / Nouvelle-Calédonie 
2024-2027 signé le 29 décembre 2023 ; 

Vu le mandat communiqué par la ministre des outre-mer le 3 mars 
2026 et visant à intégrer des financements complémentaires au 
titre du volet relance du plan de refondation ;  

Vu l’avenant n° 1 au contrat de développement Etat / 
Nouvelle-Calédonie 2024-2027 signé le 13 avril 2026 ; visant à 
intégrer des financements complémentaires au titre du volet 
relance du plan de refondation ; 

Vu l’arrêté n° HC/DAFE/2024-3343 INF du 31 décembre 
2025, le cas échéant modifié ; 

Vu les crédits mis à disposition par le responsable de 
programme sur l’UO Nouvelle-Calédonie 0123 – D988-D988 au 
titre du financement des contrats de développement ; 

Vu l’accusé de réception de dépôt de demande de subvention 
initiale du 2 décembre 2025 ;  

Vu le nouveau visa délivré dans Chorus sur ce dossier par le 
Directeur des finances publiques ; 

Considérant l’intérêt général à accélérer significativement des 
projets déjà existants sur le territoire, au service de la relance, 
dans un contexte de trésorerie fortement affaiblie des 
collectivités maitre d’ouvrage ; 

Considérant les circonstances locales conduisant à une 
dégradation majeure des capacités d’emprunt des collectivités 
porteuses de projet afin d’assumer le reste à charge de leurs 
opérations d’investissement ; 

Sur proposition du Haut-Commissaire de la République en 
Nouvelle-Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Par dérogation au décret n° 2018-514 du 25 juin 

2018 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement, les modalités de calcul de la subvention 
pourront être modifiées sans que cette action soit justifiée par des 
sujétions imprévisibles conduisant à une profonde remise en 
cause du cout du projet. 

 
Article 2 : La subvention de 68 487 511 F CFP (soit 573 925,34 €) 

attribuée à la Nouvelle-Calédonie Calédonie par arrêté 
n°HC/DAFE/2024-3343 INF du 31 décembre 2025 destinée au 
financement de l’opération n° IV-1 BIS-REL « Finalisation des 
opérations de sécurisation du barrage de Dumbéa » est rehaussée 
à un taux d’intervention de 100% du reste à charge qui s’établit 
à : 32 229 417 F CFP soit 270 082,51 €. Son nouveau montant 
est de 100 716 928 F CFP (soit 844 007,86 €). 

 
La dépense est imputable au Budget Opérationnel de 

Programme 123 du ministère des outre-mer UO Nouvelle-
Calédonie 0123-D988-D988. 

 
Article 3 : Après révision du taux d’intervention, le plan de 

financement global de l’opération n° IV-1 BIS-REL« 
Finalisation des opérations de sécurisation du barrage de 
Dumbéa » inscrite au titre du Contrat de développement Etat/ 
Nouvelle-Calédonie 2024-2027, s’établit de la manière suivante : 

 
Le plan de financement du programme s’établit comme suit : 
 
Etat :              100 716 928 F.CFP (844 007,86 €) soit 100 % 
Nouvelle-Calédonie :                                    0 F.CFP soit 0 % 
__________________________________________________ 
Total :          100 716 928 F.CFP (844 007,86 €) soit 100 % 
 
Article 4 : S’il n’a pas encore démarré, le dossier ainsi 

nouvellement subventionné doit faire l’objet d’un démarrage 
effectif avant le 31 décembre 2026. En cas de non-respect de 
cette obligation, la subvention sera retirée.  
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Article 5 : Tout porteur de projet bénéficiant d’un financement 
dans le cadre du pacte de refondation est tenu d’assurer la 
visibilité du soutien de l’Etat. 

 
L’ensemble des supports de communication, y compris 

ceux désignés ci-après, devra comporter le logo « Refondation 
Nouvelle-Calédonie » et la mention « Financé par l’Etat dans le 
cadre du pacte de refondation ». Pour les supports imprimés et 
numériques, la hauteur minimale du logo est d’au moins 2 cm. 

 
Une affiche de présentation du projet au format A3 est 

apposée par le porteur de projet dans un lieu aisément visible du 
public (dans les locaux du siège administratif par exemple) et sur 
son site internet. 

 
Pour les projets d’infrastructures, un panneau d’information 

temporaire devra être installé par le porteur de projet pendant la 
phase de réalisation (y compris lorsqu’elle est déjà lancée), puis 
remplacé par une plaque ou un panneau permanent à l’issue du 
projet. Le panneau permanent devra être placé dans un endroit 
visible du public, comporter le logo « Refondation NC », la 
mention « Financé par l’État dans le cadre du pacte de 
refondation », et présenter une dimension minimale 100 cm × 
100 cm, la partie consacrée à l’Etat représentant au minimum 
25% de la surface totale. 

 
Pour les projets routiers, les panneaux permanents seront au 

nombre de deux, placés par le porteur de projet à l’entrée et en 
sortie de route afin d’assurer une visibilité suffisante depuis 
l’espace public.  

 
En cas de non-respect de ces obligations, la subvention sera 

retirée. 
 
Le coût des panneaux et plaques est pris en charge par l’État, 

et les supports remis aux porteurs de projet par les services du 
Haut-Commissariat. 

 
Article 6 : Toute autre disposition portée dans l’arrêté susvisé 

reste inchangée. 
 
Article 7 : Le Secrétaire général du Haut-Commissariat et le 

Directeur des finances publiques de Nouvelle-Calédonie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.  

 
Le haut-commissaire de la République 

en Nouvelle-Calédonie 
JACQUES BILLANT 

_______ 
 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3223 INF-REL 1 du 5 mai 2026 
portant dérogation et relèvement à 100% du taux 
d’intervention de l’Etat sur une subvention 
d’investissement au profit de la commune de Nouméa 
 
Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie 

chevalier de la légion d’honneur, commandeur de l’ordre 
national du mérite, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique modifiée n° 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux 

subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 
Vu le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de 

dérogation reconnu au préfet ; 
Vu le décret du 9 avril 2025 portant nomination du haut-

commissaire de la République en Nouvelle- Calédonie – M. Billant 
(Jacques) ; 

Vu le décret du 6 février 2026 portant nomination du secrétaire 
général du haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie - M. Huber (Benoît) ; 

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du 
décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de 
l’Etat pour des projets d’investissement ; 

Vu l'arrêté HC/DCCAJE/BAJCREG n°2026-06 du 18 février 
2026 portant délégation de signature à M. Benoît Huber, 
secrétaire général du haut-commissariat de la République en 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le mandat communiqué par la ministre des outre-mer le 3 mars 
2026 et visant à intégrer des financements complémentaires au 
titre du volet relance du plan de refondation ;  

Vu la convention n° HC/DAECPP/2025-3223 INF du 2 octobre 
2025 ; 

Vu les crédits mis à disposition par le responsable de 
programme sur l’UO Nouvelle-Calédonie 0123 – D988-D988 au 
titre du financement des contrats de développement ; 

Vu l’accusé de réception de dépôt de demande de subvention 
initiale du 7 janvier 2025 ;  

Vu la déclaration de co-financement communiquée par la 
collectivité porteuse de projet le 25 mars 2026 ; 

Vu le nouveau visa délivré dans Chorus sur ce dossier par le 
Directeur des finances publiques ; 

Considérant l’intérêt général à accélérer significativement des 
projets déjà existants sur le territoire, au service de la relance, 
dans un contexte de trésorerie fortement affaiblie des 
collectivités maitre d’ouvrage ; 

Considérant les circonstances locales conduisant à une 
dégradation majeure des capacités d’emprunt des collectivités 
porteuses de projet afin d’assumer le reste à charge de leurs 
opérations d’investissement ; 

Sur proposition de la commissaire déléguée de la République 
pour la Province Sud, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Par dérogation au décret n° 2018-514 du 25 juin 

2018 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement, les modalités de calcul de la subvention 
pourront être modifiées sans que cette action soit justifiée par des 
sujétions imprévisibles conduisant à une profonde remise en 
cause du cout du projet. 

 
Article 2 : La subvention de 80 500 000 F CFP (soit 674 590 €) 

attribuée à la commune de Nouméa par convention n° 
HC/DAECPP/2025-3223 INF du 2 octobre 2025 pour le 
financement de l’opération « Travaux de confortement du talus 
du Ouen Toro – Promenade Roger Laroque » est rehaussée à un 
taux d’intervention de 100% du reste à charge qui s’établit à : 
34 500 000 F CFP soit 289 110 €. Son nouveau montant est de 
115 000 000 F CFP (soit 963 700 €). 
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La dépense est imputable au Budget Opérationnel de 
Programme 123 du ministère des outre-mer UO Nouvelle-
Calédonie 0123-D988-D988. 

 
Article 3 : Après révision du taux d’intervention, le plan de 

financement global de l’opération « Travaux de confortement du 
talus du Ouen Toro – Promenade Roger Laroque » inscrite au 
titre du FEI 2025, s’établit de la manière suivante : 

 
Article 4 : S’il n’a pas encore démarré, le dossier ainsi 

nouvellement subventionné doit faire l’objet d’un démarrage 
effectif avant le 31 décembre 2026. En cas de non-respect de 
cette obligation, la subvention sera retirée.  

 
Article 5 : Tout porteur de projet bénéficiant d’un financement 

dans le cadre du pacte de refondation est tenu d’assurer la 
visibilité du soutien de l’Etat. 

 
L’ensemble des supports de communication, y compris 

ceux désignés ci-après, devra comporter le logo « Refondation 
Nouvelle-Calédonie » et la mention « Financé par l’Etat dans le 
cadre du pacte de refondation ». Pour les supports imprimés et 
numériques, la hauteur minimale du logo est d’au moins 2 cm. 

 
Une affiche de présentation du projet au format A3 est 

apposée par le porteur de projet dans un lieu aisément visible du 
public (dans les locaux du siège administratif par exemple) et sur 
son site internet. 

 
Pour les projets d’infrastructures, un panneau d’information 

temporaire devra être installé par le porteur de projet pendant la 
phase de réalisation (y compris lorsqu’elle est déjà lancée), puis 
remplacé par une plaque ou un panneau permanent à l’issue du 
projet. Le panneau permanent devra être placé dans un endroit 
visible du public, comporter le logo « Refondation NC », la 
mention « Financé par l’État dans le cadre du pacte de 
refondation », et présenter une dimension minimale 100 cm × 
100 cm, la partie consacrée à l’Etat représentant au minimum 
25% de la surface totale. 

 
Pour les projets routiers, les panneaux permanents seront au 

nombre de deux, placés par le porteur de projet à l’entrée et en 
sortie de route afin d’assurer une visibilité suffisante depuis 
l’espace public.  

 
En cas de non-respect de ces obligations, la subvention sera 

retirée. 
 
Le coût des panneaux et plaques est pris en charge par l’État, 

et les supports remis aux porteurs de projet par les services du 
Haut-Commissariat. 

 
Article 6 : Toute autre disposition portée dans l’arrêté susvisé 

reste inchangée. 
 
Article 7 : Le Secrétaire général du Haut-Commissariat et le 

Directeur des finances publiques de Nouvelle-Calédonie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Le haut-commissaire de la République 

en Nouvelle-Calédonie 
JACQUES BILLANT 

_______ 
 

Arrêté n° HC/DAECPP/2026-3043 INF REL1 du 5 mai 2026 
portant dérogation et relèvement à 100% du taux 
d’intervention de l’Etat sur une subvention 
d’investissement au profit de la Nouvelle-Calédonie 
 
Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie 

chevalier de la légion d’honneur, commandeur de l’ordre 
national du mérite, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique modifiée n° 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux 

subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 
Vu le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de 

dérogation reconnu au préfet ; 
Vu le décret du 9 avril 2025 portant nomination du haut-

commissaire de la République en Nouvelle- Calédonie – M. Billant 
(Jacques) ; 

Vu le décret du 6 février 2026 portant nomination du secrétaire 
général du haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie - M. Huber (Benoît) ; 

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du 
décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de 
l’Etat pour des projets d’investissement ; 

Vu l'arrêté HC/DCCAJE/BAJCREG n°2026-06 du 18 février 
2026 portant délégation de signature à Monsieur Benoît HUBER, 
secrétaire général du haut-commissariat de la République en 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu  le contrat de développement Etat / Nouvelle-Calédonie 
2024-2027 signé le 29 décembre 2023 ; 

Vu le mandat communiqué par la ministre des outre-mer le 3 mars 
2026 et visant à intégrer des financements complémentaires au 
titre du volet relance du plan de refondation ;  

Vu l’avenant n°1 au contrat de développement Etat / Nouvelle-
Calédonie 2024-2027 signé le 13 avril 2026 ; visant à intégrer 
des financements complémentaires au titre du volet relance du 
plan de refondation ; 

Vu l’arrêté n° HC/DAC/2024-3043 INF du 27 août 2024, le 
cas échéant modifié ; 

Vu les crédits mis à disposition par le responsable de 
programme sur l’UO Nouvelle-Calédonie 0123 – D988-D988 au 
titre du financement des contrats de développement ; 

Vu l’accusé de réception de dépôt de demande de subvention 
initiale du 19 juillet 2024 ;  

Vu le nouveau visa délivré dans Chorus sur ce dossier par le 
Directeur des finances publiques ; 

Considérant l’intérêt général à accélérer significativement des 
projets déjà existants sur le territoire, au service de la relance, 
dans un contexte de trésorerie fortement affaiblie des 
collectivités maitre d’ouvrage ; 

Considérant les circonstances locales conduisant à une 
dégradation majeure des capacités d’emprunt des collectivités 
porteuses de projet afin d’assumer le reste à charge de leurs 
opérations d’investissement ; 
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Sur proposition du Haut-Commissaire de la République en 
Nouvelle-Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Par dérogation au décret n° 2018-514 du 25 juin 

2018 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement, les modalités de calcul de la subvention 
pourront être modifiées sans que cette action soit justifiée par des 
sujétions imprévisibles conduisant à une profonde remise en 
cause du cout du projet. 

 
Article 2 : La subvention de 95 200 000 FCFP (soit 797 776,00 €) 

attribuée à la Nouvelle-Calédonie par arrêté n°HC/DAC/2024-
3043 INF du 27 août 2024 destinée au financement de 
l’opération n° I-1 BIS-REL « Construction du nouvel ouvrage de 
franchissement de la Tontouta (RT1) » est rehaussée à un taux 
d’intervention de 100% du reste à charge qui s’établit à : 
44 800 000 F CFP soit 375 424,00 €. Son nouveau montant est 
de 140 000 000 F CFP (soit 1 173 200 €). 

 
La dépense est imputable au Budget Opérationnel de 

Programme 123 du ministère des outre-mer UO Nouvelle-
Calédonie 0123-D988-D988. 

 
Article 3 : Après révision du taux d’intervention, le plan de 

financement global de l’opération n° I-1 BIS-REL « 
Construction du nouvel ouvrage de franchissement de la 
Tontouta (RT1) » inscrite au titre du Contrat de développement 
Etat/ Nouvelle-Calédonie 2024-2027, s’établit de la manière 
suivante : 

 
Le plan de financement du programme s’établit comme suit : 
 
Etat :           140 000 000 F CFP (1 173 200,00 €) soit 100 % 
Nouvelle-Calédonie :                                    0 F CFP soit 0 % 
__________________________________________________ 
Total :       140 000 000 F CFP (1 173 200,00 €) soit 100 % 
 
Article 4 : S’il n’a pas encore démarré, le dossier ainsi 

nouvellement subventionné doit faire l’objet d’un démarrage 
effectif avant le 31 décembre 2026. En cas de non-respect de 
cette obligation, la subvention sera retirée.  

 
Article 5 : Tout porteur de projet bénéficiant d’un financement 

dans le cadre du pacte de refondation est tenu d’assurer la 
visibilité du soutien de l’Etat. 

 
L’ensemble des supports de communication, y compris 

ceux désignés ci-après, devra comporter le logo « Refondation 
Nouvelle-Calédonie » et la mention « Financé par l’Etat dans le 
cadre du pacte de refondation ». Pour les supports imprimés et 
numériques, la hauteur minimale du logo est d’au moins 2 cm. 

 
Une affiche de présentation du projet au format A3 est 

apposée par le porteur de projet dans un lieu aisément visible du 
public (dans les locaux du siège administratif par exemple) et sur 
son site internet. 

 

Pour les projets d’infrastructures, un panneau d’information 
temporaire devra être installé par le porteur de projet pendant la 
phase de réalisation (y compris lorsqu’elle est déjà lancée), puis 
remplacé par une plaque ou un panneau permanent à l’issue du 
projet. Le panneau permanent devra être placé dans un endroit 
visible du public, comporter le logo « Refondation NC », la 
mention « Financé par l’État dans le cadre du pacte de 
refondation », et présenter une dimension minimale 100 cm × 
100 cm, la partie consacrée à l’Etat représentant au minimum 
25% de la surface totale. 

 
Pour les projets routiers, les panneaux permanents seront au 

nombre de deux, placés par le porteur de projet à l’entrée et en 
sortie de route afin d’assurer une visibilité suffisante depuis 
l’espace public.  

 
En cas de non-respect de ces obligations, la subvention sera 

retirée. 
 
Le coût des panneaux et plaques est pris en charge par l’État, 

et les supports remis aux porteurs de projet par les services du 
Haut-Commissariat. 

 
Article 6 : Toute autre disposition portée dans l’arrêté susvisé 

reste inchangée. 
 
Article 7 : Le Secrétaire général du Haut-Commissariat et le 

Directeur des finances publiques de Nouvelle-Calédonie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.  

 
Le haut-commissaire de la République 

en Nouvelle-Calédonie 
JACQUES BILLANT 

_______ 
 

Arrêté HC/CAB/DDS/BSI/SOP/n° 63 du 6 mai 2026 portant 
nomination des personnels de la gendarmerie nationale 
pour la Nouvelle-Calédonie en qualité d’huissiers 
auxiliaires du 24 avril 2026 au 31 juillet 2026 
 
Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie 

chevalier de la légion d’honneur, commandeur de l’ordre 
national du mérite, 

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 modifiée relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le décret n° 2007-423 du 23 mars 2007 modifié, relatif aux 
pouvoirs du Haut-commissaire de la République, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le décret du 9 avril 2025 portant nomination de M. Jacques 
Billant en qualité de haut-commissaire de la République en 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu Le décret du 22 novembre 2024 portant nomination de la 
directrice de cabinet du haut-commissariat de la République en 
Nouvelle-Calédonie – Mme Ait Mansour (Anaïs) ;  

Vu l’arrêté HC/DCEC/BCC n°2025-66 du 5 mai 2025 portant 
délégation de signature à Mme Anaïs Ait Mansour, directrice de 
cabinet du haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie ; 
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Vu la délibération n° 90 du 22 septembre 2010 modifiant la 
délibération modifiée n° 33 du 24 août 1978 portant statut des 
huissiers de justice et la délibération n° 339 du 13 décembre 2007 
portant statut particulier du corps des officiers publics 
coutumiers de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la demande du 24 avril 2026 émanant du commandant de 
la gendarmerie pour la Nouvelle-Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Les personnels du commandement de la 

gendarmerie pour la Nouvelle-Calédonie dont les noms figurent 
en annexe du présent arrêté, sont désignés en qualité d’huissiers 
auxiliaires pour exercer ces fonctions sur le territoire de la 
Nouvelle-Calédonie du 24 avril 2026 au 31 juillet 2026. 

 
Article 2 : L'entrée en fonction effective des gendarmes cités 

en annexe, en qualité d'huissiers auxiliaires est conditionnée par 
la prestation de serment déposée auprès du procureur général 
près la Cour d'appel de Nouméa. 

 

Article 3 : La directrice du cabinet du Haut-Commissaire et le 
commandant de la gendarmerie pour la Nouvelle-Calédonie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Article 4 : Conformément aux dispositions du code des 

juridictions administratives, le présent arrêté peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le 
délai de deux mois à compter de sa notification. Durant ce délai, 
un recours gracieux peut toutefois être exercé auprès du Haut-
Commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie. Ce 
recours gracieux interrompt le délai de recours contentieux. 

 
Fait à Nouméa, le 6 mai 2026. 
 

Pour le haut-commissaire de la République 
en Nouvelle-Calédonie et par délégation 

La directrice de cabinet 
ANAÏS AÏT MANSOUR 

_______ 
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Décision du 4 mai 2026 du directeur régional des douanes 
de Nouvelle-Calédonie portant délégation de signature 

 
Vu les articles L.613-1, R.613-1 et R.613-2 et L. 541-1 du 

Code des douanes. 
 

D é c i d e : 
 
Article 1er : Reçoivent délégation permanente à l’effet de 

signer, en mon nom, les règlements transactionnels établis sur 
imprimé “Procédure simplifiée – 406”, lorsque en matière 
douanière, le montant de l’amende, le montant des droits et taxes 
compromis ou en l’absence de tels droits lorsque le montant de 
la valeur de la (des) marchandise(s) de fraude, n’excèdent pas les 
montants indiqués : 

– les agents dont les nom et prénom sont repris en annexe I de 
la présente décision ; 

– les agents dont le numéro de commission d’emploi, le grade 
et le service d’affectation sont repris en annexe I a bis de la 
présente décision. 

 
Article 2 : Reçoivent délégation permanente à l’effet de 

signer, en mon nom, les règlements transactionnels au moyen de 
l’imprimé “Procédure 420 D”, lorsque en matière douanière, le 
montant de l’amende, le montant des droits et taxes compromis 
ou en l’absence de tels droits lorsque le montant de la valeur de 
la (des) marchandise(s) de fraude, n’excèdent pas les montants 
indiqués : 

– les agents dont les nom et prénom sont repris en annexe II a 
de la présente décision ; 

– les agents dont le numéro de commission d’emploi, le grade 
et le service d’affectation sont repris en annexe II a bis de la 
présente décision. 

 

Article 3 : Reçoivent délégation permanente à l’effet de 
signer, en mon nom, les règlements transactionnels au moyen de 
l’imprimé “Procédure 421”, lorsque en matière douanière,        
le montant de l’amende, le montant des droits et taxes 
compromis ou en l’absence de tels droits lorsque le montant de 
la valeur de la (des) marchandise(s) de fraude, n’excèdent pas les 
montants indiqués, les agents dont les nom, prénom, grade et 
fonction sont repris en annexe II b de la présente décision 

 
Article 4 : Reçoivent délégation permanente à l’effet de 

signer, en mon nom, les règlements transactionnels concernant 
les infractions aux obligations de déclaration de transfert de 
capitaux, lorsqu’elles portent sur de l’argent liquide, n’excédant 
pas le montant indiqué ; 

– les agents dont les nom et prénom sont repris en annexe II c 
de la présente décision ; 

– les agents dont le numéro de commission d’emploi, le grade 
et le service d’affectation sont repris en annexe II c bis de la 
présente décision. 

 
Article 5 : La décision du directeur régional des douanes de 

Nouvelle-Calédonie n° 26000009  du 6 janvier 2026 portant 
délégation de signature est abrogée. 

 
Article 6 : La présente décision et les annexes concernées sont 

publiées au Journal officiel de Nouvelle-Calédonie. 
 

Le directeur régional, 
son adjoint 

JEAN-EUDES SEYCHELLES 

_______ 
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Avis du 18 mai 2026 sur la proposition de loi organique 
portant intégration des natifs dans le corps électoral pour 
les élections au congrès et aux assemblées de province de 
Nouvelle-Calédonie 
 
Le congrès de la Nouvelle-Calédonie, 

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 009 du 13 juillet 1999 portant 
règlement intérieur du congrès de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la saisine du président du Sénat du 8 mai 2026 ; 
Vu la saisine du haut-commissaire de la République en 

Nouvelle-Calédonie du 9 mai 2026 ; 
Vu le courrier de M. le Premier ministre du 10 mai 2026 

adressé à la présidente du congrès de la Nouvelle-Calédonie ; 
Entendu le rapport n° 75 du 12 mai 2026 de la commission de 

la législation et de la réglementation générales, 
 
I. Le congrès de la Nouvelle-Calédonie, réuni le 18 mai 

2026, saisi pour avis sur la proposition de loi organique 
portant intégration des natifs dans le corps électoral pour les 
élections au congrès et aux assemblées de province de 
Nouvelle-Calédonie, formule son avis dans le sens des 
observations suivantes. 

 
L’exposé des motifs indique que la proposition vise à inclure 

dans le corps électoral spécial provincial « les natifs de Nouvelle-
Calédonie inscrits sur les listes électorales générales qui en 
seraient aujourd’hui exclus ». 

 
Le congrès prend acte de l’objectif poursuivi par la proposition 

de loi organique, qui tend à permettre la participation aux 
élections provinciales des électeurs nés en Nouvelle-Calédonie, 
inscrits sur la liste électorale générale, mais actuellement exclus 
du corps électoral spécial provincial. 

 
Cet objectif appelle toutefois une observation rédactionnelle 

importante. 
 
Le 1° de l’article premier de la proposition de loi organique 

envisage de compléter le I de l’article 188 de la loi organique 
modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie par un alinéa d) ainsi rédigé :  

 
« d) Être nés en Nouvelle-Calédonie et être inscrits sur le 

tableau annexe à la date de l’élection au congrès et aux 
assemblées de province ». 

 

La rédaction proposée soulève une difficulté sur le plan 
juridique en ce qu’elle fait référence au « tableau annexe ». 

 
En effet, depuis la révision constitutionnelle du 23 février 

2007, le dernier alinéa de l’article 77 de la Constitution précise 
que « pour la définition du corps électoral appelé à élire les 
membres des assemblées délibérantes de la Nouvelle-Calédonie 
et des provinces, le tableau auquel se réfèrent l’accord 
mentionné à l’article 76 et les articles 188 et 189 de la loi 
organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie, est le tableau dressé à l’occasion du scrutin prévu 
audit article 76 et comprenant les personnes non admises à y 
participer ». 

 
Il en résulte que le tableau annexe mentionné aux articles 188 

et 189 de la loi organique statutaire, modifié par la présente 
proposition, correspond au tableau historiquement dressé à 
l’occasion de la consultation du 8 novembre 1998, regroupant les 
électeurs qui, à cette date, étaient inscrits sur la liste électorale 
générale mais ne remplissaient pas les conditions pour participer 
au scrutin de 1998. Il s’agit donc d’un tableau « figé » à la date 
de la consultation du 8 novembre 1998. 

 
Dès lors, le membre de phrase « et être inscrits sur le tableau 

annexe à la date de l’élection au congrès et aux assemblées de 
province » n’apparaît pas adapté à l’objectif poursuivi par la 
proposition qui est d’intégrer les natifs de Nouvelle-Calédonie 
actuellement inscrits sur la liste électorale générale et exclus du 
corps électoral provincial. 

 
Afin de lever toute ambiguïté et faire correspondre le dispositif 

à l’intention exprimée dans l’exposé des motifs, le congrès 
estime donc que la référence au tableau annexe devrait être 
supprimée. 

 
Le congrès de la Nouvelle-Calédonie attire également 

l’attention de l’Etat sur le nombre particulièrement important 
d’électeurs ayant été radiés de la liste électorale spéciale pour les 
élections au congrès et aux assemblées de province de Nouvelle-
Calédonie entre 2018 et 2026, permettant de s’interroger sur 
l’existence d’éventuelles radiations injustifiées ou 
insuffisamment vérifiées. 

 
Il sollicite à cet égard la mise en place de procédures de 

réinscription simplifiées au bénéfice des électeurs victimes de 
ces erreurs, leur évitant ainsi d’avoir à effectuer, à nouveau, 
l’intégralité des démarches administratives exigées pour 
permettre leur inscription sur cette liste. 
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II. Sous réserve de la prise en compte des observations 
formulées au I., le congrès émet un avis favorable sur cette 
proposition de loi organique, selon le détail suivant : 

 
- Favorables : 26 voix 
- Défavorables : 14 voix 
- Abstentions : 12 voix 
 
Se déclarent favorables : 
 
- les élus des groupes « Rassemblement » et « Union 

Nationale pour l’Indépendance (UNI) » ; 
- les élus des formations politiques non constituées en groupe : 

« Calédonie Ensemble » et « Eveil Océanien » ; 
- 2 conseillers « sans étiquette » ; 
- 1 conseiller du groupe « Intergroupe Loyalistes ». 
 
Se déclarent défavorables : 
 

- les élus du groupe « UC-FLNKS et Nationalistes » ; 
- 1 conseiller « sans étiquette ». 
 
S’abstiennent : 
 
- les élus du groupe « Intergroupe Loyalistes ». 
 
Le présent avis sera transmis au haut-commissaire de la 

République ainsi qu’au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie 
et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.  

 
Délibéré en séance publique, le 18 mai 2026. 
 

La présidente 
du congrès de la Nouvelle-Calédonie, 

VEYLMA FALAEO 
_______ 
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Délibération n° DG-2026-DRHFP-0036 du 20 mai 2026 
portant habilitation du président du gouvernement afin de 
défendre la Nouvelle-Calédonie devant la cour d’appel de 
Nouméa  
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, et 
notamment son article 134 ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la requête introductive d’instance n° RG F 25/00162 
enregistrée au greffe de la cour d’appel  de Nouméa le 31 octobre 
2025, et complétée le 8 janvier 2026, 

A adopté les dispositions dont la teneur suit : 
 
Article 1er : Le président du gouvernement est habilité à 

défendre la Nouvelle-Calédonie devant la cour d’appel de 
Nouméa dans le cadre de l’affaire RG F 25/00162, « Mme Joëlle 
Mathelon contre le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ». 

 
Article 2 : La présente délibération sera transmise au haut-

commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et publiée 
au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
En l’absence de M. Alcide Ponga, 

Le membre du gouvernement  
chargé de l’économie, du budget, 
des finances, des comptes sociaux, 

des sujets liés à la politique énergétique, 
au numérique, au commerce extérieur 

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie, 
porte-parole 

CHRISTOPHER GYGES 
_______ 

 
Délibération n° DG-2026-DRHFP-0041 du 20 mai 2026 

portant habilitation du président du gouvernement afin de 
défendre la Nouvelle-Calédonie devant le tribunal 
administratif de Nouvelle-Calédonie 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 
2025  chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur 
de l'administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 
constatant la fin de fonctions de M. Thierry Santa et la prise de 
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la requête introductive d’instance n° 2600199-1 enregistrée 
au greffe du tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie le 23 mars 
2026, 

A adopté les dispositions dont la teneur suit : 
 
Article 1er : Le président du gouvernement est habilité à 

défendre la Nouvelle-Calédonie devant le tribunal administratif 
de Nouvelle-Calédonie dans le cadre de l’affaire n° 2600199-1 
« Mme Christina Uregei contre le gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie ». 

 
Article 2 : La présente délibération sera transmise au haut-

commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et publiée 
au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
En l’absence de M. Alcide Ponga, 

Le membre du gouvernement  
chargé de l’économie, du budget, 
des finances, des comptes sociaux, 

des sujets liés à la politique énergétique, 
au numérique, au commerce extérieur 

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie, 
porte-parole 

CHRISTOPHER GYGES 
_______ 

 
Délibération n° DG-2026-DRHFP-0042 du 20 mai 2026 

portant habilitation du président du gouvernement afin de 
défendre la Nouvelle-Calédonie devant le tribunal 
administratif de Nouvelle-Calédonie 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, et 
notamment son article 134 ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la requête introductive d’instance n° 2600033 enregistrée 
au greffe du tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie le 
22 janvier 2026, 

A adopté les dispositions dont la teneur suit : 
 
Article 1er : Le président du gouvernement est habilité à 

défendre la Nouvelle-Calédonie devant le tribunal administratif 
de Nouvelle-Calédonie dans le cadre de l’affaire n° 2600033 
« M. Clément Filisetti contre le gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie ». 

 
Article 2 : La présente délibération sera transmise au haut-

commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et publiée 
au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
En l’absence de M. Alcide Ponga, 

Le membre du gouvernement  
chargé de l’économie, du budget, 
des finances, des comptes sociaux, 

des sujets liés à la politique énergétique, 
au numérique, au commerce extérieur 

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie, 
porte-parole 

CHRISTOPHER GYGES 
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Arrêté n° AG-2026-DRHFP-0259 du 20 mai 2026 portant 
ouverture d’une sélection professionnelle pour l’accès au 
grade principal du corps des techniciens de service de 
sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs 
(TSSLIA) du corps des pompiers de l’aviation civile de la 
Nouvelle-Calédonie 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi du pays n° 2016-17 du 19 décembre 2016 relative à 
la protection, à la promotion et au soutien de l’emploi local pour 
l’accès aux fonctions publiques de Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 81 du 24 juillet 1990 portant 
droits et obligations des fonctionnaires territoriaux ; 

Vu la délibération modifiée n° 259/CP du 17 mars 1998 fixant 
les conditions générales des concours, examens et sélections 
professionnels des divers cadres territoriaux ; 

Vu la délibération modifiée n° 35 du 9 décembre 2009 portant 
statut particulier du corps des pompiers de l’aviation civile de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 
2025 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur 
de l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 
constatant la fin de fonctions de M. Thierry Santa et la prise de 
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Une sélection professionnelle pour l’accès au 

grade principal du corps des techniciens de service de sauvetage 
et de lutte contre l’incendie des aéronefs (TSSLIA) du corps des 
pompiers de l’aviation civile de la Nouvelle-Calédonie est 
ouverte à compter du 5 août 2026. 

 
Article 2 : Le nombre de postes ouverts à ce concours est fixé 

à 5. 
 
Article 3 : Les postes ouverts au concours prévu par le présent 

arrêté le sont pour le compte de :  
 
1° 1 poste pour le président du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie, 
2° 4 postes pour le président de la chambre de commerce et 

d’industrie de Nouvelle-Calédonie. 
 

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire 
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
En l’absence de M. Alcide Ponga, 

Le membre du gouvernement 
chargé de l’économie, du budget,  
des finances, des comptes sociaux,  

des sujets liés à la politique énergétique,  
au numérique, au commerce extérieur  

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie, 
porte-parole, 

CHRISTOPHER GYGES 
La membre du gouvernement 

chargée du travail et de l’emploi, 
de la fonction publique, des questions liées 

à l’autonomie et à l’inclusion des personnes 
en situation de handicap et de dépendance, 

à l’audiovisuel et au suivi de la structuration 
de l’économie sociale et solidaire 

NAÏA WATEOU 
_______ 

 
Arrêté n° AG-2026-DECAT-0359 du 20 mai 2026 modifiant 

l’arrêté modifié n° 2019-2167/GNC du 16 octobre 2019 
portant création de la régie de recettes auprès du service en 
charge du registre du commerce de la direction des 
entreprises, de la consommation, de l’attractivité et des 
télécommunications 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 
2025 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur 
de l'administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 
constatant la fin de fonctions de M. Thierry Santa et la prise de 
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté modifié n° 2017-143/GNC du 17 janvier 2017 
relatif à la fixation des tarifs des abonnements au Journal officiel 
de la Nouvelle-Calédonie, des travaux d’impression et ventes 
d’ouvrages ; 

Vu l’arrêté modifié n° 2019-2167/GNC du 16 octobre 2019 
portant création de la régie de recettes auprès du service en 
charge du registre du commerce de la direction des affaires 
économiques ; 
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Vu l’arrêté n° 2023-3545/GNC du 6 décembre 2023 relatif aux 
tarifs des prestations de la Station N ; 

Vu l’arrêté n° 2025-523/GNC du 26 mars 2025 portant refonte 
des tarifs des redevances du registre du commerce et des sociétés 
(RCS) ; 

Vu l’avis conforme du comptable public, responsable de la 
paierie de la Nouvelle-Calédonie en date du 17 avril 2026, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : L’arrêté modifié n° 2019-2167/GNC du 16 octobre 

2019 susvisé est modifié comme suit : 
 
I - Aux articles 1 et 2, les mots : « affaires économiques »  sont 

remplacés par les mots : « des entreprises, de la consommation, 
de l’attractivité et des télécommunications ». 

 
II - Après le troisième alinéa de l’article 2 est ajouté un alinéa 

ainsi rédigé : « - les redevances liées à la location des espaces de 
travail de la Station N fixées par l’arrêté n° 2023-3545/GNC du                               
6 décembre 2023 relatif aux tarifs des prestations de la Station N. »  

 
III - A l’article 7, les mots : « seize millions (16 000 000) »  

sont remplacés par les mots : « douze millions (12 000 000) ». 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire 

de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
En l’absence de M. Alcide Ponga 

Le membre du gouvernement 
chargé de l’économie, du budget, 
des finances des comptes sociaux, 

des sujets liés à la politique énergétique, 
au numérique, au commerce extérieur 

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie 
porte-parole 

CHRISTOPHER GYGES 
Le membre du gouvernement 

chargé de l’économie, du budget, 
des finances des comptes sociaux, 

des sujets liés à la politique énergétique, 
au numérique, au commerce extérieur 

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie 
porte-parole 

CHRISTOPHER GYGES 
_______ 

 
Arrêté n° AG-2026-DAVAR-0360 du 20 mai 2026 relatif à 

l’attribution d’une subvention aux associations en lien avec 
la protection animale 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 306 du 30 mars 2023 fixant le régime 
d’attribution des subventions aux personnes morales de droit 
privé par la Nouvelle-Calédonie et ses établissements publics ; 

Vu la délibération n° 545 du 19 février 2026 relative au budget 
primitif propre de la Nouvelle-Calédonie - exercice 2026 ; 

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 
2025 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur 
de l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 
constatant la fin de fonctions de M. Thierry Santa et la prise de 
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2023-1011/GNC du 10 mai 2023 pris en 
application de la délibération n° 306 du 30 mars 2023 fixant le 
régime d’attribution des subventions aux personnes morales de 
droit privé par la Nouvelle-Calédonie et ses établissements 
publics ; 

Vu l’ensemble des pièces du dossier numérique n° 6580 
déposé par l’association résistance animale le 27 décembre 2025 
et considéré comme complet le 22 avril 2026 ; 

Vu l’ensemble des pièces du dossier numérique n° 7476 
déposé par l’association animal action le 13 mars 2026 et 
considéré comme complet le 22 avril 2026 ; 

Vu l’ensemble des pièces du dossier numérique n° 7518 
déposé par l’association d’assistance aux animaux du caillou le 4 
mars 2026 et considéré comme complet le 22 avril 2026 ; 

Vu l’ensemble des pièces du dossier numérique n° 7901 
déposé par l’association SOS Titi le 17 mars 2026 et considéré 
comme complet le 22 avril 2026 ; 

Vu l’ensemble des pièces du dossier numérique n° 7973 
déposé par l’association Chats de Nouvelle-Calédonie le 12 mars 
2026 et considéré comme complet le 22 avril 2026 ; 

Vu l’ensemble des pièces du dossier numérique n° 8075 
déposé par l’association les sans voix le 16 mars 2026 et 
considéré comme complet le 22 avril 2026 ; 

Vu l’ensemble des pièces du dossier numérique n° 8077 
déposé par l’association pour le lagon, l’environnement et les 
animaux en Nouvelle-Calédonie le 17 mars 2026 et considéré 
comme complet le 22 avril 2026 ; 

Vu l’ensemble des pièces du dossier numérique n° 8130 
déposé par l’association la bande à nounou le 17 mars 2026 et 
considéré comme complet le 22 avril 2026 ; 

Vu l’ensemble des pièces du dossier numérique n° 8353 
déposé par l’association SOS animaux le 26 mars 2026 et 
considéré comme complet le 22 avril 2026 ; 

Vu l’ensemble des pièces du dossier numérique n° 8982 
déposé par le groupement technique vétérinaire le 17 avril 2026 
et considéré comme complet le 22 avril 2026, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Pour l’année 2026, des subventions sont 

attribuées aux associations en lien avec la protection animale, 
conformément à l’annexe jointe, afin de leur permettre de mener 
des actions de stérilisations et de sensibilisation au bien-être 
animal. 
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Article 2 : La dépense totale de 3 400 000 F CFP (trois 
millions quatre cent mille francs CFP) est imputable au budget de 
la Nouvelle-Calédonie - exercice 2026 - programme : P0404. 
« Sécurité aliments et biosécurité » - opération : A0404-02 
« Santé animale » - chapitre : 939 « Economie » - sous-fonction : 
92 « Agriculture et pêche - sécurité sanitaire des aliments et 
biosécurité » - article : 65741 « Subventions de fonctionnement 
aux associations » - ligne de crédit : 32186 « Subventions 
diverses bien être animal ». 

 
Les subventions sont versées dans leur totalité dès que le 

présent arrêté est exécutoire. Le paiement sera effectué sur le 
compte bancaire des bénéficiaires. 

 
En cas de non respect des dispositions du présent arrêté, la 

Nouvelle-Calédonie pourra émettre un titre de recettes à 
l’encontre des bénéficiaires pour la restitution des sommes 
indûment perçues et utilisées contrairement à l’objet de la 
subvention. 

 
Article 3 : Les bénéficiaires devront produire un compte rendu 

financier qui sera transmis à la direction des affaires vétérinaires, 
alimentaires et rurales pour le compte du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie, au plus tard le 30 juin 2027. 

 

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés, 
transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
En l’absence de M. Alcide Ponga, 

Le membre du gouvernement 
chargé de l’économie, du budget,  
des finances, des comptes sociaux,  

des sujets liés à la politique énergétique,  
au numérique, au commerce extérieur  

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie, 
porte-parole, 

CHRISTOPHER GYGES 

La membre du gouvernement 
chargée de l’enseignement et des questions 

relatives à l’enseignement supérieur, 
de la protection de l’enfance, 
des sujets liés à la famille et 

à l’égalité entre les femmes et les hommes 
et de la cause du bien-être animal, 

ISABELLE CHAMPMOREAU 

_______ 
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Arrêté n° AG-2026-DRHFP-0412 du 20 mai 2026 fixant les 
modalités de validation de l’année de formation en institut 
des professeurs des écoles stagiaires du cadre de 
l’enseignement du premier degré de la Nouvelle-Calédonie 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 1065 du 22 août 1953 portant statut général des 
fonctionnaires de la fonction publique de Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 70 du 16 janvier 1990 portant 
création d'un Institut de Formation des Maîtres de Nouvelle-
Calédonie ; 

Vu la délibération n° 105 du 9 août 2000 portant création du 
statut particulier du corps de professeurs des écoles ; 

Vu la délibération n° 345 du 30 décembre 2002 portant 
création du cadre de l'enseignement du premier degré de 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 105 du 15 janvier 2016 relative à l’avenir 
de l’Ecole calédonienne ;  

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 
2025  chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur 
de l'administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 
constatant la fin de fonctions de M. Thierry Santa et la prise de 
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Cet arrêté définit les conditions dans lesquelles 

les professeurs des écoles fonctionnaires stagiaires en formation 
du cadre de l’enseignement du premier degré de la Nouvelle-
Calédonie, lauréats des concours externes de recrutement, 
valident leur année de formation en institut. 

 
Article 2 : Les professeurs des écoles stagiaires en formation 

du cadre de l’enseignement du 1er degré de la Nouvelle-
Calédonie concernés par le présent arrêté sont recrutés par 
concours externes visés à l’article 5 de la délibération n° 105 
modifiée du 9 août 2000 portant statut particulier du corps des 
professeurs des écoles du cadre de l’enseignement du premier 
degré de Nouvelle-Calédonie. 

 
Article 3 : À la fin de l’année de formation en tant que 

professeur des écoles stagiaire, une commission de validation 
désignée et composée dans les conditions prévues à l’article 4 
apprécie la scolarité des professeurs des écoles stagiaires.  

 
La validation d’un titre ou diplôme équivalent au grade de 

master est un préalable pour valider l’année de formation.  
 
La validation de l’année de formation s’appuie également sur 

l’acquisition des compétences professionnelles du référentiel des 
enseignants du premier degré.  

 

La commission de validation prend connaissance des résultats 
de la formation et statue, au vu de l’ensemble de ces éléments 
d’appréciation, sur le bilan définitif de cette formation. 

 
Article 4 : La commission de validation des professeurs des 

écoles stagiaires est composée comme suit : 
 
- le directeur de l’enseignement de la Nouvelle-Calédonie ou 

son représentant, président ; 

- le directeur de l’Institut national supérieur du professorat et 
de l’éducation (INSPÉ) de la Nouvelle-Calédonie ou son 
représentant ; 

- des formateurs participant à la formation. 
 
Article 5 : La commission de validation de la formation des 

professeurs des écoles stagiaires établit la liste des professeurs 
des écoles stagiaires en formation dont la formation est validée. 

 
Elle établit également les listes suivantes qu’elle transmet au 

président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie : 
 
- la liste des professeurs des écoles stagiaires en formation 

qu’elle propose pour une nouvelle et dernière année de 
formation ; 

- la liste des professeurs des écoles stagiaires en formation qui 
sont proposés, soit au licenciement, soit à la réintégration 
dans leur corps ou cadre d’emplois d’origine s’ils avaient la 
qualité de fonctionnaire.  

 
Article 6 : Les professeurs des écoles fonctionnaires stagiaires 

ayant validé leur année de formation en institut et remplissant les 
conditions de diplôme requises sont nommés, à la rentrée 
scolaire suivante, professeurs des écoles stagiaires en exercice. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire 

de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
En l’absence de M. Alcide Ponga, 

Le membre du gouvernement 
chargé de l’économie, du budget,  
des finances, des comptes sociaux,  

des sujets liés à la politique énergétique,  
au numérique, au commerce extérieur  

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie, 
porte-parole, 

CHRISTOPHER GYGES 
La membre du gouvernement 

chargée de l’enseignement et des questions 
relatives à l’enseignement supérieur, 

de la protection de l’enfance, 
des sujets liés à la famille et 

à l’égalité entre les femmes et les hommes 
et de la cause du bien-être animal, 

ISABELLE CHAMPMOREAU 
La membre du gouvernement 

chargée du travail et de l’emploi, 
de la fonction publique, des questions liées 

à l’autonomie et à l’inclusion des personnes 
en situation de handicap et de dépendance, 

à l’audiovisuel et au suivi de la structuration 
de l’économie sociale et solidaire 

NAÏA WATEOU 
_______ 
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Arrêté n° AG-2026-DBAF-0424 du 20 mai 2026 portant 
approbation du compte administratif de l’exercice 2025 de 
l’institut de formation des professions sanitaires et sociales 
(IFPSS) 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 47 du 30 décembre 2004 portant 
dispositions générales sur la création d'un établissement public à 
caractère administratif dénommé institut de formation des 
professions sanitaires et sociales ; 

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 
2025 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur 
de l'administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 
constatant la fin de fonctions de M. Thierry Santa et la prise de 
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 04/2026 du 19 mars 2026 portant 
approbation du compte administratif de l’IFPSS - exercice 2025 ; 

Vu la délibération n° 05/2026 du 19 mars 2026 portant 
affectation du résultat de l’IFPSS – exercice 2025, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : La délibération n° 04/2026 du 19 mars 2026 du 

conseil d’administration de l’IFPSS portant approbation du 
compte administratif de l’exercice 2025, est approuvée. 

 
Article 2 : La délibération n° 05/2026 du 19 mars 2026 du 

conseil d’administration de l’IFPSS portant affectation du 
résultat de l’exercice 2025 est approuvée. 

 
Article 3 : Le compte administratif de l’institut de formation 

des professions sanitaires et sociales (IFPSS) de l’exercice 2025 
est arrêté comme suit : 

 
- en recettes de fonctionnement  à la somme de 328 967 715 F 

CFP et en dépenses de fonctionnement à la somme de 341 
621 038 F CFP, 

- en recettes d’investissement à la somme de 34 374 226 F 
CFP et en dépenses d’investissement à la somme de 17 987 
496 F CFP. 

 
faisant apparaître un résultat annuel excédentaire de 3 733 407 F 

CFP.  
 

Affectation du résultat de fonctionnement 

 
La maquette budgétaire du compte administratif de l’exercice 

2025 est annexée au présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire 

de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
En l’absence de M. Alcide Ponga, 

Le membre du gouvernement 
chargé de l’économie, du budget,  
des finances, des comptes sociaux,  

des sujets liés à la politique énergétique,  
au numérique, au commerce extérieur  

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie, 
porte-parole, 

CHRISTOPHER GYGES 
Le membre du gouvernement 

chargé de la santé, de la protection sociale,  
du suivi du plan DO KAMO « être épanoui »,  

de la politique de solidarité, des affaires 
coutumières et des relations avec le sénat 

coutumier et les conseils coutumiers  
en lien avec le président, 

CLAUDE GAMBEY 
_______ 
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Résultat cumulé de fonctionnement 2025 à affecter en 2026 (a) - 16 412 671 
 

Résultat cumulé d’investissement 2025 à reporter sur 2026 
 
D/ 001 déficit d’investissement 

R/ 001 excédent d’investissement 

 

 

(b) 

(b) 

 

 

 
192 046 350 

 

Solde des restes à réaliser d’investissement 
RAR en dépenses 

RAR en recettes 

TOTAL 

 

 

 

(c) 

 

 

 

SOUS-TOTAL (b) + (c) b+c 192 046 350 
 

Besoin de financement = Résultat cumulé d'investissement + 
solde des RAR d'investissement 

(d) = 

(b) + (c) 

* 

192 046 350 

 

Affectation de l’excédent de fonctionnement   

Couverture du besoin de financement (R/1068) (d) 16 412 671 

Résultat de fonctionnement reporté (R/002) (a–(d)  
* Il y a un besoin de financement uniquement si (b) + (c) est négatif 



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1136322 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611364



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1136522 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611366



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1136722 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611368



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1136922 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611370



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1137122 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611372



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1137322 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611374



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1137522 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611376



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1137722 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611378



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1137922 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611380



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1138122 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611382



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1138322 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611384



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1138522 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611386



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1138722 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611388



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1138922 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611390



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1139122 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611392



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1139322 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611394



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1139522 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611396



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1139722 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611398



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1139922 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611400



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1140122 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611402



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1140322 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611404



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1140522 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611406



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1140722 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611408



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1140922 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611410



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1141122 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611412



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1141322 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611414



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1141522 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611416



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1141722 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611418



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1141922 mai 2026



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 22 mai 202611420

________



Arrêté n° AG-2026-DBAF-0425 du 20 mai 2026 portant 
approbation du budget primitif 2026 avec reprise de 
résultats de l’exercice 2025 de l’institut de formation des 
professions sanitaires et sociales (IFPSS) 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 47 du 30 décembre 2004 portant 
dispositions générales sur la création d'un établissement public à 
caractère administratif dénommé institut de formation des 
professions sanitaires et sociales ; 

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 
2025 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur 
de l'administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 
constatant la fin de fonctions de M. Thierry Santa et la prise de 
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 05/2026 du 19 mars 2026 portant 
affectation du résultat de l’IFPSS – exercice 2025 ; 

Vu la délibération n° 06/2026 du 19 mars 2026 relative au 
budget primitif 2026 de l’IFPSS, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : La délibération n° 06/2026 du 19 mars 2026 de 

l’institut de formation des professions sanitaires et sociales 
(IFPSS) relative au budget primitif 2026 est approuvée. 

 

Article 2 : Le budget primitif 2026 de l’institut de formation 
des professions sanitaires et sociales (IFPSS) est arrêté à la 
somme globale de cinq cent quatre-vingts millions cent quatre-
vingt-six mille trois cent soixante-huit (580 186 368) francs CFP 
répartie comme suit : 

− pour la section de fonctionnement : trois cent cinquante-
quatre millions cent cinquante-quatre mille six cent cinq 
(354 154 605) francs CFP en recettes et en dépenses ; 

− pour la section d’investissement : deux cent vingt-six 
millions trente et un mille sept cent soixante-trois (226 031 
763) francs CFP en recettes et vingt millions deux cent 
quatre mille six cent cinq (20 204 605) francs CFP en 
dépenses.  

 
La section d’investissement est votée en suréquilibre à la 

somme de deux cent cinq millions huit cent vingt-sept mille cent 
cinquante-huit (205 827 158) francs CFP. 

 
La maquette du budget primitif 2026 est annexée au présent 

arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire 

de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie 

 
En l’absence de M. Alcide Ponga 

Le membre du gouvernement 
chargé de l’économie, du budget, 
des finances des comptes sociaux, 

des sujets liés à la politique énergétique, 
au numérique, au commerce extérieur 

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie 
porte-parole 

CHRISTOPHER GYGES 
Le membre du gouvernement 

chargé de la santé, de la protection sociale, 
du suivi du plan DO KAMO “être épanoui”, 

de la politique de solidarité, des affaires 
coutumières et des relations avec le sénat 

coutumier et les conseils coutumiers 
en lien avec le président 

CLAUDE GAMBEY 
_______ 
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Arrêté n° AG-2026-SG-SPNMCP-0426 du 20 mai 2026 
modifiant l’arrêté n° 2025-917/GNC du 28 mai 2025 
délivrant le statut de patron-pêcheur à 19 pêcheurs 
professionnels de Nouvelle-Calédonie 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 50/CP du 20 avril 2011 relative à la 
politique des pêches de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 122 du 30 décembre 2020 relative au 
statut de patron pêcheur ; 

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 
2025  chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur 
de l'administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 
constatant la fin de fonctions de M. Thierry Santa et la prise de 
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2021-555/GNC du 20 avril 2021 pris en 
application de la délibération n° 122 du 30 décembre 2020 
relative au statut de patron pêcheur ; 

Vu l’arrêté n° 2025-917/GNC du 28 mai 2025 délivrant le 
statut de patron-pêcheur à 19 pêcheurs professionnels de 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’avis de la commission des ressources marines du 16 
septembre 2020, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : A l’article premier de l’arrêté n° 2025-917/GNC 

le mot « OTISS »  est remplacé par les mots « OTISS II » et les 
termes « 39 542 NC »  sont remplacés par les termes suivants : 
« 45 729 NC » . 

 
Article 2 : Les autres dispositions de l'arrêté n° 2025-

917/GNC du 28 mai 2025 susvisé demeurent inchangées. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis 

au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et 
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
En l’absence de M. Alcide Ponga 

Le membre du gouvernement 
chargé de l’économie, du budget, 
des finances des comptes sociaux, 

des sujets liés à la politique énergétique, 
au numérique, au commerce extérieur 

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie 
porte-parole 

CHRISTOPHER GYGES 
Le membre du gouvernement 

chargé de l’agriculture, de l’élévage, 
de la pêche et du pilotage et du suivi 

du Fonds d’Electrification Rurale 
ADOLPHE DIGOUÉ 

_______ 
 

Arrêté n° AG-2026-DSF-0428 du 20 mai 2026 modifiant 

l’arrêté modifié n° 2025-409/GNC du 12 mars 2025 portant 

agrément de la SA SURF HÔTEL / AQUALUNA au 

bénéfice des dispositions des articles Lp. 45 ter 1 et Lp. 45 

ter 2 du code des impôts 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 

relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 

Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 

nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 

2025 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur 

de l'administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 

constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 

constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 

la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 

constatant la fin de fonctions de M. Thierry Santa et la prise de 

fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté modifié n° 2025-409 du 12 mars 2025 portant 

agrément de la SA SURF HOTEL/ AQUALUNA au bénéfice des 

dispositions des articles Lp. 45 ter 1 et Lp. 45 ter 2 du code des  

impôts ; 

Vu le courriel du cabinet de défiscalisation Star Invest du 

16 mars 2026 à l’attention de la direction des services fiscaux de 

la Nouvelle-Calédonie, 

 

A r r ê t e : 

 

Article 1er : L’article 6 de l’arrêté modifié n° 2025-409 du 

12 mars 2025 susvisé est ainsi remplacé :  

 

« Article 6 : Montant de la rétrocession du crédit d’impôt  

 

« Le montant de la rétrocession de l’avantage fiscal, comme 

prévu au VI de l’article Lp. 45 ter 1 du CINC devrait atteindre 

497 250 000 F CFP, soit un taux de rétrocession moyen de 65% 

du crédit d’impôt, détaillée comme suit :  

 

« - une première levée de fonds pour un montant de 

600 000 000 F CFP en 2025 (durée de portage 12 à 30 mois) ; 

« Montant de la rétrocession : 162 000 000 F CFP soit 60 %. 

 

« - une seconde levée de fonds pour un montant de 1 100 000 000 F 

CFP en 2026 (durée de portage 6 à 12 mois) ;  

« Montant de rétrocession : 346 500 000 F CFP soit 70 %. » 
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Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie. 

 
En l’absence de M. Alcide Ponga 

Le membre du gouvernement 
chargé de l’économie, du budget, 
des finances des comptes sociaux, 

des sujets liés à la politique énergétique, 
au numérique, au commerce extérieur 

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie 
porte-parole 

CHRISTOPHER GYGES 
Le membre du gouvernement 

chargé de l’économie, du budget, 
des finances des comptes sociaux, 

des sujets liés à la politique énergétique, 
au numérique, au commerce extérieur 

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie 
porte-parole 

CHRISTOPHER GYGES 
_______ 

 
Arrêté n° AG-2026-DECAT-0450 du 20 mai 2026 
portant diverses mesures de soutien économique 

 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code de commerce applicable en Nouvelle-Calédonie, 
notamment ses articles Lp. 413-1 et suivants ; 

Vu le code des douanes de la Nouvelle-Calédonie ; 
Vu le tarif des douanes de la Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 

nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 

2025 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur 
de l'administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ;  

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 
constatant la fin de fonctions de M. Thierry Santa et la prise de 
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2021-3077/GNC du 28 décembre 2022 portant 
diverses dispositions prises en application du tarif des douanes 
2023 ; 

Vu l’ arrêté n° 2025-1295/GNC du 30 juillet 2025 fixant 
l’échéancier d’examen des demandes de renouvellement des 
mesures de régulation de marché existantes à la date d’entrée en 
vigueur de la loi du pays modifiée n° 2019-5 du 5 février 2019 
portant régulation des marchés ; 

Vu les demandes de renouvellement d’une mesure de 
régulation de marché déposées par la société SASU LES 
CACAOS DU PACIFIQUE dont la DECAT a accusé réception le 
27 novembre 2023 ; 

Vu les engagements pris par la SASU LES CACAOS DU 
PACIFIQUE dans sa lettre d’engagement joint au dossier de 
demande de renouvellement des mesures de régulation de 
marché, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : I. - En application des dispositions de l’article Lp. 

413-16 du code de commerce applicable en Nouvelle-Calédonie, 
les mesures de régulation de marché dans le secteur du chocolat 
modifiée comme suit :  

 
II. – Conformément aux dispositions de l’article Lp. 413-14 du 

code précité, les mesures prévues au I. sont renouvelées pour une 
durée de six (6) ans à compter des dates de mise en production 
effective des différentes lignes, lorsque celles-ci sont précisées. 
À défaut, la date d'application des mesures de régulation de 
marché correspond à la date d'entrée en vigueur du présent arrêté. 

 
Article 2 : La mesure prévue au I de l’article 1er s’entend en 

contrepartie du respect des engagements mentionnés dans les 
lettres d’engagement de la société SASU LES CACAOS DU 
PACIFIQUE. 
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Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire 
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
En l’absence de M. Alcide Ponga 

Le membre du gouvernement 
chargé de l’économie, du budget, 
des finances des comptes sociaux, 

des sujets liés à la politique énergétique, 
au numérique, au commerce extérieur 

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie 
porte-parole 

CHRISTOPHER GYGES 
Le membre du gouvernement 

chargé de l’économie, du budget, 
des finances des comptes sociaux, 

des sujets liés à la politique énergétique, 
au numérique, au commerce extérieur 

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie 
porte-parole 

CHRISTOPHER GYGES 
_______ 

 
Arrêté n° AG-2026-DECAT-0454 du 20 mai 2026 
portant diverses mesures de soutien économique 

 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 208 du 14 janvier 2022 portant 
tarif des douanes de Nouvelle-Calédonie et portant diverses 
dispositions d’ordre fiscal ; 

Vu le code de commerce applicable en Nouvelle-Calédonie, 
notamment ses articles Lp. 413-20-1 à Lp. 413-20-5 et Lp. 413-
21 ; 

Vu le code des douanes de la Nouvelle-Calédonie ; 
Vu le tarif des douanes de la Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 

nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 

2025 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur 
de l'administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ;  

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 
constatant la fin de fonctions de M. Thierry Santa et la prise de 
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2021-3077/GNC du 28 décembre 2022 portant 
diverses dispositions prises en application du tarif des douanes 
2023 ; 

Vu l’arrêté n° 2025-1397/GNC du 20 août 2025 modifiant le 
livre IV du code de commerce applicable en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le courrier de demande de la SA Société Le Froid du 2 mars 
2026 ; 

Vu les engagements pris par la SA Société Le Froid dans ses 
lettres d’engagement du 25 août 2025 et du 6 mai 2026, 

 

A r r ê t e : 
 
Article 1er : La SA Société Le Froid est exceptionnellement 

exemptée des droits et taxes à l’importation sur les produits et 
volumes listés dans le tableau ci-dessous qu’elle importe et dont 
les caractéristiques peuvent se substituer aux produits qu’elle 
fabriquait localement avant la destruction de son usine. 

 
Article 2 : Par dérogation à l’article 1er, la SA Société Le 

Froid reste redevable à l’importation de :  

- la taxe sur les alcools et les tabacs (TAT), selon les mêmes 
taux applicables en consommation intérieure au produits 
équivalent qui auraient été produits localement  ;  

- la taxe sur certains produits alimentaires contenant du sucre 
(TS) ;  

- la taxe générale sur la consommation (TGC). 
 
Article 3 : Le bénéfice de l’ensemble des mesures est accordé  

pour une durée de quatre (4) ans à compter du lendemain de la 
date d'expiration du précédent agrément.  

 
Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire 

de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
En l’absence de M. Alcide Ponga 

Le membre du gouvernement 
chargé de l’économie, du budget, 
des finances des comptes sociaux, 

des sujets liés à la politique énergétique, 
au numérique, au commerce extérieur 

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie 
porte-parole 

CHRISTOPHER GYGES 
Le membre du gouvernement 

chargé de l’économie, du budget, 
des finances des comptes sociaux, 

des sujets liés à la politique énergétique, 
au numérique, au commerce extérieur 

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie 
porte-parole 

CHRISTOPHER GYGES 
_______ 

 
Arrêté n° AG-2026-DJS-0457 du 20 mai 2026 portant 

attribution de subventions de fonctionnement en faveur 
des associations jeunesse au titre du budget primitif propre 
– exercice 2026 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 
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Vu la délibération n° 306 du 30 mars 2023 fixant le régime 
d’attribution des subventions aux personnes morales de droit 
privé par la Nouvelle-Calédonie et ses établissements publics ; 

Vu la délibération n° 545 du 19 février 2026 relative au budget 
primitif propre de la Nouvelle-Calédonie - exercice 2026 ; 

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 
2025 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur 
de l'administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 
constatant la fin de fonctions de M. Thierry Santa et la prise de 
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Considérant l’ensemble des pièces du dossier de demandes de 
subventions n° 4751 déposés sur démarches simplifiées 
considéré complet le 1er avril 2026 ; 

Considérant l’ensemble des pièces du dossier de demandes de 
subventions n° 7183 déposés sur démarches simplifiées 
considéré complet le 13 mai 2026, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Une subvention d’un montant total de cinq 

millions six cent mille (5 600 000) francs CFP est attribuée aux 
associations mentionnées en annexe du présent arrêté. Le 
versement de la subvention s’effectue en une seule fois lorsque 
l’arrêté est exécutoire, sur les comptes bancaires des 
bénéficiaires. 

 

Article 2 : La dépense est imputable au budget de la Nouvelle-
Calédonie, exercice 2025, programme P0801, opération A0801-
07 - Information jeunesse, chapitre 933 « culture, jeunesse, 
sports et loisirs », article 65741 « subventions de fonctionnement 
aux associations », lignes de crédit 37444 « subvention 
association jeunesse ». 

 
Article 3 : Les bénéficiaires de ces subventions sont tenus de 

fournir un compte d’emploi de la somme attribuée qui sera 
transmis au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie dans un 
délai d’un an à compter de la date de son versement. 

 
A défaut de compte rendu ou si l’utilisation des fonds n’est pas 

conforme à l’objet de la subvention, un titre de recettes sera émis 
à l’encontre des bénéficiaires. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressées, 

transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
En l’absence de M. Alcide Ponga, 

Le membre du gouvernement 
chargé de l’économie, du budget,  
des finances, des comptes sociaux,  

des sujets liés à la politique énergétique,  
au numérique, au commerce extérieur  

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie, 
porte-parole, 

CHRISTOPHER GYGES 
Le membre du gouvernement 

chargé de la jeunesse, du sport,  
de la culture, et du suivi des questions  

liées à la citoyenneté, 
MICKAËL FORREST 

_______ 
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Arrêté n° AG-2026-DCCFC-0461 du 20 mai 2026 relatif à 
l’attribution de subventions aux associations et organismes 
culturels 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 306 du 30 mars 2023 fixant le régime 
d’attribution des subventions aux personnes morales de droit 
privé par la Nouvelle-Calédonie et ses établissements publics ; 

Vu la délibération n° 545 du 19 février 2026 relative au budget 
primitif propre de la Nouvelle-Calédonie - exercice 2026 ; 

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 
2025 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur 
de l'administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 
constatant la fin de fonctions de M. Thierry Santa et la prise de 
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2023-1011/GNC du 10 mai 2023 pris en 
application de la délibération n° 306 du 30 mars 2023 fixant le 
régime d’attribution des subventions aux personnes morales de 
droit privé par la Nouvelle-Calédonie et ses établissements 
publics ; 

Vu l’ensemble des pièces du dossier numérique n° 5044 
déposé par l’association BOEA PROVIE DANSE le 28 
septembre 2025 et considéré comme complet le 9 février 2026 ; 

Vu l’ensemble des pièces du dossier numérique n° 9275 
déposé par le CONSEIL PAROISSIAL DE MONTRAVEL le 5 
mai 2026, 

 
A r r ê t e : 

 

Article 1er : Il est autorisé, dans la limite des crédits 
budgétaires inscrits tels que définis à l’article 2 du présent arrêté, 
le versement de subventions aux associations en Nouvelle-
Calédonie, pour la création, l’organisation et la diffusion de 
projets artistiques et culturels,  comme suit :  

 
Article 2 : La dépense est imputable au budget de la Nouvelle-

Calédonie – direction de la culture, de la condition féminine et de 
la citoyenneté – exercice 2026, au chapitre 933 « culture, 
jeunesse, sports et loisirs, sous fonction 31 « culture », ligne de 
crédit 13901, article 65741 « subventions diverses ». 

 
Article 3 : Les associations bénéficiaires de ces subventions, 

sont tenues de fournir un compte rendu d’utilisation des sommes 
attribuées dans un délai d’un an à compter de la date de 
versement. 

 
A défaut de ce justificatif, un titre de recettes sera émis à leur 

encontre pour le montant des sommes non justifiées. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressées, 

transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
En l’absence de M. Alcide Ponga, 

Le membre du gouvernement 
chargé de l’économie, du budget,  
des finances, des comptes sociaux,  

des sujets liés à la politique énergétique,  
au numérique, au commerce extérieur  

et à l’attractivité de la Nouvelle-Calédonie, 
porte-parole, 

CHRISTOPHER GYGES 
Le membre du gouvernement 

chargé de la jeunesse, du sport,  
de la culture, et du suivi des questions  

liées à la citoyenneté, 
MICKAËL FORREST 
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ASSOCIATION 

 

 
Motif et objectifs du projet 

 

 
Montants (en F CFP) 

 
 

« BOEA PROVIE DANSE » 

 

- Soutien pour la participation à 

l’édition 2026 du « FESTIVAL DU 

SUD » qui réunit les principaux 

festivals européens d’art et 

traditions populaires  (du 21 juillet 

au 17 août 2026) en Europe.  

 

500 000 
 

 

 

 

« CONSEIL PAROISSIAL DE 
MONTRAVEL » 

- Soutien à l’organisation de deux  

journées d’animation culturelle et 

sportive les 27 et 28 juin 2026 dans 

les espaces publics des tours de 

magenta. 

 
 

500 000 

 

TOTAL GENERAL   
  

1 000 000 

________



Arrêté n° AP-2026-DAC-1061 du 15 mai 2026 portant 
approbation des tarifs des service aériens réguliers 
internationaux de la société Fiji Airways 
 
Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code des transports en vigueur en Nouvelle-Calédonie ; 
Vu le code de l’aviation civile en vigueur en Nouvelle-

Calédonie ; 
Vu la délibération n° 143/CP du 26 mars 2004 fixant les 

conditions relatives à l’exercice des compétences de la Nouvelle-
Calédonie en matière d’aviation civile et de desserte aérienne ; 

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 
2025 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur 
de l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 
constatant la démission de M. Thierry Santa et la prise de 
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2010-1653/GNC du 13 avril 2010 portant 
approbation de la convention relative à la création d’un service 
mixte dénommé « direction de l'aviation civile en Nouvelle-
Calédonie » ; 

Vu l’arrêté n° 2022-2465/GNC du 26 octobre 2022 portant 
nomination de M. Loïc Robin en qualité de directeur de 
l’aviation civile en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AG-2026-DAC-0081 du 21 janvier 2026 portant 
délégation de pouvoir au président du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie pour prendre certains actes relevant des 
attributions de la direction de l’aviation civile en Nouvelle-
Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2025-2088/GNC-Pr du 28 avril 2025 portant 
délégation de signature au directeur, au directeur adjoint, aux 
chefs de service et aux chefs de service adjoints de la direction 
de l’aviation civile en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la convention n° 058 du 25 mai 2010 relative à la création 
d’un service mixte dénommé « direction de l’aviation civile en 
Nouvelle-Calédonie » ; 

Vu la demande présentée par la société Fiji Airways le 28 avril 
2026 ; 

Après avis de la direction de l’aviation civile en Nouvelle-
Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : La société Fiji Airways est autorisée à appliquer 

les tarifs aller-retour en F CFP, hors taxes et surcharge, de la ligne 
Nandi-Nouméa figurant en annexe pour l’exploitation de 
services aériens réguliers internationaux à l’arrivée ou au départ 
de Nouméa-La Tontouta. 

 
Article 2 : L’arrêté modifié n° 2023-2903/GNC du 18 octobre 

2023 portant approbation des tarifs de la société Fiji Airways est 
abrogé. 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis 

au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et 
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Pour le président du gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie 
et par délégation 

Le directeur de l’aviation civile 
en Nouvelle-Calédonie 

LOÏC ROBIN 
_______ 
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Arrêté n° AP-2026-DAC-1098 du 15 mai 2026 relatif à la 
fixation du prix de l’heure de vol sur avion monomoteur au 
titre de la formation au pilotage ou de l’entraînement 
aérien pour l’année 2026 
 
Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 06/CP du 10 novembre 1995 relative au 
pilotage des aéronefs par les agents fonctionnaires du cadre 
territorial de l’aviation civile et par les agents non-fonctionnaires 
affectés à la direction territoriale de l’aviation civile ; 

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 2025 
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur 
de l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 
constatant la démission de M. Thierry Santa et la prise de 
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2010-1653/GNC du 13 avril 2010 portant 
approbation de la convention relative à la création d’un service 
mixte dénommé « direction de l'aviation civile en Nouvelle-
Calédonie » ; 

Vu l’arrêté n° 2025-2088/GNC-Pr du 28 avril 2025 portant 
délégation de signature au directeur, au directeur adjoint, aux 
chefs de service et aux chefs de service adjoints de la direction 
de l’aviation civile en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le prix de l’heure de vol observé sur le marché pour un 
avion monomoteur d’une puissance de 180 chevaux, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : En application de l’article 4 de la délibération n° 

06/CP du 10 novembre 1995 susvisée, le prix de l’heure de vol 
fixé au titre de la formation au pilotage ou de l’entraînement 
aérien des personnels de la direction de l’aviation civile en 
Nouvelle-Calédonie est fixé à 31 500 F XPF. 

 
Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire 

de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Pour le président du gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie 
et par délégation 

Le directeur de l’aviation civile 
en Nouvelle-Calédonie 

LOÏC ROBIN 
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Arrêté n° 2026-262/PR du 25 mars 2026 portant approbation 
des états des restes à réaliser établis au 31 décembre 2025 
relatifs aux dépenses et recettes d’investissement, au titre 
des engagements 2025 à reporter sur l’exercice 2026 

 
Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté du 22 avril 2011 relatif à l’expérimentation par la 
collectivité de Nouvelle-Calédonie, les provinces et leurs 
établissements publics administratifs de l’instruction budgétaire 
et comptable M52 applicable aux départements et à leurs 
établissements publics administratifs ; 

Vu la délibération n° 2011-100/API du 20 octobre 2011 
relative à l’application de l’instruction budgétaire et comptable 
M52 adaptée ; 

Vu la délibération modifiée n° 2019-40/API du 30 juillet 2019 
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la 
province des îles Loyauté ; 

Vu la délibération n° 2025-15/API du 12 février 2025 relative 
au débat sur les orientations budgétaires pour la mandature 2020-
2025, exercice 2025 ; 

Vu la délibération n° 2025-27/API du 25 mars 2025 relative au 
budget primitif de la province des îles Loyauté – Exercice 2025 ; 

Vu la délibération n° 2025-49/API du 23 septembre 2025 
prenant acte de la communication et du débat relatifs à l’avis 
n°2025-03 de la Chambre Territoriale des Comptes portant sur le 
contrôle du Compte administratif de la province des îles Loyauté 
– Exercice 2024 ; 

Vu la délibération n° 2025-50/API du 16 octobre 2025 relative 
au budget supplémentaire de la province des îles Loyauté – 
Exercice 2025 ; 

Vu la délibération n° 2025-68/API du 25 novembre 2025 
portant la décision modificative n° 1 de la province des îles 
Loyauté – Exercice 2025, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : L’état des restes à réaliser établi au 31 décembre 

2025 sur les dépenses et recettes de la section d’investissement 
relative au budget de la province des îles Loyauté, au titre des 
engagements pour l’exercice 2025 à reporter sur l’exercice 2026 
sont arrêtés comme suit et ce conformément aux tableaux joints 
en annexe. 

 

• L’état des restes à réaliser en dépenses d’investissement est 
arrêté à la somme de : neuf cent vingt millions neuf cent 
quatre-vingt-trois mille neuf cent trois francs CFP (920 983 
903 F CFP). 

• L’état des restes à réaliser en recettes d’investissement est 
arrêté à la somme de : six cent deux millions quatre cent 
quatre-vingt-deux mille neuf cent quarante-neuf francs CFP 
(602 482 949 F CFP). 

 
Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté et 
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Pour le président de la province 
des îles Loyauté par délégation : 

Le secrétaire général, 
ROBERT TRUIJIJ 

_______ 
 

Arrêté n° 2026-263/PR du 25 mars 2026 portant approbation 
des états des restes à réaliser établis au 31 décembre 2025, 
relatifs aux dépenses de fonctionnement au titre des 
engagements 2025 à reporter sur l’exercice 2026 

 
Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté du 22 avril 2011 relatif à l’expérimentation par la 
collectivité de Nouvelle-Calédonie, les provinces et leurs 
établissements publics administratifs de l’instruction budgétaire 
et comptable M52 applicable aux départements et à leurs 
établissements publics administratifs ; 

Vu la délibération n° 2011-100/API du 20 octobre 2011 
relative à l’application de l’instruction budgétaire et comptable 
M52 adaptée ; 

Vu la délibération modifiée n° 2019-40/API du 30 juillet 2019 
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la 
province des îles Loyauté ; 

Vu la délibération n° 2025-15/API du 12 février 2025 relative 
au débat sur les orientations budgétaires pour la mandature 2020-
2025, exercice 2025 ; 

Vu la délibération n° 2025-27/API du 25 mars 2025 relative au 
budget primitif de la province des îles Loyauté – Exercice 2025 ;  

Vu la délibération n° 2025-49/API du 23 septembre 2025 
prenant acte de la communication et du débat relatifs à l’avis n° 
2025-03 de la Chambre Territoriale des Comptes portant sur le 
contrôle du compte administratif de la province des îles Loyauté 
– Exercice 2024 ; 
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Vu la délibération n° 2025-50/API du 16 octobre 2025 relative 
au budget supplémentaire de la province des îles Loyauté – 
Exercice 2025 ; 

Vu la délibération n° 2025-68/API du 25 novembre 2025 
portant la décision modificative n° 1 de la province des îles 
Loyauté – Exercice 2025, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : L’état des restes à réaliser établi au 31 décembre 

2025 pour les dépenses de la section de fonctionnement relative 
au budget de la province des îles Loyauté au titre des 
engagements pour l’exercice 2025 à reporter sur l’exercice 2026 
est arrêté comme suit et ce conformément au tableau joint en 
annexe. 

 
• L’état des restes à réaliser en dépense de fonctionnement est 

arrêté à la somme de : quatre-vingt-seize millions quatre 
cent soixante-neuf mille trois cent cinquante francs CFP 
(96 469 350 F CFP). 

 
Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté et 
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Pour le président de la province 
des îles Loyauté par délégation : 

Le secrétaire général, 
ROBERT TRUIJIJ 

_______ 
 

Arrêté n° 2026-268/PR du 26 mars 2026 portant approbation 
de l’état des restes à réaliser établi au 31 décembre 2025 
relatif aux dépenses d’investissement, au titre des "Autres 
engagements 2024" à reporter sur 2026 

 
Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté du 22 avril 2011 relatif à l’expérimentation par la 
collectivité de Nouvelle-Calédonie, les provinces et leurs 
établissements publics administratifs de l’instruction budgétaire 
et comptable M52 applicable aux départements et à leurs 
établissements publics administratifs ; 

Vu la délibération n° 2011-100/API du 20 octobre 2011 
relative à l’application de l’instruction budgétaire et comptable 
M52 adaptée ; 

Vu la délibération modifiée n° 2019-40/API du 30 juillet 2019 
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la 
province des îles Loyauté ; 

Vu la délibération n° 2025-15/API du 12 février 2025 relative 
au débat sur les orientations budgétaires pour la mandature 2020-
2025, exercice 2025 ; 

Vu la délibération n° 2025-27/API du 25 mars 2025 relative au 
budget primitif de la province des îles Loyauté – Exercice 2025 ; 

Vu la délibération n° 2025-49/API du 23 septembre 2025 
prenant acte de la communication et du débat relatifs à l’avis n° 
2025-03 de la Chambre Territoriale des Comptes portant sur le 
contrôle du compte administratif de la province des îles Loyauté 
– Exercice 2024 ; 

Vu la délibération n° 2025-50/API du 16 octobre 2025 relative 
au budget supplémentaire de la province des îles Loyauté – 
Exercice 2025 ; 

Vu la délibération n° 2025-68/API du 25 novembre 2025 
portant la décision modificative n° 1 de la province des îles 
Loyauté – Exercice 2025, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : L’état des restes à réaliser établi au 31 décembre 

2025 en dépense de la section d’investissement relatif « aux 
autres engagements 2024 » du budget de la province des îles 
Loyauté pour l’exercice 2025 à reporter sur l’exercice 2026 est 
arrêté comme suit et ce conformément au tableau joint en 
annexe. 

 
• L’état des restes à réaliser en dépenses de fonctionnement est 

arrêté à la somme de : un milliard cinq cent quatre-vingt-huit 
millions cent cinquante et un mille quatre-vingt-treize francs 
CFP (1 588 151 093 F CFP). 

 
Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté et 
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Pour le président de la province 
des îles Loyauté par délégation : 

Le secrétaire général, 
ROBERT TRUIJIJ 

_______ 
 
Arrêté n° 2026-269/PR du 26 mars 2026 portant approbation 

de l’état des restes à réaliser établi au 31 décembre 2025 
relatif aux dépenses de fonctionnement, au titre des 
"Autres engagements 2024" à reporter sur l’exercice 2026 

 
Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté du 22 avril 2011 relatif à l’expérimentation par la 
collectivité de Nouvelle-Calédonie, les provinces et leurs 
établissements publics administratifs de l’instruction budgétaire 
et comptable M52 applicable aux départements et à leurs 
établissements publics administratifs ; 

Vu la délibération n° 2011-100/API du 20 octobre 2011 
relative à l’application de l’instruction budgétaire et comptable 
M52 adaptée ; 

Vu la délibération modifiée n° 2019-40/API du 30 juillet 2019 
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la 
province des îles Loyauté ; 

Vu la délibération n° 2025-15/API du 12 février 2025 relative 
au débat sur les orientations budgétaires pour la mandature 2020-
2025, exercice 2025 ; 

Vu la délibération n° 2025-27/API du 25 mars 2025 relative au 
budget primitif de la province des îles Loyauté – Exercice 2025 ; 

Vu la délibération n° 2025-49/API du 23 septembre 2025 
prenant acte de la communication et du débat relatifs à l’avis 
n°2025-03 de la Chambre Territoriale des Comptes portant sur le 
contrôle du compte administratif de la province des îles Loyauté 
– Exercice 2024 ; 
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Vu la délibération n° 2025-50/API du 16 octobre 2025 relative 
au budget supplémentaire de la province des îles Loyauté – 
Exercice 2025 ; 

Vu la délibération n° 2025-68/API du 25 novembre 2025 
portant la décision modificative n° 1 de la province des îles 
Loyauté – Exercice 2025, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : L’état des restes à réaliser en dépense de la section 

de fonctionnement relatif « aux autres engagements 2024 » du 
budget de la province des îles Loyauté pour l’exercice 2025 à 
reporter sur l’exercice 2026 est arrêté comme suit et ce 
conformément au tableau joint en annexe. 

 
• L’état des restes à réaliser en dépenses de fonctionnement est 

arrêté à la somme de : trois milliards deux cent quarante-
cinq millions cinq cent quatre-vingt-quatre mille cinq cent 
quatre-vingt-onze francs CFP (3 245 584 591 F CFP). 

 
Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté et 
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Pour le président de la province 

des îles Loyauté par délégation : 

Le secrétaire général, 
ROBERT TRUIJIJ 

_______ 
 
Arrêté n° 2026-285/PR du 9 avril 2026 portant attribution 

d’une licence de 3e classe dans la commune de Maré 
 

Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 96-18/API du 10 mai 1996 
portant réglementation de l’exploitation de débits de boissons et 
lutte contre l’alcoolisme ; 

Considérant l’avis favorable du comité antialcoolisme de Maré 
réuni le 2 décembre 2025 ; 

Considérant la demande formulée par le gérant de 
l’établissement en date du 27 février 2026, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Est attribuée à la SARL NENGONE TOWN au 

titre de l’année 2026 (à compter du 1er janvier au 31 décembre 
2026), une licence de 3e classe (Marchands en détail de boissons 
alcoolisées ou fermentées vendant uniquement à emporter, à 
l’exclusion de toute consommation sur place) attachée au fonds 
de commerce exploité sous l’enseigne « Nengone Town », sis à 
la tribu de Nece, commune de Maré. 

 
Article 2 : La titulaire acquittera les droits de licence auprès 

des services fiscaux et effectuera toutes démarches et 
déclarations prévues par la réglementation en vigueur. 

 

Article 3 : L’établissement devra être conforme aux normes de 
sécurité et de salubrité en vigueur. 

 
Article 4 : L’intéressée est informée que les actes 

administratifs peuvent faire l’objet d’un recours devant le 
tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de 
deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

 
Article 5 : Le présent arrêté notifié à l’intéressée, transmis au 

commissaire délégué de la République pour la province des îles 
Loyauté et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président de l’assemblée 

de la province des îles Loyauté, 
MATHIAS WANEUX 

_______ 
 
Arrêté n° 2026-288/PR du 10 avril 2026 relatif à 

l’autorisation de coupe de Santal sur Ouvéa au titre de 
l’année 2026 au profit de la S.A.R.L LIFLOR 

 
Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie, 

Vu la délibération n° 2010-71/API du 19 août 2010 portant 
réglementation de la coupe et de l’exploitation de bois de santal 

Vu l’arrêté n° 2026-135/PR du 10 février 2026 fixant les 
quotas de coupe de bois de santal sur les îles loyauté au titre de 
l’année 2024 

Vu l’acte coutumier n° 13-IA/ECO/GM/31 du 16 septembre 
2022, portant accord d’un projet économique, 

Considérant la demande d’autorisation de coupe de bois de 
santal de la société « LIFLOR » en date du 2 février 2026, 

Considérant qu’il est déterminant pour assurer la continuité de 
l’activité de la société « LIFLOR », et eu égard au strict respect 
par celle-ci de l’ensemble des prescriptions en vigueur en 
matière d’exploitation de santal, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : La S.A.R.L « LIFLOR » est autorisée à couper du 

bois de santal sur le territoire de la tribu de Banoutr dans le 
district de Fayaoué sur l’île d’Ouvéa, pour l’année 2026 et dans 
la limite des quotas fixés pour ladite année. 

 
Article 2 : Les coupes doivent se faire dans le respect de la 

réglementation en vigueur. Le bois de santal ainsi exploité, sous 
le contrôle des agents forestiers provinciaux, est transformé par 
extraction pour produire de l’essence aromatique. 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté, 
notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Pour le président de la province 
des îles Loyauté par délégation : 

Le secrétaire général, 
ROBERT TRUIJIJ 

_______ 
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Arrêté n° 2026-299/PR du 10 avril 2026 relatif à l’affectation 
et la nomination de Mme Sipa Madeleine, en qualité de 
Cheffe de service de la coordination administrative et 
budgétaire, à la direction de l’enseignement, de la province 
des îles Loyauté 

 
Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2009-03/API du 23 janvier 
2009, prévoyant les modalités d’application du régime 
indemnitaire au profit des personnels d’encadrement et assimilés 
de la province des îles Loyauté ; 

Vu la délibération modifiée n° 2019-44/API du 30 juillet 2019 
relative à l’organisation des services provinciaux ; 

Vu l'arrêté n° 2021-553/PR du 6 janvier 2021, portant 
organisation de la direction de l’enseignement, de la province des 
îles Loyauté ; 

Considérant l’avis de vacance de poste n° 6101-64/PR du 20 
janvier 2026 ; 

Considérant l’avis de vacance de poste n° 3134-26-0153/SR 
du 30 janvier 2026 ; 

Considérant le courrier n° 6140-646/DRH du 7 avril 2026, 
retenant la candidature de Mme Madeleine Sipa, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Pour compter du 7 avril 2026, Mme Madeleine 

Sipa, est affectée puis nommée cheffe de service de la 
coordination administrative et budgétaire à la direction de 
l’enseignement. 

 
Article 2 : A ce titre et pour compter de la même date, 

l'intéressée percevra l’indemnité mensuelle de sujétion prévue à 
la délibération modifiée n° 2009-03/API du 23 janvier 2009 
susvisée, soit 1/12e de la valeur de 48 point d’INM de la grille 
locale de traitements. 

 
Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le 

tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif 
peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté, 
notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.  

 
Pour le président de la province 

des îles Loyauté par délégation : 

Le secrétaire général, 
ROBERT TRUIJIJ 

_______ 
 

Arrêté n° 2026-307/PR du 14 avril 2026 relative à la 
désignation des représentants du président de l’assemblée 
de la province des îles Loyauté dans divers organismes et 
comités 

 
Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 231/CP du 18 novembre 1997 
portant refonte des statuts de la Bibliothèque Bernheim ; 

Vu la délibération modifiée n° 79/CP du 23 février 2012 
portant organisation et fonctionnement de l’agence de 
dévéloppement de la culture Kanak – Centre Culturel Tjibaou 
(ADCK-CCT) ; 

Vu la délibération modifiée n° 80/CP du 23 février 2012 
portant organisation et fonctionnement du Conservatoire des arts 
de la Nouvelle-Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Le président de l’assemblée de la province des 

îles Loyauté est représentée pour la durée de la mandature, ou 
selon les dispositions règlementaires et statutaires en vigeur, au 
sein de comités et organismes divers dans les conditions fixées 
en annexe du présent arrêté. 

 
Article 2 : Le président de la province des îles Loyauté 

autorise ses représentants au sein de ces organismes à accepter 
toutes fonctions qui pourraient leur être confiées, notamment 
celle de président du conseil d’administration, ainsi que tous les 
mandats spéciaux que le président du conseil d’administration ou 
le conseil d’administration lui-même souhaiterait les voir 
exercer. 

 
Les représentants du président au sein de ces organismes et 

comités ne sont pas autorisés à percevoir de rémunérations ou 
d’avantages particuliers. 

 
Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le 

tribunal administratif de la Nouvelle-Calédonie dans un délai de 
dux mois à compter de sa notification. 

 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté, 
notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Pour le président de la province 
des îles Loyauté par délégation : 

Le secrétaire général, 
ROBERT TRUIJIJ 

_______ 
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Annexe  n°2026-307 /PR du 14 avril 2026 

 

Désignation des représentants du président dans divers organismes et comités 

 

__________________________________________________________________________________ 
I - Secteur de la culture  
__________________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________________ 
Organismes      Représentants    Qualité 

__________________________________________________________________________________ 
                        

ADCK-CCT (CA)      Kadrile WRIGHT                           Titulaire 

 

        

Bibliothèque Bernheim (CA)                 Walisaune WAHETRA                        Titulaire             

                                                                                                         
                                                                       
 

Conservatoire des arts de la Nouvelle-Calédonie          Kadrile WRIGHT                               Titulaire              

(CA)                                                                                                                                                                       

 

 

 

 

________



Arrêté n° 2026-312/PR du 14 avril 2026 portant délégation de 
signature au directeur, aux chefs de services et aux chefs de 
bureaux de la direction générale des services de Maré, de 
la province des îles Loyauté 

 
Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Vu la loi organique modifiée n°99 - 209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2019-44/API du 30 juillet 2019 
relative à l’organisation des services provinciaux ; 

Vu la délibération n° 2026-01/API du 5 janvier 2025 portant 
élection du président et du bureau de l’assemblée de la province 
des îles Loyauté ; 

Vu l’arrêté modifié n° 2020-553/PR du 29 décembre 2020 
portant organisation de la direction générale des services de Maré ; 

Vu l’arrêté n° 2024-505/PR du 14 octobre 2024 relatif à la 
nomination de M. Antoine Bearune, attaché du cadre de 
l’administration générale de la Nouvelle- Calédonie, en qualité 
de Chef du bureau de l’enseignement, à la direction générale des 
services de Maré, de la province des îles Loyauté ; 

Vu l’arrêté n° 2025-719/PR du 13 novembre 2025 relatif à 
l’affectation et à la nomination de M. Germain Katé en qualité de 
chef de service de la coordination de l’enseignement, de la santé 
et de la culture de la direction générale des services de Maré de 
la province des îles Loyauté ; 

Vu l’arrêté n° 2025-732/PR du 14 novembre 2025 relatif à 
l'affectation et à la nomination de M. Raymond Malakai en 
qualité de chef de bureau de jeunesse et sports et loisirs du 
service de la coordination de l’enseignement, de la santé et de la 
culture de la direction générale des services de Maré de la 
province des îles Loyauté ; 

Vu l’arrêté n° 2025-736/PR du 14 novembre 2025 relatif à 
l'affectation et à la nomination de M. Cyprien Wanyimala en 
qualité de chef de service de la coordination de l’aménagement 
et des moyens de la direction générale des services de Maré de la 
province des îles Loyauté ; 

Vu l’arrêté n° 2025-731/PR du 14 novembre 2025relatif à 
l'affectation et à la nomination de M. Sylvain Roine en qualité de 
bureau du patrimoine, du développement artistique et culturel du 
service de la coordination de l’enseignement, de la santé et de la 
culture de la direction générale des services de Maré de la 
province des îles Loyauté ; 

Vu l’arrêté n° 2022-219/PR du 10 mai 2022 portant 
nomination de M. Ernest Kaloi, en qualité de chef de service de 
la coordination administrative et budgétaire de la direction 
générale des services de Maré de la province des îles Loyauté, 

Vu l’arrêté n°2025-725/PR du 13 novembre 2025 relatif à 
l'affectation et à la nomination de M. Steeve Yeiwene en qualité 
de chef du bureau du patrimoine et des moyens du service de la 
coordination de l’aménagement et des moyens de la direction 
générale des services de Maré de la province des îles Loyauté,  

Vu l’arrêté n° 2026 - 266 du 25 mars 2026 relatif à la 
nomination de M. Sergio Uedre, en qualité adjoint au chef de 
service de l’action sanitaire au centre médical de Nengone à la 
direction générale des services de Maré de la province des îles 
Loyauté ; 

Vu l’arrêté n° 2026 - 244/PR du 17 mars 2026 portant 
nomination de M. Alain Siwoine, en qualité de directeur de la 
direction générale des services de Maré, de la province des îles 
Loyauté , 

 

A r r ê t e : 
 
Article 1er : Délégation permanente est donnée à M. Alain 

Siwoine, directeur de la direction générale des services de Maré, 
de la province des îles Loyauté, à l’effet de signer au nom du 
président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, à 
l'exception des ordres de réquisition du comptable, tous actes, 
documents et correspondances relevant du champ d'attribution de 
sa direction, et notamment : 

 
a) certaines décisions concernant la gestion du personnel de sa 

direction, dont les décisions en matière de congés annuels et 
les ordres de service en Nouvelle Calédonie des agents de sa 
direction, 

b)les réquisitions des moyens de transport de matériel de sa 
direction, 

c) l’engagement et la liquidation des dépenses de 
fonctionnement et d'investissement de sa direction dans la 
limite des crédits inscrits, 

d)toutes réquisitions de passages délivrées en faveur des 
élèves des internats publics et privés bénéficiaires d’une 
allocation scolaire accordée sur la base de dispositions 
règlementaire provinciales, et des étudiants bénéficiaires 
d’une bourse ou prêt de la province. 

 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain 

Siwoine, la délégation de signature qui lui est consentie à 
l’article 1er ci-dessus, est exercée dans la limite des attributions 
de son service, par : 

 
- M. Germain Katé, chef de service de la coordination de 

l’enseignement, de la santé et de la culture de la direction 
générale de Maré, 

- M. Cyprien Wanyimala, chef de service de la coordination 
de l’aménagement et des moyens de la direction générale 
des services de Maré, 

- M. Ernest Kaloi chef de service de la coordination 
administrative et budgétaire de la direction générale des 
services de Maré. 

 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain 

Siwoine, de M. Germain Kate, de M. Cyprien Wanyimala, et de 
M. Ernest Kaloi la délégation de signature qui leur est consentie 
à l’article 1er ci-dessus, est exercée dans la limite des attributions 
de leurs bureaux respectifs, par : 

 
- M. Antoine Bearune, chef du bureau de l’enseignement, à la 

direction générale des services de Maré, de la province des 
îles Loyauté, 

- M. Raymond Malakai, chef de bureau de jeunesse et sports 
et loisirs du service de la coordination de l’enseignement, de 
la santé et de la culture de la direction générale des services 
de Maré, 

- M. Sylvain Roine, chef de bureau du patrimoine, du 
développement artistique et culturel du service de la 
coordination de l’enseignement, de la santé et de la culture 
de la direction générale des services de Maré, 

- M. Steeve Buama Yeiwene, chef du bureau du patrimoine et 
des moyens du service de la coordination de l’aménagement 
et des moyens de la direction générale des services de Maré, 
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- M. Sergio Uedre, adjoint au chef de service de l’action 
sanitaire au centre médical de Nengone à la direction 
générale des services de Maré de la province des îles 
Loyauté. 

 

En ce qui concerne : 
 
a) les décisions en matière d’absence de toute nature des agents 

de la direction générale des services de Maré, 

b)les réquisitions des moyens de transport de matériel de la 
direction, 

 
Article 4 : Pour compter de la notification du présent acte, les 

précédents arrêtés ayant le même objet sont abrogés. 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté, 
notifié aux intéressés, et publié au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie. 

 
Pour le président de la province 

des îles Loyauté par délégation : 

Le secrétaire général, 
ROBERT TRUIJIJ 

_______ 
 
Arrêté n° 2026-316/PR du 15 avril 2026 relatif à la 

nomination de Mme Gabriella Adjouhgniope, rédacteur du 
cadre de l’administration générale de la Nouvelle-
Calédonie en qualité de directrice générale des services 
d’Ouvéa de la province des îles Loyauté 

 
Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifié n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 234 du 13 décembre 2006 
portant dispositions particulières à certains emplois 
administratifs de direction des collectivités et établissements 
publics de Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2009-03/API du 23 janvier 
2009 prévoyant les modalités d’application du régime 
indemnitaire au profit des personnels d’encadrement et assimilés 
de la province des îles Loyauté ; 

Vu la délibération modifiée n° 2019-44/API du 30 juillet 2019 
relative à l’organisation des services provinciaux ; 

Vu l’arrêté modifié n° 2020-554/PR du 29 décembre 2020 
portant organisation de la direction des services d’Ouvéa de la 
province des îles Loyauté ; 

Vu la délibération n° 2026-1/API du 5 janvier 2026 portant 
élection du président et du bureau de l’assemblée de la province 
des îles Loyauté ; 

Considérant l’avis de vacance de poste n° 6101-603/PR du 30 
octobre 2025 de la province des îles Loyauté ; 

Considérant l’avis de vacance de poste n° 3134-25-1772/SR 
du 7 novembre 2025 de la DRHFPNC ; 

Considérant le courrier n° 6140-670/DRH/SRDC du 8 avril 
2026, retenant la candidature de Mme Gabriella Adjouhgniope, 

 

A r r ê t e : 
 
Article 1er : A compter du 15 avril 2026, Mme Gabriella 

Adjouhgniope, rédacteur du cadre de l’administration générale 
de la Nouvelle-Calédonie est nommée directrice générale des 
services d’Ouvéa de la province des îles Loyauté. 

 
A compter de cette même date, l’intéressée : 
 
• est détachée sur la grille D des emplois des directions. 

• est classée au 3e échelon de la grille D des emplois des 
directions (IB : 425 et INM 377). 

 
Article 2 : A ce titre, elle bénéficiera de l’indemnité mensuelle 

de sujétion prévue à la délibération modifiée n° 2009-03/API du 
23 janvier 2009 susvisée, soit 1/12è de la valeur de 72 points 
d’INM de la grille locale de traitements. 

 
Article 3 : Pour compter de la même date, l’arrêté n°2019-

592/PR du 29 octobre 2019 relatif à la nomination par intérim de 
Mme Gabriella Adjouhgniope en qualité de chef du bureau 
comptable et de la coordination administrative et juridique de la 
direction générale des services d’Ouvéa de la province des îles 
Loyauté est abrogé. 

 
Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le 

tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif 
peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté, 
notifié à l’intéressée et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Pour le président de la province 
des îles Loyauté par délégation : 

Le secrétaire général, 
ROBERT TRUIJIJ 

_______ 
 
Arrêté n° 2026-341/PR du 21 avril 2026 portant délégation de 

signature à la directrice générale des services d’Ouvéa de 
la province des îles Loyauté 

 
Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Vu la loi organique modifiée n° 99- 209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99- 210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie, 

Vu la délibération modifiée n° 2019-44/API du 30 juillet 2019 
relative à l’organisation des services provinciaux, 

Vu la délibération n° 2026-1/API du 5 janvier 2026 portant 
élection du président et du bureau de l’assemblée de la province 
des îles Loyauté, 

Vu l’arrêté modifié n° 2020-554/PR du 29 décembre 2020 
portant organisation de la direction des services d’Ouvéa de la 
province des îles Loyauté, 

Vu l’arrêté n° 2026-316/PR du 15 avril 2026 relatif à la 
nomination de Mme Gabriella Adjouhgniope, rédacteur du cadre 
de l’administration générale de la Nouvelle-Calédonie en qualité 
de directrice générale des services d’Ouvéa de la province des 
îles Loyauté, 
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A r r ê t e : 
 
Article 1er : Une délégation permanente est donnée à Mme 

Gabriella Adjouhgniope, directrice générale des services 
d’Ouvéa de la province des îles Loyauté, à l’effet de signer au 
nom du président de l’assemblée de la province des îles Loyauté, 
tous actes, documents et correspondances relevant du champ 
d’attribution de sa direction, et notamment : 

 
a) certaines décisions concernant la gestion du personnel de sa 

direction, dont les décisions en matière de congés annuels et 
les ordres de service en Nouvelle-Calédonie des agents de sa 
direction, 

b)les réquisitions des moyens de transport de matériel pour sa 
direction, 

c) les commandes et les contrats dont le montant est inférieur 
20 000 000 F CFP notamment ceux fixés au I et II de 
l’article 2 de la délibération modifiée n° 424 du 20 mars 
2019 portant réglementation des contrats et marchés publics, 
ainsi que leurs avenants qui n’ont pas pour effet de porter 
leur montant au–dessus du seuil précité, à l’exclusion des 
actes de résiliation de marché, 

d)l’engagement et la liquidation des dépenses de 
fonctionnement et d’investissement de sa direction dans la 
limite des crédits inscrits. 

 
Article 2 : Pour compter de la date de notification du présent 

arrêté, les précédents actes ayant le même objet sont abrogés. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté, 
notifié à l’intéressée et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Pour le président de la province 
des îles Loyauté par délégation : 

Le secrétaire général, 
ROBERT TRUIJIJ 

_______ 
 
Arrêté n° 2026-342/PR du 21 avril 2026 relatif à la 

nomination de M. Fabian Forest, en qualité de chef de 
service de l’enseignement et de la santé de la direction 
générale des services Nouméa de la province des îles 
Loyauté 

 
Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifié n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2019-44/API du 30 juillet 2019 
relative à l’organisation des services provinciaux ; 

Vu l’arrêté n° 2020-549/PR du 29 décembre 2020 portant 
organisation de la direction générale des services de Nouméa de 
la province des iles loyautés ; 

Vu l’acte d’engagement n° 6140-619/DRH du 20 octobre 2025 
à durée déterminée de M. Forest Fabian, agent contractuel de 
droit public, 

 
A r r ê t e : 

 

Article 1er : Pour compter du 1er décembre 2025, M. Fabian 
Forest, agent contractuel de droit public de Nouvelle-Calédonie, 
est nommé chef de service de l’enseignement et de la santé à la 
direction générale des services de Nouméa de la province des îles 
Loyauté conformément à l’acte d’engagement n° 6140-619/DRH 
susvisé. 

 
Article 2 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le 

tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif 
peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté, 
notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Pour le président de la province 
des îles Loyauté par délégation : 

Le secrétaire général, 
ROBERT TRUIJIJ 

_______ 
 
Arrêté n° 2026-345/PR du 21 avril 2026 relatif à la 

nomination par intérim de Mme Rina Parau attachée hors 
classe du cadre d’administration générale de la Nouvelle-
Calédonie, en qualité de chargée de mission auprès du 
Secrétaire général de la province des îles Loyauté 

 
Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifié n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2009-03/API du 23 janvier 
2009 prévoyant les modalités d’application du régime 
indemnitaire au profit des personnels d’encadrement et assimilés 
de la province des îles Loyauté ; 

Vu l’arrêté n° 2020-557/PR du 29 décembre 2020 portant 
organisation du secrétariat général de la province des îles 
Loyauté, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Pour compter du 15 avril 2026, Mme Rina Parau, 

attachée hors classe du cadre d’administration générale de la 
Nouvelle-Calédonie, est nommée chargée de mission par intérim 
auprès du Secrétaire général de la province des îles Loyauté. 

 
Article 2 : A ce titre et pour compter de la même date, 

l’intéressée percevra l’indemnité mensuelle de sujétion 
correspondant à 1/12e de la valeur de 48 points d’indice nouveau 
majoré, prévue par la délibération modifiée n° 2009-03/API du 
23 janvier 2009 susvisée. 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté, 
notifié à l’intéressée et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Pour le président de la province 
des îles Loyauté par délégation : 

Le secrétaire général, 
ROBERT TRUIJIJ 

_______ 
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Arrêté n° 2026-349/PR du 22 avril 2026 fixant la liste des 
pêcheurs professionnels et des armateurs de la province 
des îles Loyauté pouvant bénéficier de l’aide au carburant 
au titre de l’année 2026 

 
Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie, 

Vu la délibération modifiée n° 2007-08/API du 15 mars 2007 
octroyant une aide à l’exercice de la pêche professionnelle en 
province des îles Loyauté, 

Vu la délibération n° 2026-22/API du 26 mars 2026 relative au 
budget primitif de la province des îles Loyauté – exercice 2026, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : La liste des pêcheurs professionnels et armateurs 

agréés au bénéfice de l’aide au carburant, au titre de l’année 
2026, est arrêtée comme suit : 

 
Article 2 : L’agrément accordé aux personnes mentionnées ci-

dessus, porte sur le remboursement de 50% du montant du 
carburant consommé, dans la limite de 1 000 litres mensuels, 
sous réserve de réunir les conditions suivantes : 

 
▪ Le navire doit disposer d’une autorisation de pêche 

professionnelle pour l’année en cours ; 

▪ Le pêcheur ou l’entreprise de pêche exploitant le navire doit 
justifier d’un RIDET à jour. 

 
L’armateur ou l’armateur-pêcheur doit s’engager à : 
 
▪ Respecter la réglementation de la pêche maritime en 

Nouvelle-Calédonie ; 

▪ Remettre tous les mois les fiches de pêche dûment remplies 
au service de la pêche de la direction chargée du 
développement économique ainsi que les factures acquittées 
sur lesquelles doivent être mentionnés la date, le type de 
carburant, la quantité livrée et le montant de la livraison ; 

▪ Utiliser le carburant bénéficiant de la bonification 
exclusivement à des opérations de pêche sur le navire 
titulaire de l’autorisation de pêche. 

 
Article 3 : Conformément à la délibération modifiée n° 2007-

08/API du 15 mars 2007 susvisée, le versement des aides 
s’effectuera sur présentation des factures d’achat de carburant 
acquittées et contresignées par les acheteurs faisant clairement 
apparaître la date, les quantités consommées et le prix du litre. 
Ces documents devront avoir été certifiés conformes après 
contrôle par la direction en charge de la pêche. Le versement des 
aides ne pourra se faire que si le pêcheur ou l’armateur pêcheur 
présente les fiches de pêche correspondantes intégralement 
complétées. 

 
Article 4 : L’agrément pourra être retiré avant le terme en cas 

de non-respect des obligations qui sont fixées par la délibération 
visée ou des engagements souscrits par le bénéficiaire. Le retrait 
de l’agrément pourra être assorti de l’obligation de rembourser 
tout ou partie des sommes reçues de la province des îles Loyauté 
au titre de la présente mesure. 

 
Article 5 : Les intéressés sont informés que les actes 

administratifs peuvent faire l’objet d’un recours devant le 
tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de 
deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

 
Article 6 : La dépense est imputable au budget de la province 

des îles Loyauté, exercice 2026, et chapitre 939. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté, 
notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Pour le président de la province 
des îles Loyauté par délégation : 

Le secrétaire général, 
ROBERT TRUIJIJ 

_______ 
 
Arrêté n° 2026-351/PR du 22 avril 2026  portant délégation 

de signature à M. Néko Hnepeuune premier vice-président 
de l’assemblée de la province des îles Loyauté 

 
Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie, 

Vu la délibération n° 2026-1/API du 5 janvier 2026 portant 
élection du président et du bureau de l’assemblée de la province 
des îles Loyauté, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : M. Néko Hnepeune, premier vice-président de 

l’assemblée de la province des îles Loyauté, reçoit délégation du 
président de l’assemblée de province à l’effet de signer, tous 
actes, arrêtés, décisions, marchés, conventions, documents et 
correspondances concernant les compétences de la province dans 
les domaines suivants : 
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Pêcheurs Nom du navire 

N° 

d’immatriculation 

N° RIDET Autorisation 

de pêche 

Localisation 

ZONGO Pierre MAREKO 43 

331 NC 

1 519 230.001 LIF/01 LIFOU 

CICA Abel DOMINIQUE 

43 252 NC 

0 253 450.005 LIF/02 LIFOU 

GAZE John ANEOU II 41 

694 NC 

0 262 303.001 LIF/03 LIFOU 

GAZE Popu ANEW 38 537 

NC 

0 548 412.003 LIF/04 LIFOU 

WADELA Ernest 

Lihe 

 

WADELAMO 41 

941 NC 

0 747 386.0012 LIF/05 LIFOU 

ISSAMATRO 

Etienne 

 

POPEYE 43 290 

NC 

1 104 686.003 LIF/06 LIFOU 

RIGOURD 

Alexandre 

INO 39 075 NC 1 044 742.002 LIF/07 LIFOU 

TALABAZA Alain CHRISTAL 36 

273 NC 

0 823 724.003 LIF/08 LIFOU 

CICA Johann DOMINQUE 

43252 NC 

1 115 096.002 LIF/09 LIFOU 

POREE Stéphane VAN’S 39 716 

NC 

0 769 661.002 LIF/11 LIFOU 

WAIA Espoir ENEDRANE II 

41 751 NC 

1 122 514.002 MAR/01 MARE 

GAMBEY Jean-

Hanel 

LENA 35 639 

NC 

1 516 491.002 MAR/02 MARE 

JEWINE Edouard JOURDAIN 

45 766 NC 

1 320 597.002 MAR/03 MARE 

ADJOUHGNIOPE 

Edouard 

KIRIKOU 42 873 

NC 

0 758 144.004 OUV/01 OUVEA 

WETEWEA 

Charline 

MEDY 45 382 

NC 

1 106 509.004 OUV/02 OUVEA 



- Budget et Finance, 

- Administration générale 

- Fonction publique 

- Système d’information, 

- Planification et évaluation des politiques publiques. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté et 
notifié à l’intéressé, et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Pour le président de la province 

des îles Loyauté par délégation : 

Le secrétaire général, 
ROBERT TRUIJIJ 

_______ 
 
Arrêté n° 2026-356/PR du 28 avril 2026 portant délégation de 

signature au directeur et aux chefs de service relevant de la 
direction du numérique et des systèmes d’information de la 
province des îles Loyauté 

 
Le président de l'assemblée de la province des îles Loyauté, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2019-44/API du 30 juillet 2019 
relative à l’organisation des services provinciaux ; 

Vu la délibération n° 2026-1/API du 5 janvier 2026 portant 
élection du président et du bureau de l’assemblée de la province 
des îles Loyauté ; 

Vu l’arrêté n° 2019-412/PR du 02 septembre 2019 portant 
organisation de la direction du numérique et des systèmes 
d’information de la province des îles Loyauté ; 

Vu l’arrêté n° 2019-516/PR du 09 octobre 2019 relatif à la 
nomination par intérim de monsieur Christian LAWI en qualité 
de chef du service des moyens de la direction du numérique te 
des systèmes d’information de la province des îles Loyauté ; 

Vu l’arrêté n° 2020-259/PR du 11 juin 2020 relatif à la 
nomination de M. Tony Peyro, chef de service études à la 
direction du numérique et des systèmes d’information de la 
province des îles Loyauté ; 

Vu l’arrêté n° 2025-443/PR du 2 juillet 2025 portant 
nomination de M. Jean-Pierre Taine, ingénieur 1er grade du statut 
particulier des personnels techniques de Nouvelle-Calédonie, en 
qualité de direction du numérique et des systèmes d’information 
de la province des îles Loyauté, 

 
A r r ê t e : 

 

Article 1er : A compter du 26 janvier 2026, la délégation 
permanente est donnée à M. Jean-Pierre Taine, directeur du 
numérique et des systèmes d’information de la province des îles 
Loyauté, à l’effet de signer au nom du président de l'assemblée 
de la province des îles Loyauté, tous actes, documents et 
correspondances relevant du champ d'attribution de sa direction, 
et notamment : 

 
a)Certaines décisions concernant la gestion du personnel de sa 

direction, dont les décisions en matière de congés annuels et 
les ordres de service en Nouvelle Calédonie des agents de sa 
direction, 

b)Les réquisitions des moyens de transport de matériel de sa 
direction, 

c)Les contrats dont le montant est inférieur à 20 000 000 F 
CFP notamment ceux fixés au I et II de l'article 2 de la 
délibération modifiée n° 424 du 20 mars 2019 portant 
réglementation des contrats et marchés publics, ainsi que 
leurs avenants qui n'ont pas pour effet de porter leur montant 
au-dessus du seuil réglementaire, à l'exclusion des actes de 
résiliation de marché, 

d)L’engagement et la liquidation des dépenses de 
fonctionnement et d’investissement de sa direction dans 
limite des crédits inscrits. 

 
Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur 

Jean-Pierre TAINE, la délégation de signature qui lui est 
consentie à l'article 1 ci-dessus, est exercée, dans la limite des 
attributions selon leur service respectif, par : 

 
- M. Christian Lawi, chef du service des moyens, 

- M. Tony Peyro, chef du service des études. 
 
Article 3 : Pour compter de la date d’application du présent 

acte, les précédents arrêtés ou décisions ayant le même objet, 
sont abrogés. 

 
Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le 

tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

 
Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 

 
Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté, 
notifié aux intéressés, et publié au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie. 

 
Pour le président de la province 
des îles Loyauté par délégation : 

Le secrétaire général, 
ROBERT TRUIJIJ 
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Délibération n° 2026-77/BPN du 7 mai 2026 habilitant le 
président de l'assemblée de la province Nord à défendre les 
intérêts de la province Nord devant le tribunal administratif 
de Nouvelle-Calédonie 

 
Le bureau de l'assemblée de la province Nord, 

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique n° 2025-1055 du 6 novembre 2025 visant 
à reporter le renouvellement général des membres du congrès et 
des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie afin de 
permettre la poursuite de la discussion en vue d'un accord 
consensuel sur l'avenir institutionnel de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2004-90/APN du 4 juin 2004 
portant délégation de compétences au bureau de l'assemblée ; 

Considérant l'avis favorable de la commission des affaires 
administratives, des finances et du budget du 7 mai 2026, 

A adopté en sa séance du 7 mai 2026 les dispositions suivantes : 
 
Article 1er : Le président de l'assemblée de la province Nord 

est habilité à défendre les intérêts de la province Nord devant le 
tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans l'affaire n° 
2600202 opposant la province Nord à la société KONIAMBO 
NICKEL SAS. 

 
Article 2 : Maître Hélène Billery, avocate au barreau de Paris, 

est désignée à cet effet pour représenter et défendre les intérêts 
de la province Nord. En tant que de besoin, elle est autorisée à 
engager toutes les actions utiles à cette fin. 

 
Article 3 : La présente délibération sera transmise au 

commissaire délégué de la République pour la province Nord et 
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président de l’assemblée 

de la province Nord, 
PAUL NÉAOUTYINE 

_______ 
 

Délibération n° 2026-78/BPN du 7 mai 2026 habilitant le 
président de l'assemblée de la province Nord à déposer 
plainte et se constituer partie civile 

 
Le bureau de l'assemblée de la province Nord, 

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique n° 2025-1055 du 6 novembre 2025 visant 
à reporter le renouvellement général des membres du congrès et 
des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie afin de 
permettre la poursuite de la discussion en vue d'un accord 
consensuel sur l'avenir institutionnel de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 90-2004/APN du 4 juin 2004 
portant délégation de compétence au bureau de l'assemblée ; 

Considérant l'avis favorable de la commission des affaires 
administratives, des finances et du budget du 7 mai 2026 ; 

A adopté en sa séance du 7 mai 2026, les dispositions suivantes : 
 
Article 1er : Le président de l'assemblée de la province Nord 

est autorisé à déposer plainte et à se constituer partie civile dans 
les affaires énoncées ci-dessous : 

 
- Dégradations et tags commis dans un logement provincial 

constatés le 10 avril 2026 ; 

- Dégradations commises à la résidence des jeunes 
travailleurs constatées le 8 avril 2026 ; 

- Détérioration de la nouvelle clôture située en façade de 
l'aérodrome de Touho commis entre le 27 et 29 mars 2026 ; 

- Dégradations de la barrière automatique du centre aquatique 
de Pouembout entre le 27 et le 29 mars 2026 ; 

- Vol du véhicule pickup Mitsubishi 417723 NC à Koumac 
entre le 6 et 7 mars 2026 ; 

- Dégradations de la maison de la femme de Poum entre le 11 
et 12 avril 2026 ; 

- Dégradations au sein du centre médico-social de Poum entre 
le 11 et 12 avril2026 ; 

- Intrusion et dégradationsà1 internat provincial de Koumac 
entre le 11 et 12 avril 2026. 

 
Article 2 : La présente délibération sera transmise au 

commissaire délégué de la République pour la province Nord et 
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président de l’assemblée 

de la province Nord, 
PAUL NÉAOUTYINE 
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Arrêté n° 2026-172/PN du 30 avril 2026 fixant le montant des 
provisions afférentes aux bourses scolaires à verser aux 
établissements d'enseignement public, privé et aux 
cantines scolaires au titre du premier trimestre 2026  

 
Le président de l’assemblée de la province Nord, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ;  

Vu la délibération n° 2021-283 du 22 décembre 2021 fixant le 
régime des allocations scolaires ;  

Vu la délibération n° 2026-07/APN du 27 février 2026 arrêtant 
en recettes et en dépenses le budget primitif de la province Nord 
pour l’exercice 2026 ;  

Vu l’arrêté n° 2024-284/PN du 17 mai 2024 portant délégation 
de signature aux secrétaires généraux de la province Nord, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Le montant des provisions afférentes aux bourses 

scolaires à verser aux établissements d’enseignement public et 
aux cantines scolaires est réparti comme suit :  

 
Titre I/ - Intendances : 
 
Lycée A. Kela ............................................................2 401 254 

Lycée général technique Jules Garnier .........................277 117 

Lycée Agricole et Général Michel Rocard ................3 233 389 

Lycée Dick Ukeiwe ......................................................124 301 

Collège de Paiamboué ...............................................1 119 064 
 
                                           .                TOTAL......7 155 125 
                                                                           
Lycée du Mont-Dore .......................................................77 510 

Lycée commercial et hôtelier .......................................283 731 

Lycée Pétro Attiti ..........................................................208 426 

Lycée A.Ty - Touho ....................................................5 707 890 

Lycée général technique Jules Garnier .........................201 811 

Lycée Agricole et Général Michel Rocard .................4 090 045 
 
                                                             TOTAL.....10 569 413 
                                                                           
                                Sous-total I                              17 724 538 
                                                                           
Titre II/ - Mairies :                                                                    
 
Mairie de Koné ..........................................................3 523 324 

Mairie de Pouembout ...................................................846 414 

Mairie de Poya ...........................................................1 272 206 

Mairie de Voh .............................................................1 546 546 

Caisse des écoles de Kaalagomen .................................995 735 

Mairie de Ouégoa .........................................................288 251 

Caisse des écoles de Koumac ....................................1 377 968 

Mairie de Poum ............................................................655 360 

Mairie de Ponérihouen ...............................................1 390 505 

Mairie de Touho ........................................................1 263 952 

Caisse des écoles de la mairie de Pouébo .....................670 797 
 
                                                             TOTAL.....13 831 058 
                                                                                                    
Titre III/ - Associations diverses :                   
 
A.P.E. de Djou ( école publique de Tiabet) ...................368 640 

A.P.E. Tao Panié Ouaieme Ape de Taopaoue (école publique 
Panié) ...............................................................................122 880 

A.P.E. Werap et Tiwamac (école publique de Tiwamack) .61 440 

A.P.E. Ouayaguette (école publique de Ouayaguette) ...15 040 

A.P.E. Tendo (école publique de Tendo) .......................102 400 

Association Pwenati (maternelle Tieti) .........................245 760 
 
                                                              TOTAL......1 116 160 
                                                                           
                                Sous-total II                            14 947 218 
                                                                           
Article 2 : Le montant des provisions afférentes aux bourses 

scolaires à verser aux établissements d’enseignement privé et 
aux cantines scolaires est réparti comme suit :  

 
Titre II/ - Mairies : 
 
Mairie de Belep ............................................................471 040 

Ecoles de Pouébo(Pouébo,Balade,Diahoue) .............1 144 129 

Collège H.Bonou .......................................................1 332 474 

LP G.Rivat ....................................................................375 891 

Mairie de Poum ............................................................399 360 

 
                                                              TOTAL......3 722 894 
                                                                           
Titre III/ - Associations diverses :                   
 
Comité scolaire de l'éc. protestante Nédiouen Warai (école de 

Warai-felp) .......................................................................138 164 

Association Né Méyé (école de Ba-felp) ........................71 680 

APE de Bas-Coulna (écolde Bas-Coulna-felp) .............157 116 

CASE de Bwakadra primaire Baganda .........................310 710 

Association CASE-Ecole primaire Bopope ..................122 880 

Association CASE-Ecole primaire Neho/Mewe ..........215 040 

Association CASE-Ecole primaire Pucala ...................122 880 

Association CASE-Ecole primaire Yambe ...................157 881 
 
                                                              TOTAL......1 296 351 
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Association CASE- Collège de Baganda ...................1 114 445 
CCD - Collège du Nord BOAOUVA Kaléba .............1 054 903 
Etablissement scolaire protestant Do Kamo .................440 173 
 
                                                               TOTAL.....2 609 521 
 
Do Néva Association LD lycée de Do Néva ...................91 763 

Etablissement scolaire protestant Do Kamo .................165 261 
 
                                                               TOTAL........857 024 
                                                                                                     
                                Sous-total III                          19 335 140 
                                                                                                     
                  Total général (ss totaux I+II+III)       52 006 896 
 
Article 3 : La dépense est imputable au budget de la province 

Nord – chapitre 932.  
                                                                                                     
Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le 

tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie, dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification.  

                                                                                                     
Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province Nord, notifié aux 
intéressés et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.  

 
Pour le président de l’assemblée 

de la province Nord et par délégation : 
La secrétaire générale adjointe 

de l’assemblée de la province Nord, 
ISABELLE BABIN 

_______ 
 

Arrêté n° 2026-173/PN du 30 avril 2026 réglementant 
temporairement, hors agglomération, la circulation au 
droit des travaux d’aménagement de la traversée de la 
tribu de Kô Goo Mwâ (Kongouma) confiés à l’entreprise 
COLAS NC, et situés dans l’emprise du domaine public 
routier de la province Nord entre le PR 35 et le PR 38+540 
de la RPN10, commune de Tuo Cèmuhî (Touho) 

    
Le président de l’assemblée de la province Nord, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique n° 2025-1055 du 6 novembre 2025 visant 
à reporter le renouvellement général des membres du congrès et 
des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie afin de 
permettre la poursuite de la discussion en vue d’un accord 
consensuel sur l’avenir institutionnel de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code de la route de Nouvelle-Calédonie et les textes pris 
pour son application ; 

Vu la délibération n° 96 du 30 décembre 1997 modifiant la 
consistance du réseau des routes territoriales ; 

Vu la délibération n° 225-90/APN du 6 août 1990 portant 
désignation des routes de la province Nord et fixant la procédure 
de classement des routes provinciales ; 

Vu la délibération modifiée n° 226-90/APN du 6 août 1990 
portant règlement général sur la conservation et la surveillance 
des routes provinciales ; 

Vu la délibération n° 15-98/APN du 30 mars 1998 modifiant la 
consistance du réseau des routes provinciales ; 

Vu l’arrêté n° 2017-1513/GNC du 4 juillet 2017 relatif à la 
signalisation routière en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2024-284/PN du 17 mai 2024 portant délégation 
de signature aux secrétaires générales de la province Nord ; 

Vu la demande présentée par l’entreprise COLAS NC le 27 
mars 2026 ; 

Considérant qu’il importe de définir les prescriptions en 
matière de circulation, applicables à tous travaux sur la voie 
publique, afin d’assurer le bon déroulement du chantier et de 
préserver la sécurité des usagers sur les routes provinciales, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Objet 
 
Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions de 

circulation dans la zone des travaux relatifs à la réalisation 
d’aménagements des traversées des tribus, confiés à l’entreprise 
COLAS NC, situés dans l’emprise du domaine public routier de 
la province Nord, dans la traversée de la tribu de Kô Goo Mwâ 
(Kongouma) située dans la commune de Tuo Cèmuhî (Touho), 
entre le PR 35 et le PR 38+540, soit un linéaire de 3540 mètres, 
de la RPN10. 

 
La maitrise d’œuvre Travaux est assurée par le secteur de Tuo 

Cèmuhî (Touho) de la Subdivision DAF de Koohnê (Koné). 
 
Cette autorisation, accordée à titre précaire et révocable et sous 

réserve des droits des tiers, sera périmée de plein droit s'il en 
n’est pas fait usage dans le délai d'un (1) an à compter de la 
notification du présent arrêté. 

 
Le présent arrêté est valable pour la durée totale du chantier. 
 
Article 2 : Généralités 
 
Avant d'entreprendre les travaux correspondants, le 

permissionnaire se met en rapport avec la cheffe de la 
subdivision de Koohnê (Koné) de la Direction de 
l’Aménagement et du Foncier afin de procéder à la validation des 
plans de la signalisation temporaire de chantier (selon les 
prescriptions du manuel du chef de chantier édité par le SETRA 
édition 2000). 

 
Le permissionnaire informe impérativement au moins soixante 

douze (72) heures à l’avance, la cheffe de la subdivision de 
Koohnê (Koné) de la Direction de l’Aménagement et du Foncier 
du début des travaux. 

 
Article 3 : Circulation – Mesures de police  
 
Les restrictions ci-après énumérées, appliquées individuellement 

ou dans leur totalité, peuvent être imposées au droit du chantier : 
 
• Rétrécissement de chaussée avec ou sans neutralisation de 

voie, 

• Limitation de vitesse, 

• Interdiction de dépasser – Interdiction de stationner. 
 
Le chantier ne doit pas entraîner la mise en place de déviation 

de trafic. 
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Article 3.1 : Limitation de vitesse en tant que prescription 
isolée : 

 
Une limitation de vitesse de 70 km/h, voir 50 km/h, 

exceptionnellement 30 km/h si les conditions de sécurité le 
justifient, pourra être imposée aux usagers, lorsque subsiste une 
largeur de chaussée permettant une circulation bidirectionnelle. 

 
La limitation sera imposée aux usagers par panneaux B14 en 

passant par paliers dégressifs intermédiaires de 20 km/h et levée 
par un panneau de fin de prescription B31 ou B33 suivant le cas. 
Elle sera systématiquement précédée d’un panneau de danger de 
type AK, éventuellement complétée par un panonceau KM9 et 
KM2 précisant la nature et l’étendue du danger. 

 
Article 3.2 : Interdiction de dépasser ou de stationner : 
 
Une interdiction de dépasser ou de stationner par apposition de 

panneaux B3 et B6 pourra être imposée sur toute la longueur des 
zones de chantier ou sur les zones présentant un danger 
temporaire, dès lors qu’il y aura réduction de la largeur circulable 
ou difficulté particulière (accès de chantier, obstacles particuliers 
réduisant la capacité de dépassement, véhicule accidenté, visibilité 
réduite ou risque pour la sécurité dans les manœuvres …). 

 
Limitation de vitesse associée à l’interdiction de dépasser ou 

de stationner : 
 
Une limitation de vitesse de 70 km/h, voir 50 km/h, 

exceptionnellement 30 km/h si les conditions de sécurité le 
justifient, pourra être associée aux prescriptions ci-dessus 
lorsque subsiste une largeur de chaussée permettant une 
circulation bidirectionnelle. La limitation sera imposée aux 
usagers dans les mêmes conditions que pour une limitation de 
vitesse en tant que prescription isolée. 

 
Une largeur de chaussée résiduelle au droit d’un 

rétrécissement inférieure à 5 m, accotement stabilisé compris et 
dans des conditions météo-routières permettant sa praticabilité, 
impose la mise en place d’une circulation alternée. 

 
Le stationnement ainsi que le dépôt de matériaux sont interdits 

sur les zones de travaux. 
 
Le retour à la circulation normale se fera sans préavis dès la fin 

des travaux. 
 
Les véhicules, les camions et le personnel navigant sur le chantier 

bénéficient d’un équipement conforme à la règlementation en 
vigueur. 

 
Article 4 : Signalisation de chantier 
 
La signalisation temporaire de chantier est conforme à la 

règlementation en vigueur, notamment aux dispositions de 
l’arrêté n° 2017-1513/GNC du 4 juillet 2017 susvisé et aux 
schémas-type de signalisation temporaire sur routes 
bidirectionnelles (empiètement avec alternat). 

 
En application de l’article 3 précité, le permissionnaire met en 

place une signalisation temporaire de chantier adaptée aux 
perturbations et/ou restrictions de capacité de circulation. 

 

Les dangers particuliers engendrés par la réalisation des 
travaux sont balisés et signalisés par le permissionnaire, jusqu’à 
leur disparition.  

 
Il sera mis en place une signalisation d’approche et de position 

avec paliers dégressifs de fin de chantier et de fin de prescription. 
Celle-ci sera entretenue pendant toute la durée des travaux, de 
jour comme de nuit. 

 
Les panneaux seront de gamme normale, obligatoirement 

rétroréfléchissants de classe II ou pourvus de feux clignotants 
synchronisés. Ils seront maintenus visibles, propres, en bon état 
permanent et seront déposés après achèvement des travaux, 
lorsque la sécurité des usagers sera assurée.  

 
Pendant les périodes d’inactivité des chantiers, notamment de 

nuit et de jours non ouvrables, les signaux en place doivent être 
déposés ou masqués quand les motifs ayant conduit à les 
implanter auront disparu (présence de personnel, d’engins ou 
d’obstacles). 

 
En cas de besoin, une signalisation de danger et de prescription 

adéquate sera mise en place durant ces périodes, en cohérence 
avec la nature et l’emprise des dangers restant à signaler.  

 
Article 5 : Responsabilités  
 
Le permissionnaire est responsable des conséquences pouvant 

résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de la signalisation 
fixée à l’article 4. 

 
Le balisage à l’aide de fûts, de piquets métalliques type fer à 

béton ou de murs béton est strictement interdit. 
 
Le permissionnaire a pour obligation d’entretenir la 

signalisation pendant toute la durée des travaux. 
 
En cas de défaillance, la subdivision de Koohnê (Koné) de la 

Direction de l’Aménagement et du Foncier pourra faire procéder 
à l’arrêt du chantier. 

 
La province Nord ne pourra pas être tenue pour responsable 

des dommages ni des dégâts occasionnés aux tiers. 
 
Article 6 : Signalisation existante  
 
Dans le cas où la signalisation permanente existante en 

bordure de la RPN10 est différente ou porte une inscription 
contraire à la signalisation de chantier, celle-ci doit être 
temporairement masquée dans les zones de travaux, afin qu’une 
cohérence vis-à-vis des usagers soit conservée. 

 
De plus, pendant les périodes d’inactivité des chantiers, la 

signalisation temporaire est déposée ou masquée quand les 
motifs ayant conduit à l’implanter ont disparu (présence de 
personnel, d’engins ou d’obstacles). 

 
En cas de besoin, une signalisation de danger et de prescription 

adéquate est mise en place durant ces périodes.  
 
Le mobilier est rendu en l’état. 
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Article 7 : Sanctions  
 
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera 

constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en 
vigueur. Dans le cas où le permissionnaire ne se conforme pas 
aux dispositions du présent arrêté, l’autorisation peut être 
suspendue ou retirée. 

 
Article 8 : Recours  
 
Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal 

administratif de la Nouvelle-Calédonie dans un délai de deux (2) 
mois à compter de sa notification. 

 
Article 9 : Exécution  
 
La secrétaire générale et la directrice de l’aménagement et du 

foncier de la province Nord sont chargées de l’exécution du 
présent arrêté qui sera transmis au commissaire délégué de la 
République pour la province Nord, notifié à l’intéressé et publié 
au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.    

 
Pour le président de l’assemblée 

de la province Nord et par délégation : 
La secrétaire générale  

de l’assemblée de la province Nord, 
LUSIA ROUSSEAU 

_______ 
 

Arrêté n° 2026-182/PN du 4 mai 2026 prolongeant l’intérim d'un 
chef du service de la brigade des gardes-nature à la direction 
du développement économique et de l'environnement de la 
province Nord 

 
Le président de l’assemblée de la province Nord, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique n° 2025-1055 du 6 novembre 2025 visant 
à reporter le renouvellement général des membres du congrès et 
des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie afin de 
permettre la poursuite de la discussion en vue d'un accord 
consensuel sur l'avenir institutionnel de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2023-244/APN du 24 novembre 2023 
relative au régime indemnitaire des personnels d'encadrement et 
assimilés au sein des directions et services de la province Nord ; 

Vu la délibération n° 2025-110/APN du 29 août 2025 portant 
modification de l'organisation de la direction du développement 
économique et de l'environnement (DDEE) ; 

Vu l’avis de vacance de poste n° 3134-25-1774/SR du 7 
novembre 2025, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : M. Fabrice Azzaro, technicien 2e grade du cadre 

des personnels techniques de la Nouvelle-Calédonie, est 
prolongé en qualité de chef du service de la brigade des gardes 
nature par intérim à la direction du développement économique 
et de l'environnement pour la période du 1er mai 2026 au 30 juin 
2026 inclus. 

 
Article 2 : A ce titre, il bénéficiera de l’indemnité mensuelle 

de sujétion égale à 1/12e de la valeur de 48 points d'indice 
nouveau majoré de la grille locale des traitements. 

 

Article 3 : Cet arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le 
tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans le délai de deux 
(2) mois à compter de sa notification. Le Tribunal administratif 
peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province Nord, notifié à 
l'intéressé et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.  

 
Pour le président de l’assemblée 

de la province Nord et par délégation : 

La secrétaire générale  
de l’assemblée de la province Nord, 

LUSIA ROUSSEAU 

_______ 
 

Arrêté n° 2026-183/PN du 5 mai 2026 prolongeant la 
nomination par suppléance du chef du bureau 
exploitationà la direction de l'aménagement et du foncier 

 
Le président de l’assemblée de la province Nord, 

Vu la loi modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 organique 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique n° 2025-1055 du 6 novembre 2025 visant 
à reporter le renouvellement général des membres du congrès et 
des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie afin de 
permettre la poursuite de la discussion en vue d’un accord 
consensuel sur l’avenir institutionnel de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2022-191/APN du 30 
septembre 2022 portant organisation de la Daf ; 

Vu la délibération n° 2023-244/APN du 24 novembre 2023 
relative au régime indemnitaire des personnels d'encadrement et 
assimilés au sein des directions et services de la province Nord ; 

Vu l'arrêté n° 2025-02/PN du 3 janvier 2025 portant 
nomination par suppléance du chef du bureau exploitation à la 
direction de l'aménagement de la province Nord ; 

Vu les arrêtés prolongeant la nomination par suppléance du 
chef du bureau exploitation à la direction de l'aménagement de la 
province Nord ; 

Considérant l'absence de M. Yves Uhila jusqu'au 21 mai 2026 
inclus, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : La nomination par suppléance de Mme Lucinda 

Watanabe, technicien 1er grade du cadre des personnels 
techniques de la Nouvelle-Calédonie, en qualité de chef du 
bureau exploitation de la subdivision de Koumac à la direction de 
l'aménagement et du foncier est prolongée pour la période du 22 
avril 2026 au 21 mai 2026 inclus.  

 
Article 2 : Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le 

tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans le délai de deux 
(2) mois à compter de sa notification. Le Tribunal administratif 
peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 
délégué de la République pour la province Nord, notifié à 
l'intéressée et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Pour le président de la province Nord 

et par délégation : 

Le chef du service gestion des carrières 
et des rémunérations, 

CHRISTOPHER PIU 

_______ 
 

Arrêté n° 2026-186/PN du 6 mai 2026 portant autorisation 
d'occupation du domaine public maritime par la commune 
de Koumac 

 
Le président de l’assemblée de la province Nord, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique n° 2025-1055 du 6 novembre 2025 visant 
à reporter le renouvellement général des membres du congrès et 
des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie afin de 
permettre la poursuite de la discussion en vue d'un accord 
consensuel sur 1 avenir institutionnel de la Nouvelle-Calédonie ;  

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ;  

Vu la loi du pays modifiée n° 2001-017 du 11 janvier 2002 sur 
le domaine public maritime de la Nouvelle-Calédonie et des 
provinces ;  

Considérant la demande de la commune de Koumac en date du 
19 avril 2024, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : La commune de Koumac est autorisée à occuper 

et à utiliser les dépendances du domaine public maritime à 
proximité de la base nautique de Pandop, en vue d'installer un 
complexe sportif. La zone d'emprise occupée sur le plan d'eau 
par la piscine est d'environ 300 m2 et environ 20 m2 sur le rivage 
et la zone d'emprise sur la zone maritime représente une 
superficie de 59a 84ca formant le lot 852 section village de 
Koumac.  

 
Article 2 : Les conditions d'occupation seront définies par une 

convention, portant autorisation d'occupation temporaire, dont 
les termes seront convenus avec le bénéficiaire.  

 
Article 3 : Cet arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le 

tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification.  

 
Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province Nord, publiée au 
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie et notifié à l'intéressée. 

 
Pour le président de l’assemblée 

de la province Nord et par délégation : 

La secrétaire générale  
de l’assemblée de la province Nord, 

LUSIA ROUSSEAU 

_______ 
 

Arrêté n° 2026-187/PN du 11 mai 2026 règlementant 
temporairement, hors agglomération, la circulation au 
droit des travaux de sondages géotechniques, confiés à la 
société A2EP GEOTEC, situés dans l’emprise du domaine 
public routier de la province Nord entre le PR 73+700 
(Ouaïème) et le PR 83+700 (Tao) de la RPN10 sur la 
commune de Hienghène 

 
Le président de l’assemblée de la province Nord, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi organique n° 2025-1055 du 6 novembre 2025 visant 
à reporter le renouvellement général des membres du congrès et 
des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie afin de 
permettre la poursuite de la discussion en vue d’un accord 
consensuel sur l’avenir institutionnel de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code de la route de Nouvelle-Calédonie et les textes pris 
pour son application ; 

Vu la délibération n° 96 du 30 décembre 1997 modifiant la 
consistance du réseau des routes territoriales ; 

Vu la délibération n° 225-90/APN du 6 août 1990 portant 
désignation des routes de la province Nord et fixant la procédure 
de classement des routes provinciales ; 

Vu la délibération modifiée n° 226-90/APN du 6 août 1990 
portant règlement général sur la conservation et la surveillance 
des routes provinciales ; 

Vu la délibération n° 15-98/APN du 30 mars 1998 modifiant la 
consistance du réseau des routes provinciales ; 

Vu l’arrêté n° 2017-1513/GNC du 4 juillet 2017 relatif à la 
signalisation routière en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2024-284/PN du 17 mai 2024 portant délégation 
de signature aux secrétaires générales de la province Nord ; 

Vu la demande présentée par la société A2EP GEOTEC du 21 
avril 2026 ;  

Considérant qu’il importe de définir les prescriptions en 
matière de circulation, applicables à tous travaux sur la voie 
publique, afin d’assurer le bon déroulement du chantier et de 
préserver la sécurité des usagers et des travailleurs sur les routes 
provinciales, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Objet 
 
Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions de 

circulation dans la zone des travaux relatifs à la réalisation des 
sondages géotechniques, situés entre le PR 73+700 (Ouaïème) et 
le PR 83+700 (Tao) de la RPN10 sur la commune de Hienghène, 
et confiés à la société A2EP GEOTEC, ci-après dénommée le 
permissionnaire. 

 
La maîtrise d’œuvre Travaux est assurée par la Subdivision 

provinciale de Koumac de la direction de l’aménagement et du 
foncier. 

 
Cette autorisation, accordée à titre précaire et révocable et sous 

réserve des droits des tiers, sera périmée de plein droit s'il en 
n’est pas fait usage dans le délai d'un (1) an à compter de la 
notification du présent arrêté. 

 
Le présent arrêté est valable pour la durée totale du chantier. 
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Article 2 : Généralités 
 
Avant d'entreprendre les travaux correspondants, le 

permissionnaire se met en rapport avec le chef de la subdivision 
de Koumac de la direction de l’aménagement et du foncier afin 
de procéder à la validation des plans de la signalisation 
temporaire de chantier (selon les prescriptions du manuel du chef 
de chantier édité par le SETRA édition 2000). 

 
Le permissionnaire informe impérativement au moins 

soixante-douze (72) heures à l’avance, le chef de la subdivision 
de Koumac de la direction de l’aménagement et du foncier du 
début des travaux. 

 
Article 3 : Circulation – Mesures de police  
 
Les restrictions ci-après énumérées, appliquées 

individuellement ou dans leur totalité, peuvent être imposées au 
droit du chantier : 

 
• Rétrécissement de chaussée avec ou sans neutralisation de 

voie, 

• Limitation de vitesse, 

• Interdiction de dépasser – Interdiction de stationner. 
 
Le chantier ne doit pas entraîner la mise en place de déviation 

de trafic. 
 
Article 3.1 : Limitation de vitesse en tant que prescription 

isolée : 
 
Une limitation de vitesse de 70 km/h, voir 50 km/h, 

exceptionnellement 30 km/h si les conditions de sécurité le 
justifient, pourra être imposée aux usagers, lorsque subsiste une 
largeur de chaussée permettant une circulation bidirectionnelle. 

 
La limitation sera imposée aux usagers par panneaux B14 en 

passant par paliers dégressifs intermédiaires de 20 km/h et levée 
par un panneau de fin de prescription B31 ou B33 suivant le cas. 
Elle sera systématiquement précédée d’un panneau de danger de 
type AK, éventuellement complétée par un panonceau KM9 et 
KM2 précisant la nature et l’étendue du danger.  

 
Article 3.2 : Interdiction de dépasser ou de stationner : 
 
Une interdiction de dépasser ou de stationner par apposition de 

panneaux B3 et B6 pourra être imposée sur toute la longueur des 
zones de chantier ou sur les zones présentant un danger 
temporaire, dès lors qu’il y aura réduction de la largeur circulable 
ou difficulté particulière (accès de chantier, obstacles particuliers 
réduisant la capacité de dépassement, véhicule accidenté, visibilité 
réduite ou risque pour la sécurité dans les manœuvres …). 

 
Limitation de vitesse associée à l’interdiction de dépasser ou 

de stationner : 
 
Une limitation de vitesse de 70 km/h, voir 50 km/h, 

exceptionnellement 30 km/h si les conditions de sécurité le 
justifient, pourra être associée aux prescriptions ci-dessus 
lorsque subsiste une largeur de chaussée permettant une 
circulation bidirectionnelle. La limitation sera imposée aux 
usagers dans les mêmes conditions que pour une limitation de 
vitesse en tant que prescription isolée. 

 

Une largeur de chaussée résiduelle au droit d’un 
rétrécissement inférieure à 5 m, accotement stabilisé compris et 
dans des conditions météo-routières permettant sa praticabilité, 
impose la mise en place d’une circulation alternée. 

 
Le stationnement ainsi que le dépôt de matériaux sont interdits 

sur les zones de travaux. 
 
Le retour à la circulation normale se fera sans préavis dès la fin 

des travaux. 
 
Les véhicules, les camions et le personnel navigant sur le 

chantier bénéficient d’un équipement conforme à la 
règlementation en vigueur. 

 
Article 4 : Signalisation de chantier 
 
La signalisation temporaire de chantier est conforme à la 

règlementation en vigueur, notamment aux dispositions de 
l’arrêté n° 2017-1513/GNC du 4 juillet 2017 susvisé et aux 
schémas-type de signalisation temporaire sur routes 
bidirectionnelles (empiètement avec alternat). 

 
En application de l’article 3 précité, le permissionnaire met en 

place une signalisation temporaire de chantier adaptée aux 
perturbations et/ou restrictions de capacité de circulation. 

 
Les dangers particuliers engendrés par la réalisation des 

travaux sont balisés et signalisés par le permissionnaire, jusqu’à 
leur disparition.  

 
Il sera mis en place une signalisation d’approche et de position 

avec paliers dégressifs de fin de chantier et de fin de prescription. 
Celle-ci sera entretenue pendant toute la durée des travaux, de 
jour comme de nuit. 

 
Les panneaux seront de gamme normale, obligatoirement 

rétro-réfléchissants de classe II ou pourvus de feux clignotants 
synchronisés. Ils seront maintenus visibles, propres, en bon état 
permanent et seront déposés après achèvement des travaux, 
lorsque la sécurité des usagers sera assurée.  

 
Pendant les périodes d’inactivité des chantiers, notamment de 

nuit et de jours non ouvrables, les signaux en place doivent être 
déposés ou masqués quand les motifs ayant conduit à les 
implanter auront disparu (présence de personnel, d’engins ou 
d’obstacles). 

 
En cas de besoin, une signalisation de danger et de prescription 

adéquate sera mise en place durant ces périodes, en cohérence 
avec la nature et l’emprise des dangers restant à signaler.  

 
Article 5 : Responsabilités  
 
Le permissionnaire est responsable des conséquences pouvant 

résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de la signalisation 
fixée à l’article 4. 

 
Le balisage à l’aide de fûts, de piquets métalliques type fer à 

béton ou de murs béton est strictement interdit. 
 
Le permissionnaire a pour obligation d’entretenir la 

signalisation pendant toute la durée des travaux. 
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En cas de défaillance, la subdivision de Koumac de la direction 
de l’aménagement et du foncier pourra faire procéder à l’arrêt du 
chantier. 

 
La province Nord ne pourra pas être tenue pour responsable 

des dommages ni des dégâts occasionnés aux tiers. 
 
Article 6 : Signalisation existante  
 
Dans le cas où la signalisation permanente existante en 

bordure de la RPN10 est différente ou porte une inscription 
contraire à la signalisation de chantier, celle-ci doit être 
temporairement masquée dans les zones de travaux, afin qu’une 
cohérence vis-à-vis des usagers soit conservée. 

 
De plus, pendant les périodes d’inactivité des chantiers, la 

signalisation temporaire est déposée ou masquée quand les 
motifs ayant conduit à l’implanter ont disparu (présence de 
personnel, d’engins ou d’obstacles). 

 
En cas de besoin, une signalisation de danger et de prescription 

adéquate est mise en place durant ces périodes.  
 
Le mobilier est rendu en l’état. 
 
Article 7 : Sanctions  
 

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera 
constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en 
vigueur. Dans le cas où le permissionnaire ne se conforme pas 
aux dispositions du présent arrêté, l’autorisation peut être 
suspendue ou retirée. 

 
Article 8 : Recours  
 
Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal 

administratif de la Nouvelle-Calédonie dans un délai de deux (2) 
mois à compter de sa notification. 

 
Article 9 : Exécution  
 
La secrétaire générale et la directrice de l’aménagement et du 

foncier de la province Nord sont chargées de l’exécution du 
présent arrêté qui sera transmis au commissaire délégué de la 
République pour la province Nord, notifié à l’intéressé et publié 
au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Pour le président de l’assemblée 

de la province Nord et par délégation : 
La secrétaire générale  

de l’assemblée de la province Nord, 
LUSIA ROUSSEAU 
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Arrêté n° 1022-2026/ARR/DERES du 5 mai 2026 fixant les dates 
de la campagne annuelle des demandes de primo-
inscription pour l'année 2027 
 
La présidente de l’assemblée de la province Sud, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 106 du 15 janvier 2016 relative 
à l’avenir de l’école calédonienne ; 

Vu la délibération n° 21-2025/APS du 19 juin 2025 portant 
réglementation des inscriptions scolaires dans les écoles 
publiques de la province Sud ; 

Vu le rapport n° 36754-2026/1-ACTS/DERES du 18 février 
2026, 

 
A r r ê t e : 
 

Article 1er : La campagne de primo-inscription en ligne pour 
l’année scolaire 2027 dans les écoles publiques de la province 
Sud est fixée du mercredi 1er juillet 2026 au vendredi 21 août 
2026 inclus. 

 
Article 2 : Le présent arrêté sera transmis à Mme la 

commissaire déléguée de la République et publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Pour la présidente et par délégation 

Le deuxième vice-président 
GIL BRIAL 

_______ 
 

Arrêté n° 2543-2026/ARR/DFI du 19 mai 2026 portant virement 
de crédits (états n° 2026-09 et 2026-10) du budget de la 
province Sud - Exercice 2026 
 
La présidente de l’assemblée de la province Sud, ordonnatrice 

du budget de la province Sud, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999, 
relative à la Nouvelle-Calédonie et notamment son article 209-11 ; 

Vu la délibération modifiée n° 91-2025/APS du 4 décembre 
2025 relative au budget primitif de la province Sud pour 
l'exercice 2026 ; 

Vu la délibération modifiée n° 37-2019/APS du 20 juin 2019 
approuvant le règlement budgétaire et financier, et notamment le 
titre 5- chapitre 1, 

 
A r r ê t e : 
 

Article 1er : Sont opérés au budget de la province Sud, 
exercice 2026, les virements de crédits selon les états n° 2026-09 
et 2026-10 ci-annexés. 

 
Article 2 : Le présent arrêté sera transmis à Mme la 

commissaire déléguée de la République, publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Pour la présidente et par délégation 

Le directeur adjoint des finances 
MICHEL OEDI 
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Décision d’admission n° 1736-316/0326-EPIFE/CJ du 30 mars 
2026 au bénéfice du PITHEL mesure exceptionnelle « de 
socialisation et de pédagogie » 
 
Le Directeur de l’Etablissement Provincial, de l’Insertion, de 

la Formation et de l’Emploi, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2019-70/API du 6 décembre 2019 
modifiant la délibération modifiée n° 2006-24/API du 17 mars 
2016 portant création d’un établissement public à caractère 
administratif ; 

Vu l’arrêté n° 2025-835/GNC du 21 mai 2025 relatif à la 
fixation du taux du salaire minimum agricole garanti ; 

Vu la délibération n° 2019-71/API du 6 décembre 2019 portant 
sur le programme d’insertion valorisant le travail humain vers 
l’économie locale (PITHEL) ; 

Vu la délibération n° 2026-22/API du 26 mars 2026 relative au 
budget principal primitif de la province des îles Loyauté – 
Exercice 2026, 

 
D é c i d e : 

 
Article 1er : Sous réserve du respect des conditions 

réglementaires, les personnes figurant dans le tableau ci-après, 
sont admises au bénéfice du programme d’insertion valorisant le 
travail humain vers l’économie locale (PITHEL) dans l’objectif 
de faciliter l’insertion, la réinsertion ou le retour progressif à 
l’emploi : « CIEL ». 

 
CIEL Emergence : L’allocation correspondante sera versée 

mensuellement au bénéficiaire et prendra effet à compter : 
 
Du 1er avril 2026 au 30 juin 2026 : 
 
 
 
 
 
 
 
CIEL Orientation : L’allocation correspondante sera versée 

mensuellement au bénéficiaire et prendra effet à compter : 

Du 1er avril 2026 au 30 juin 2026 : 

 
Article 2 : La présente décision est arrêtée : 
 
CIEL Emergence : Au nombre de : sept (7) bénéficiaires 

pour un montant de huit cent quatre-vingt-neuf mille sept cent 
vingt-huit francs (889 728 F CFP) dont sept cent seize mille 
trente-sept francs (716 037 F CFP) au titre des allocations 
principales et cent soixante-treize mille six cent quatre-vingt-
onze francs (173 691 FCFP) au titre des charges sociales. 

 
CIEL Orientation : Au nombre de : trente (30) 

bénéficiaires d’un montant de quatre millions huit cent 
soixante-sept mille six cent cinquante francs (4 867 650 F 
CFP) dont quatre millions quatre-vingt-onze mille six cent 
soixante-dix francs (4 091 670 F CFP) au titre des allocations 
principales et sept cent soixante-quinze mille neuf cent quatre-
vingts francs (775 980 F CFP) au titre des charges sociales. 

 

DÉCISIONS

ÉTABLISSEMENT PROVINCIAL DE L’INSERTION, 
DE LA FORMATION ET DE L’EMPLOI

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET 
GROUPEMENTS D'INTÉRÊT PUBLIC
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Montant global : Cinq million sept cent cinquante-sept 
mille trois cent soixante-dix-huit francs (5 757 378 FCFP). 

 
Article 3 : La dépense est imputable au budget de 

l’Etablissement provincial de l’insertion, de la Formation et de 
l’emploi, Chapitre 012 - fonction 61 « Travail, Emploi et 
Insertion - article 6416 « Emplois Aidés ». 

 
Article 4 : La présente décision sera transmise au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté, 
notifiée aux bénéficiaires et publiée au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie. 

 
A Wé Lifou, le 30 mars 2026. 
 

Le directeur 
Etablissement provincial de l’insertion, 

de la formation et de l’emploi 
CHARLES JUNI 

_______ 
 

Décision d’admission n° 1736-317/0326-EPIFE/CJ du 30 mars 
2026 au bénéfice du PITHEL mesure exceptionnelle « de 
socialisation et de pédagogie » 
 
Le Directeur de l’Etablissement Provincial, de l’Insertion, de 

la Formation et de l’Emploi, 

Vu la loi organique modifiée n°99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n°99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n°2019-70/API du 6 décembre 2019 
modifiant la délibération modifiée n°2006-24/API du 17 mars 
2016 portant création d’un établissement public à caractère 
administratif ; 

Vu l’arrêté n° 2025-835/GNC du 21 mai 2025 relatif à la 
fixation du taux du salaire minimum agricole garanti ; 

Vu la délibération n° 2019-71/API du 06 décembre 2019 
portant sur le programme d’insertion valorisant le travail humain 
vers l’économie locale (PITHEL) ; 

Vu la délibération n° 2026-22/API du 26 mars 2026 relative au 
budget principal primitif de la province des Iles Loyauté – 
Exercice 2026, 

 
D é c i d e : 

 
Article 1er : Sous réserve du respect des conditions 

réglementaires, les personnes figurant dans le tableau ci-après, 
sont admises au bénéfice du programme d’insertion valorisant le 
travail humain vers l’économie locale (PITHEL) dans l’objectif/ 
de faciliter l’insertion, la réinsertion ou le retour progressif à 
l’emploi : « CIEL ». 

 
CIEL Emergence : L’allocation correspondante sera versée 

mensuellement au bénéficiaire et prendra effet à compter : 
 
Du 1er avril 2026 au 30 juin 2026 : 
 

CIEL Orientation : L’allocation correspondante sera versée 
mensuellement au bénéficiaire et prendra effet à compter : 

 
Du 1er avril 2026 au 30 juin 2026 : 

 
Article 2 : La présente décision est arrêtée : 
 
CIEL Emergence : Au nombre de : vingt-neuf (29) 

bénéficiaires pour un montant de trois millions six cent quatre-
vingt-six mille seize francs (3 686 016 F CFP) dont deux 
millions neuf cent soixante-six mille quatre cent trente-neuf 
francs (2 966 439 F CFP) au titre des allocations principales et 
sept cent dix-neuf mille cinq cent soixante-dix-sept francs 
(719 577 F CFP) au titre des charges sociales. 

 
CIEL Orientation : Au nombre de : deux (2) bénéficiaires 

d’un montant de trois cent vingt-quatre mille cinq cent dix 
francs (324 510 F CFP) dont deux cent soixante-douze mille 
sept cent soixante-dix-huit francs (272 778 F CFP) au titre des 
allocations principales et (51 732 F CFP) au titre des charges 
sociales. 

 
Montant global : Quatre millions dix mille cinq cent 

vingt-six francs (4 010 526 F CFP). 
 
Article 3 : La dépense est imputable au budget de 

l’Etablissement provincial de l’insertion, de la Formation et de 
l’emploi, Chapitre 012 - fonction 61 « Travail, Emploi et 
Insertion - article 6416 « Emplois Aidés ». 

 
Article 4 : La présente décision sera transmise au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté, 
notifiée aux bénéficiaires et publiée au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie. 
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A Wé Lifou, le 30 mars 2026. 
 

Le directeur 
Etablissement provincial de l’insertion, 

de la formation et de l’emploi 
CHARLES JUNI 

_______ 
 

Décision d’admission n° 1736-318/0326-EPIFE/CJ du 30 mars 
2026 au bénéfice du PITHEL mesure exceptionnelle « de 
socialisation et de pédagogie » 
 
Le Directeur de l’Etablissement Provincial, de l’Insertion, de 

la Formation et de l’Emploi, 

Vu la loi organique modifiée n°99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi modifiée n°99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n°2019-70/API du 6 décembre 2019 
modifiant la délibération modifiée n°2006-24/API du 17 mars 
2016 portant création d’un établissement public à caractère 
administratif ; 

Vu l’arrêté n° 2025-835/GNC du 21 mai 2025 relatif à la 
fixation du taux du salaire minimum agricole garanti ; 

Vu la délibération n° 2019-71/API du 6 décembre 2019 portant 
sur le programme d’insertion valorisant le travail humain vers 
l’économie locale (PITHEL) ; 

Vu la délibération n° 2026-22/API du 26 mars 2026 relative au 
budget principal primitif de la province des Iles Loyauté – 
Exercice 2026, 

 
D é c i d e : 

 
Article 1er : Sous réserve du respect des conditions 

réglementaires, les personnes figurant dans le tableau ci-après, 
sont admises au bénéfice du programme d’insertion valorisant le 
travail humain vers l’économie locale (PITHEL) dans l’objectif 
de faciliter l’insertion, la réinsertion ou le retour progressif à 
l’emploi : « CIEL ». 

 
CIEL Orientation : L’allocation correspondante sera versée 

mensuellement au bénéficiaire et prendra effet à compter : 
 
Du 1er avril 2026 au 30 juin 2026 : 

 
Article 2 : La présente décision est arrêtée : 
 
CIEL Orientation : Au nombre de : dix-sept (17) 

bénéficiaires d’un montant de deux millions sept cent 
cinquante-huit mille trois cent trente-cinq (2 758 335 F CFP) 
dont deux millions trois cent dix-huit mille six cent treize 
francs (2 318 613 F CFP) au titre des allocations principales et 
quatre cent trente-neuf mille sept cent vingt-deux francs 
(439 722 F CFP) au titre des charges sociales. 

 

Article 3 : La dépense est imputable au budget de 
l’Etablissement provincial de l’insertion, de la Formation et de 
l’emploi, Chapitre 012 - fonction 61 « Travail, Emploi et 
Insertion - article 6416 « Emplois Aidés ». 

 
Article 4 : La présente décision sera transmise au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté, 
notifiée aux bénéficiaires et publiée au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie. 

 
A Wé Lifou, le 30 mars 2026 
 

Le directeur 
Etablissement provincial de l’insertion, 

de la formation et de l’emploi 
CHARLES JUNI 

_______ 
 

Décision d’admission n° 1736-319/0326-EPIFE/CJ du 30 mars 
2026 au bénéfice du PITHEL mesure exceptionnelle « de 
socialisation et de pédagogie » 
 
Le Directeur de l’Etablissement Provincial, de l’Insertion, de 

la Formation et de l’Emploi, 

Vu la loi organique modifiée n°99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n°99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n°2019-70/API du 6 décembre 2019 
modifiant la délibération modifiée n°2006-24/API du 17 mars 
2016 portant création d’un établissement public à caractère 
administratif ; 

Vu l’arrêté n° 2025-835/GNC du 21 mai 2025 relatif à la 
fixation du taux du salaire minimum agricole garanti ; 

Vu la délibération n° 2019-71/API du 6 décembre 2019 portant 
sur le programme d’insertion valorisant le travail humain vers 
l’économie locale (PITHEL) ; 

Vu la délibération n° 2026-22/API du 26 mars 2026 relative au 
budget principal primitif de la province des Iles Loyauté – 
Exercice 2026,  

 
D é c i d e : 

 
Article 1er : Sous réserve du respect des conditions 

réglementaires, les personnes figurant dans le tableau ci-après, 
sont admises au bénéfice du programme d’insertion valorisant le 
travail humain vers l’économie locale (PITHEL) dans l’objectif 
de faciliter l’insertion, la réinsertion ou le retour progressif à 
l’emploi : « CIEL ». 

 
CIEL Emergence : L’allocation correspondante sera versée 

mensuellement au bénéficiaire et prendra effet à compter : 
 
Du 1er avril 2026 au 30 juin 2026 : 

 
CIEL Orientation : L’allocation correspondante sera versée 

mensuellement au bénéficiaire et prendra effet à compter : 
 
Du 1er avril 2026 au 30 juin 2026 : 
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Article 2 : La présente décision est arrêtée : 
 
CIEL Emergence : Au nombre de : cinq (5) bénéficiaires 

pour un montant de six cent trente-cinq mille cinq cent vingt 
francs (635 520 F CFP) dont cinq cent onze mille quatre cent 
cinquante-cinq francs (511 455 F CFP) au titre des allocations 
principales et cent vingt-quatre mille soixante-cinq francs 
(124 065 F CFP) au titre des charges sociales. 

 
CIEL Orientation : Au nombre de : dix-neuf (19) 

bénéficiaires d’un montant de trois millions quatre-vingt-deux 
mille huit cent quarante-cinq francs (3 082 845 F CFP) dont 
deux millions cinq cent quatre-vingt-onze mille trois cent 
quatre-vingt-onze francs (2 591 391 F CFP) au titre des 
allocations principales et quatre cent quatre-vingt-onze mille 
quatre cent cinquante-quatre francs (491 454 F CFP) au titre 
des charges sociales. 

 
Montant global : trois millions sept cent dix-huit mille trois 

cent soixante-cinq francs (3 718 365 FCFP). 
 
Article 3 : La dépense est imputable au budget de 

l’Etablissement provincial de l’insertion, de la Formation et de 
l’emploi, Chapitre 012 - fonction 61 « Travail, Emploi et 
Insertion - article 6416 « Emplois Aidés ». 

 
Article 4 : La présente décision sera transmise au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté, 
notifiée aux bénéficiaires et publiée au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie. 

 
A Wé Lifou, le 30 mars 2026. 
 

Le directeur 
Etablissement provincial de l’insertion, 

de la formation et de l’emploi 
CHARLES JUNI 

_______ 
 

Décision d’admission n° 1736-320/0326-EPIFE/CJ du 30 mars 
2026 au bénéfice du PITHEL mesure exceptionnelle « de 
socialisation et de pédagogie » 
 
Le Directeur de l’Etablissement Provincial, de l’Insertion, de 

la Formation et de l’Emploi, 

Vu la loi organique modifiée n°99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n°99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n°2019-70/API du 6 décembre 2019 
modifiant la délibération modifiée n°2006-24/API du 17 mars 
2016 portant création d’un établissement public à caractère 
administratif ; 

Vu l’arrêté n° 2025-835/GNC du 21 mai 2025 relatif à la 
fixation du taux du salaire minimum agricole garanti ; 

Vu la délibération n° 2019-71/API du 6 décembre 2019 portant 
sur le programme d’insertion valorisant le travail humain vers 
l’économie locale (PITHEL) ; 

Vu la délibération n° 2026-22/API du 26 mars 2026 relative au 
budget principal primitif de la province des Iles Loyauté – 
Exercice 2026, 

 
D é c i d e : 

 
Article 1er : Sous réserve du respect des conditions 

réglementaires, les personnes figurant dans le tableau ci-après, 
sont admises au bénéfice du programme d’insertion valorisant le 
travail humain vers l’économie locale (PITHEL) dans l’objectif 
de faciliter l’insertion, la réinsertion ou le retour progressif à 
l’emploi : « CIEL ». 

 
CIEL Emergence : L’allocation correspondante sera versée 

mensuellement au bénéficiaire et prendra effet à compter : 
 
Du 1er avril 2026 au 30 juin 2026 : 

 
Article 2 : La présente décision est arrêtée : 
 
CIEL Emergence : Au nombre de : Dix (10) bénéficiaires 

pour un montant d’un million deux cent soixante et onze mille 
quarante francs (1 271 040 F CFP) dont un million vingt-deux 
mille neuf cent dix francs (1 022 910 F CFP) au titre des 
allocations principales et deux quarante-huit mille cent trente 
francs (248 130 F CFP) au titre des charges sociales. 

 
Article 3 : La dépense est imputable au budget de 

l’Etablissement provincial de l’insertion, de la Formation et de 
l’emploi, Chapitre 012 - fonction 61 « Travail, Emploi et 
Insertion - article 6416 « Emplois Aidés ». 

 
Article 4 : La présente décision sera transmise au commissaire 

délégué de la République pour la province des îles Loyauté, 
notifiée aux bénéficiaires et publiée au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie. 

 
A Wé Lifou, le 30 mars 2026. 
 

Le directeur 
Etablissement provincial de l’insertion, 

de la formation et de l’emploi 
CHARLES JUNI________
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Délibération n°08-2026/PANC du 23 mars 2026  
portant admission en non-valeur de titres de recettes 

 
Le conseil d’administration du Port autonome de la Nouvelle-

Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 121/CP du 16 mai 1991 portant 
refonte des statuts du Port Autonome ;  

Vu l’arrêté n° AG-2026-DRHFP-0180 du 18 février 2026 
portant nomination du directeur du Port Autonome de la 
Nouvelle-Calédonie par intérim ; 

Vu les dispositions de l'instruction budgétaire et comptable M4 ; 
Vu le décret n° 2010-1231 du 19 octobre 2010 portant 

organisation financière et comptable des établissements publics à 
caractère industriel et commercial de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la demande d'admission en non-valeur de créances 
formulée par la trésorière des établissements publics de la 
Nouvelle-Calédonie en date du 23 mars 2026, 

A adopté les dispositions dont la teneur suit : 
 
Article 1er : Les redevances figurant dans l'état récapitulatif 

ci-dessous sont admises en non-valeur pour un montant total de 
six cent quatre-vingt-dix-sept mille sept cent quarante-
deux (697 742) francs XPF. 

Article 2 : La dépense est imputable au chapitre 65 article 
6541 du budget 2026 du Port autonome de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Article 3 : Le directeur du Port autonome de la Nouvelle-

Calédonie et le comptable public sont chargés, chacun pour ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération qui 
sera transmise au haut-commissaire de la République en 
Nouvelle-Calédonie et au gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Article 4 : Le délai de recours devant le Tribunal administratif 

de Nouvelle-Calédonie contre la présente délibération est de 
deux mois à compter de sa publication. 

 
Le Tribunal Administratif de Nouvelle-Calédonie peut être 

saisi via l'application informatique "Télérecours citoyens" 
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
Délibéré en séance le 23 mars 2026 
 

Le président du conseil d’administration, 
SAMUEL HNEPEUNE 

Un membre du conseil d’administration, 
LE LEIZOUR 

________ 
 

DÉLIBÉRATIONS

PORT AUTONOME DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE
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Délibération n°09-2026/PANC du 23 mars 2026 relative à 
l'octroi d'une subvention de Fonctionnement à 
l'association du Musée Maritime de Nouvelle-Calédonie 
 
Le conseil d’administration du Port autonome de la Nouvelle-

Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 121/CP du 16 mai 1991 portant 
refonte des statuts du Port Autonome ;  

Vu l’arrêté n° AG-2026-DRHFP-0180 du 18 février 2026 
portant nomination du directeur du Port Autonome de la 
Nouvelle-Calédonie par intérim ; 

Vu les dispositions de l'instruction budgétaire et comptable M4 ; 
Vu le décret n° 2010-1231 du 19 octobre 2010 portant 

organisation financière et comptable des établissements publics à 
caractère industriel et commercial de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 07-2026/PANC du 23 mars 2026 portant 
approbation du budget primitif 2026 du Port Autonome de la 
Nouvelle-Calédonie, 

A adopté les dispositions dont la teneur suit : 
 
Article 1er : Une subvention de fonctionnement de quinze 

millions (15.000.000) francs XPF est octroyée à l'association du 
Musée Maritime de Nouvelle-Calédonie pour l'exercice 2026.  

 
Article 2 : La dépense est imputable au chapitre 67 - article 

6743 - subventions exceptionnelles de fonctionnement - du 
budget du Port Autonome de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Article 3 : Les modalités de versement seront précisées par 
convention de financement entre l'association du Musée 
Maritime de Nouvelle-Calédonie et le Port Autonome de la 
Nouvelle-Calédonie. 

 
Article 4 : Le directeur du Port Autonome de la Nouvelle-

Calédonie est habilité à signer la convention relative au 
versement de la subvention à l'Association du Musée Maritime 
de Nouvelle-Calédonie au titre de l’année 2026. 

 
Article 5 : Le directeur du Port autonome de la Nouvelle-

Calédonie et le comptable public sont chargés, chacun pour ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération qui 
sera transmise au haut-commissaire de la République en 
Nouvelle-Calédonie et au gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Article 6 : Le délai de recours devant le Tribunal administratif 

de Nouvelle-Calédonie contre la présente délibération est de 
deux mois à compter de sa publication. 

 
Le Tribunal Administratif de Nouvelle-Calédonie peut être 

saisi via l'application informatique "Télérecours citoyens" 
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
Délibéré en séance le 23 mars 2026 
 

Le président du conseil d’administration, 
SAMUEL HNEPEUNE 

Un membre du conseil d’administration, 
LE LEIZOUR 

________
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COMMUNE DE BOULOUPARIS 
_____ 

 
Arrêté n° 2026-51 du 18 mai 2026 portant ouverture d’une 

sélection professionnelle pour l’accès au corps des 
rédacteurs d’administration générale des cadres d’emplois 
des personnels de la filière administrative des communes 
de Nouvelle Calédonie et de leurs établissements publics 
 
Le maire de la Commune de Boulouparis, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi du pays n° 2016-17 du 19 décembre 2016 relative à 
la protection, à la promotion et au soutien de l’emploi local pour 
l’accès aux fonctions publiques de Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi du pays modifiée n° 2016-18 du 19 décembre 2016 
relative à la résorption de l’emploi précaire dans les fonctions 
publiques de Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 231 du 13 décembre 2006 
portant statut particulier des cadres d’emplois des personnels de 
la filière administrative des communes de Nouvelle-Calédonie et 
de leurs établissements publics ; 

Vu l’arrêté modifié n° 2017-569/GNC du 7 mars 2017 fixant 
le tableau des corps et cadres d’emploi pris en application de 
l’article 4 bis de la loi du pays n° 2016-17 du 19 décembre 2016 
relative à la protection, à la promotion et au soutien de l’emploi 
local pour l’accès aux fonctions publiques de Nouvelle-
Calédonie, 

 
A r r ê t e 

 

Article 1er : Une sélection professionnelle d’intégration pour 
l’accès au corps de rédacteurs d’administration générale des 
cadres d’emplois des personnels de la filière administrative des 
communes de Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements 
publics est ouverte à compter du 24 août 2026. 

 
Article 2 : Le nombre de postes ouverts à cette sélection 

professionnelle est fixé à 1. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera enregistré, transmis au haut-

commissaire délégué de la République en Nouvelle-Calédonie et 
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le maire 

PASCAL VITTORI 

________
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DECLARATION DE CREATION D'UNE ASSOCIATION 
_____ 

 
Titre   :    FRATERNITÉ APOSETOLO PAOULO 
 
Siège social : Tribu de Saint-Paul Fayaoué - BP 195 Fayaoué 
Ouvéa - 98814 Ouvéa 
 
Récépissé de déclaration de création n° W9N4004732 du 22 avril 2026 
 

DECLARATION DE CREATION D'UNE ASSOCIATION 
_____ 

 
Titre   :   ASSOCIATION S3OK 
 
Siège social : Tribu de Ouindo - Thio - 169 - 98829 Thio 
 
Récépissé de déclaration de création n° W9N3001892 du 14 avril 2026 

ASSOCIATIONS 
ET FONDATIONS D'ENTREPRISES

________
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RIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMÉA 
_____ 

 
dossier de procédure collective 4101250109    

 
AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DES CREANCES 

 
Les créanciers de SELARL Mary Laure Gastaud ès qualités de 

mandataire liquidateur de BOUCHERIE LES P'TITS 
GOURMANDS - 1 bis, boulevard extérieur Auguste Mercier - 
Quartier Latin BP 3420 - 98846 Nouméa cedex M. Evlakhoff 
Stéphane 44, lotissement Les Lilas 98880 La Foa RCS ou ridet  
n° 1 480 086, Activité : Transformation et conservation de la 
viande de boucherie - Boucherie - Charcuterie déclaré(e) en 
LIQUIDATION judiciaire par jugement en date du 3 avril 2025 
sont avisés que la liste des créances prévue à l'article L624-1 du 
code de commerce est constituée et a été déposée au greffe du 
tribunal Mixte de commerce. 

 
Conformément à l'article 109 de la délibération n° 352 du 18 

janvier 2008, tout intéressé peut prendre connaissance de ce 
dépôt au greffe et former réclamation devant le juge commissaire 
dans le délai d'un mois à compter de la publication. 

 
Nouméa, le 18 mai 2026. 
 

Le greffier 
_______ 

 
TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMÉA 

_____ 
 

dossier de procédure collective 4101250136    
 

AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DES CREANCES 
 
Les créanciers de S.A.R.L. BAMBOO à l'enseigne BAMBOO 

- BAR & LOCAL FOOD Lot, 221A Résidence Jardin d'Apogoti 
- Appt D402 Avenue des Télégraphes - Dumbéa Sur Mer - 98835 
Dumbéa RCS ou ridet  n° 1 475 516, Activité : La création, 
l'acquisition et l'exploitation de tous fonds de commerce de 
restauration, snack, bar, discothèque, salle de fêtes, salle de 
spectables et salle de concerts déclaré(e) en REDRESSEMENT 
judiciaire par jugement en date du 15 mai 2025 sont avisés que 
la liste des créances prévue à l'article L624-1 du code de 
commerce est constituée et a été déposée au greffe du tribunal 
Mixte de commerce. 

 
Conformément à l'article 109 de la délibération n° 352 du 18 

janvier 2008, tout intéressé peut prendre connaissance de ce 
dépôt au greffe et former réclamation devant le juge commissaire 
dans le délai d'un mois à compter de la publication. 

 
Nouméa, le 18 mai 2026. 
 

Le greffier 
_______ 

 

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMÉA 

_____ 
 

dossier de procédure collective 4101250285      
 

AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DES CREANCES 
 
Les créanciers de TOP FRESH 4718, route de la fontaine du 

Mont-Dore, 98809 Mont-Dore RCS ou ridet n° 1 437 599, 
Activité : Fabrication de produits alimentaires déclaré(e) en 
LIQUIDATION judiciaire par jugement en date du 4 septembre 
2025, sont avisés que la liste des créances prévue à l'article L624-
1 du code de commerce est constituée et a été déposée au greffe 
du tribunal Mixte de commerce. 

 
Conformément à l'article 109 de la délibération n° 352 du 18 

janvier 2008, tout intéressé peut prendre connaissance de ce 
dépôt au greffe et former réclamation devant le juge commissaire 
dans le délai d'un mois à compter de la publication. 

 
Nouméa, le 18 mai 2026. 
 

Le greffier 
_______ 

 
TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMÉA 

_____ 
 

dossier de procédure collective 410240043       
 

AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DES CREANCES 
 
Les créanciers de SARL KOMAY sous l'enseigne KOMAY 

ALIMENTATION GENERALE - 39, rue des Marlins Immeuble 
Makatea - Boulari (BP 0017 - 98810 Mont-Dore) 98809 Mont-
Dore, RCS ou ridet n° 989 467, Activité : commerce de détail 
d'alimentation générale et de plats à emporter, déclaré(e) en 
LIQUIDATION judiciaire par jugement en date du 26 juin 2025, 
sont avisés que la liste des créances prévue à l'article L624-1 du 
code de commerce est constituée et a été déposée au greffe du 
tribunal Mixte de commerce. 

 
Conformément à l'article 109 de la délibération n° 352 du 18 

janvier 2008, tout intéressé peut prendre connaissance de ce dépôt 
au greffe et former réclamation devant le juge commissaire dans 
le délai d'un mois à compter de la publication. 

 
Nouméa, le 18 mai 2026. 
 

Le greffier 
_______ 

 

PUBLICATIONS LEGALES
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TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMÉA 
_____ 

 
dossier de procédure collective 4101250190       

 
AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DES CREANCES 

 
Les créanciers de XÉBÙTÙ KIDS 10, rue de la Baume Village 

de Bourail - 98870 Bourail RCS ou ridet n° 1 514 595, Activité :  
une activité d'exploitation d'un centre d'accueil pour enfants âgés 
de trois mois à dix ans... déclaré(e) en plan de SAUVEGARDE 
judiciaire par jugement en date du 30 avril 2026, sont avisés que 
la liste des créances prévue à l'article L624-1 du code de 
commerce est constituée et a été déposée au greffe du tribunal 
Mixte de commerce. 

 
Conformément à l'article 109 de la délibération n° 352 du 18 

janvier 2008, tout intéressé peut prendre connaissance de ce 
dépôt au greffe et former réclamation devant le juge commissaire 
dans le délai d'un mois à compter de la publication. 

 
Nouméa, le 18 mai 2026. 
 

Le greffier 
_______ 

 
TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMÉA 

_____ 
 

dossier de procédure collective4101250200       
 

AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DES CREANCES 
 
Les créanciers de SARL FREEWAY TRANSPORT 

TERRASSEMENT PERE ET FILS 16, rue Claude Bernard - 
Ducos 3e Zone BP 7775 - 98801 Nouméa cedex RCS ou ridet n° 
873 737, Activité : Transport d'engins de travaux publics et de 
matériel divers - Terrassement - Lavage de tous types de 
véhicules et engins, déclaré(e) en SAUVEGARDE judiciaire par 
jugement en date du 5 juin 2025, sont avisés que la liste des 
créances prévue à l'article L624-1 du code de commerce est 
constituée et a été déposée au greffe du tribunal Mixte de 
commerce. 

 
Conformément à l'article 109 de la délibération n° 352 du 18 

janvier 2008, tout intéressé peut prendre connaissance de ce 
dépôt au greffe et former réclamation devant le juge commissaire 
dans le délai d'un mois à compter de la publication. 

 
Nouméa, le 18 mai 2026. 
 

Le greffier 
_______ 

 
TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMÉA 

_____ 
 

dossier de procédure collective 4101250338        
 

AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DES CREANCES 
 

Les créanciers de WAKONDE lot 699, tribu de Saint Louis BP 
3345 - 98810 Mont-Dore cedex, RCS ou ridet  n° 1 045 921,  
Activité : Le chargement de mineraliers et tout ce qui s'y rattache 
plus activité annexe - les travaux de terrassements et divers 
chargement de minéraliers, déclaré(e) en REDRESSEMENT 
judiciaire par jugement en date du 6 novembre 2025, sont avisés 
que la liste des créances prévue à l'article L624-1 du code de 
commerce est constituée et a été déposée au greffe du tribunal 
Mixte de commerce. 

 
Conformément à l'article 109 de la délibération n° 352 du 18 

janvier 2008, tout intéressé peut prendre connaissance de ce 
dépôt au greffe et former réclamation devant le juge commissaire 
dans le délai d'un mois à compter de la publication. 

 
Nouméa, le 18 mai 2026. 
 

Le greffier 
_______ 

 
TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMÉA 

_____ 
 

dossier de procédure collective 410240190         
 

AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DES CREANCES 
 
Les créanciers de SOCIETE DE TRANSPORT DES ILES BP 

792 - 98845 Nouméa cedex RCS ou ridet n° 463 141, Activité :  
déclaré(e) en LIQUIDATION judiciaire par jugement en date du 
11 juillet 2024, sont avisés que la liste des créances prévue à 
l'article L624-1 du code de commerce est constituée et a été 
déposée au greffe du tribunal Mixte de commerce. 

 
Conformément à l'article 109 de la délibération n° 352 du 18 

janvier 2008, tout intéressé peut prendre connaissance de ce 
dépôt au greffe et former réclamation devant le juge commissaire 
dans le délai d'un mois à compter de la publication. 

 
Nouméa, le 18 mai 2026. 
 

Le greffier 
_______ 

 
TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMÉA 

_____ 
 

dossier de procédure collective 4101250243         
 

AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DES CREANCES 
 
Les créanciers créanciers de PARKING DU SUD 996, avenue 

des Deux baies BP 8844 - 98807 Nouméa 98809 Mont-Dore,  
RCS ou ridet  n° 918 961, Activité : une activité de négoce de 
véhicules automobiles déclaré(e) en LIQUIDATION judiciaire 
par jugement en date du 7 octobre 2025, sont avisés que la liste 
des créances prévue à l'article L624-1 du code de commerce est 
constituée et a été déposée au greffe du tribunal Mixte de 
commerce. 
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Conformément à l'article 109 de la délibération n° 352 du 18 
janvier 2008, tout intéressé peut prendre connaissance de ce 
dépôt au greffe et former réclamation devant le juge commissaire 
dans le délai d'un mois à compter de la publication. 

 
Nouméa, le 18 mai 2026. 
 

Le greffier 
_______ 

 
TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMÉA 

_____ 
 

dossier de procédure collective 4101250128          
 

AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DES CREANCES 
 
Les créanciers de M. Motuku Félix 250, avenue des 

Parachutistes Calédoniens - Duplex F04 Résidence Nouréa - 
Plaine Adam 98835 Dumbéa, RCS ou ridet  n° 803 452.003, 
Activité : travaux de charpente, déclaré(e) en REDRESSEMENT 
judiciaire par jugement en date du 15 mai 2025, sont avisés que 
la liste des créances prévue à l'article L624-1 du code de 
commerce est constituée et a été déposée au greffe du tribunal 
Mixte de commerce. 

 
Conformément à l'article 109 de la délibération n° 352 du 18 

janvier 2008, tout intéressé peut prendre connaissance de ce 
dépôt au greffe et former réclamation devant le juge commissaire 
dans le délai d'un mois à compter de la publication. 

 
Nouméa, le 18 mai 2026. 
 

Le greffier 
_______ 

 
TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMÉA 

_____ 
 

dossier de procédure collective 4101250330          
 

AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DES CREANCES 
 
Les créanciers de SARL ITC Lot 553 - rue du Bourao - Les 3 

Vallées 98890 Païta n° 1 210 848, Activité : coordination et 
ingenierie maîtrise d'oeuvre et réalisation de travaux, déclaré(e) 
en LIQUIDATION judiciaire par jugement en date du 6 
novembre 2025, sont avisés que la liste des créances prévue à 
l'article L624-1 du code de commerce est constituée et a été 
déposée au greffe du tribunal Mixte de commerce. 

 
Conformément à l'article 109 de la délibération n° 352 du 18 

janvier 2008, tout intéressé peut prendre connaissance de ce 
dépôt au greffe et former réclamation devant le juge commissaire 
dans le délai d'un mois à compter de la publication. 

 
Nouméa, le 18 mai 2026. 
 

Le greffier 
_______ 

 

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMÉA 
_____ 

 
dossier de procédure collective 410240138          

 
AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DES CREANCES 

 
Les créanciers de HE2R La Taraudière BP 1093 - 98870 

Bourail RCS ou ridet  n° 1 194 521, Activité : VRD - Pose de 
clôture - Entretien d'espace verts - Elagage - Travaux de petite 
maçonnerie, déclaré(e) en REDRESSEMENT judiciaire par arrêt 
de la Cour d'Appel de Nouméa en date du 28 aôut 2025,sont 
avisés que la liste des créances prévue à l'article L624-1 du code 
de commerce est constituée et a été déposée au greffe du tribunal 
Mixte de commerce. 

 
Conformément à l'article 109 de la délibération n° 352 du 18 

janvier 2008, tout intéressé peut prendre connaissance de ce 
dépôt au greffe et former réclamation devant le juge commissaire 
dans le délai d'un mois à compter de la publication. 

 
Nouméa, le 18 mai 2026. 
 

Le greffier 
_______ 

 
CSF IMPORT 

S.A.R.L. au capital de 500.000 XPF  
Siège social : NOUMEA – Ducos, 7 rue Eiffel,  

R.C.S. de NOUMEA : 829 911 
------------- 

E-LUMELEC 
S.A.R.L au capital de 3.500.000 XPF  

Siège social : NOUMEA – Ducos, 7 rue Eiffel 
R.C.S de NOUMEA : 1 331 057 

------------ 
 

AVIS DE PROJET DE FUSION 
 
Aux termes d’un acte sous-seing privé en date à Nouméa du 

7 mai 2026, la société E-LUMELEC et la société CSF IMPORT 
ont établi le projet de leur fusion par absorption de la première 
par la seconde. 

 
L’évaluation des biens transmis s’établit à : 
 
- Actif                                                880.256.151 XPF. 
- Passif                                               418.527.205 XPF. 
 
La société CSF IMPORT détenant la totalité des parts sociales 

de la société E-LUMELEC, il n’y a pas lieu à augmentation de 
capital de la société absorbante. 

 
Compte tenu de la valeur des parts sociales de la société 

absorbée dans les comptes de la société absorbante, il en ressort 
un boni de fusion de 161 728 946 XPF. 

 
Toutes les opérations effectuées par la société absorbée depuis 

le 1er janvier 2026 jusqu’à la date de réalisation définitive de la 
fusion seront prises en charge par la société absorbante. 
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La société E-LUMELEC sera dissoute de plein droit, sans 
liquidation, au jour de la réalisation définitive de la fusion. 

 
Un exemplaire de ce projet de fusion a été déposé au greffe du 

tribunal mixte de commerce de Nouméa, le 19 mai 2026, en 
annexe à l’immatriculation de la société CSF IMPORT et de la 
société E-LUMELEC au registre du commerce et des sociétés de 
Nouméa. 

 
Pour avis 

La gérance 

_______ 
 

AGM DSTRIBUTION 
S.A.R.L au capital de 100.000 XPF  

Siège social : NOUMEA – 43 rue des Roses 
R.C.S de NOUMEA : 1 650 647 

------------ 
CSF IMPORT 

 S.A.R.L. au capital de 500.000 XPF  
Siège social : NOUMEA – Ducos, 7 rue Eiffel,  

R.C.S. de NOUMEA : 829 911 
------------- 

 
AVIS DE PROJET DE FUSION 

 
Aux termes d’un acte sous-seing privé en date à Nouméa du 

7 mai 2026, la société CSF IMPORT et la société AGM 
DISTRIBUTION ont établi le projet de leur fusion par 
absorption de la première par la seconde. 

 
L’évaluation des biens transmis s’établit à : 
 
- Actif 391.771.842 XPF. 
- Passif 338 184 840 XPF. 
 
La société AGM DISTRIBUTION détenant la totalité des parts 

sociales de la société CSF IMPORT, il n’y a pas lieu à 
augmentation de capital de la société absorbante. 

 
Compte tenu de la valeur des parts sociales de la société 

absorbée dans les comptes de la société absorbante, il en ressort 
un mali de fusion de 273 926 998 XPF. 

 
Toutes les opérations effectuées par la société absorbée depuis 

le 1er janvier 2026 jusqu’à la date de réalisation définitive de la 
fusion seront prises en charge par la société absorbante. 

 
La société CSF IMPORT sera dissoute de plein droit, sans 

liquidation, au jour de la réalisation définitive de la fusion. 
 
Un exemplaire de ce projet de fusion a été déposé au greffe du 

tribunal mixte de commerce de Nouméa, le 19 mai 2026, en 
annexe à l’immatriculation de la société AGM DISTRIBUTION 
et de la société CSF IMPORT au registre du commerce et des 
sociétés de Nouméa. 

 
Pour avis 

La gérance 

_______ 
 

AGM DSTRIBUTION 
S.A.R.L au capital de 100.000 XPF  

Siège social : NOUMEA – 43 rue des Roses 
R.C.S de NOUMEA : 1 650 647 

------------ 
AG DISTRIBUTION NC 

S.A.R.L. au capital de 100.000 XPF  
Siège social : NOUMEA – 19 rue Ange Berlioz,  

R.C.S. de NOUMEA : 1 589 530 
------------- 

 
AVIS DE PROJET DE FUSION 

 
Aux termes d’un acte sous-seing privé en date à Nouméa du 

7 mai 2026, la société AG DISTRIBUTION NC et la société 
AGM DISTRIBUTION ont établi le projet de leur fusion par 
absorption de la première par la seconde. 

 
L’évaluation des biens transmis s’établit à : 
 
- Actif                                                  22.632.847 XPF. 
- Passif                                                22.006.073 XPF. 
 
La société AGM DISTRIBUTION détenant la totalité des parts 

sociales de la société AG DISTRIBUTION NC il n’y a pas lieu 
à augmentation de capital de la société absorbante. 

 
Compte tenu de la valeur des parts sociales de la société 

absorbée dans les comptes de la société absorbante, il en ressort 
un mali de fusion de 626 774 XPF. 

 
Toutes les opérations effectuées par la société absorbée depuis 

le 1er janvier 2026 jusqu’à la date de réalisation définitive de la 
fusion seront prises en charge par la société absorbante. 

 
La société AG DISTRIBUTION NC sera dissoute de plein 

droit, sans liquidation, au jour de la réalisation définitive de la 
fusion. 

 
Un exemplaire de ce projet de fusion a été déposé au greffe du 

tribunal mixte de commerce de Nouméa, le 19 mai 2026, en 
annexe à l’immatriculation de la société AGM DISTRIBUTION 
et de la société AG DISTRIBUTION NC au registre du 
commerce et des sociétés de Nouméa. 

 
Pour avis 

La gérance 

_______ 
 

12 Rue Georges BAUDOUX 
Immeuble PORTALIS – B.P. 214 

98845 Noumea Cedex 
Tel 27-42-16 - Fax 27-75-80 

 
AVIS DE CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

 
Aux termes d’un acte reçu par Maître Charles CALVET, 

notaire associé à Nouméa, le 24 avril 2026, enregistré le 6 mai 
2026, volume 4670, Bordereau 383/1, folio 126. 
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La société dénommée SODIBAM-NC, société en nom 
collectif au capital de 12 000 000 FCFP dont le siège est à 
Nouméa (98800), c/o SCIE DISTRIBUTION, 30 rue Georges 
Clémenceau (BP L4-98849 Nouméa Cedex), et immatriculée 
sous le numéro 1 375 997 auprès du Registre du Commerce et 
des Sociétés de Nouméa. 

 
A vendu à la société dénommée L.T., société en nom collectif au 

capital de 100 000 CFP dont le siège est à Nouméa (98800), 7 terrasse 
du Golf avenue du Golf de Tina (BP 18390-98857 Nouméa 
Cedex), et immatriculée sous le numéro 1 661 164 auprès du 
Registre du Commerce et des Sociétés de Nouméa. 

 
1/. Un fonds de commerce de restauration rapide, vente de 

boulangerie et pâtisserie exploité à Dumbéa (98835), 1 boulevard 
du rail Calédonien –Koucokweta Centre Commercial Dumbéa 
Mall, actuellement exploité sous l’enseigne « BRIOCHE 
DOREE », identifié au RIDET sous le numéro 1 375 997.001. 

 

2/. Un fonds de commerce de restauration rapide, vente de 
boulangerie et pâtisserie exploité à Nouméa (98800), 11 bis RP 
7, zone industrielle de Ducos, actuellement exploité sous 
l’enseigne « BRIOCHE DOREE », identifié au RIDET sous le 
numéro 1 375 997.002. 

 
Propriété-jouissance : au 1er avril 2026 
Prix : 80.000.000 F CFP 
 
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale 

dans les dix jours de la dernière en date des publications légales, 
dans les bureaux de la « SCP J.CALVET-LEQUES-D.BAUDET-
O.DESOUTTER-C. CALVET et M. BAUDET », à Nouméa, 12 rue 
Georges Baudoux, où domicile est spécialement élu à cet effet. 

 
La première insertion a paru dans la revue d’annonces légales 

« LA VOIX DU CAILLOU » du 28 avril 2026. 
 

Pour insertion, Me C. CALVET 
Notaire associé 

 

________

Pour le président du gouvernement 
et par délégation 
DAVID GINOCCHI 

Directeur des affaires juridiques
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